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La for ma tion du ter ri toire est une for mi da ble pro duc tion 

 humaine aux  enjeux mul ti ples à  laquelle con cou rent tou tes les 

for ces à l’œu vre dans la  société. Aussi son étude pa raît 

 d’emblée l’une des clés indis pen sa bles de la com pré hen sion 

de la vie des grou pes et des col lec ti vi tés et de leur rap port au 

passé. Car média teur des échan ges  humains, le ter ri toire est 

aussi média teur du passé et du pré sent de la  société. Le ter ri

toire est une cons truc tion aux lon gues raci nes his to ri ques ; 

comme on dit fami liè re ment, il est  chargé d’his toire.

Faire l’his toire de la for ma tion du ter ri toire ou éta blir un 

récit ter ri to rial, pour  employer une for mule plus lit té raire, c’est 

ten ter d’éclai rer le sens des rap ports à  l’espace qu’entre tien

nent dans le temps les  acteurs  sociaux, pour mieux décou vrir 

ou mieux appré cier les dyna mis mes qui orien tent l’évo lu tion 

et la trans for ma tion de la  société. C’est à cette tâche ambi

tieuse qu’est  dédiée la collection de l’Atlas his to ri que du 

Québec dont l’objec tif est d’explo rer le deve nir his to ri que de 

la  société qué bé coise. La col lec tion  entend  offrir  divers  points 

de vue dans une série d’ouvra ges thé ma ti ques dont le pre mier 

a été lancé en 1995. 

Il s’impo sait que nous  offrions dans cette col lec tion un 

 ouvrage qui pré sente à un large  public une  vision d’ensem ble 

des prin ci paux carac tè res du ter ri toire qué bé cois,  depuis les 

pre miers éta blis se ments fran çais implan tés sur les bords du 

SaintLaurent, il y a près de qua tre siè cles, jusqu’à nos jours. 

C’est la fonc tion par ti cu lière que rem plit le pré sent  ouvrage 

sans toutefois porter le regard sur les constructions anté

rieures, qui feront l’objet d’autres volumes. Audelà des 

décou pa ges et des struc tures appa ren tes, il donne un pre mier 

 aperçu, tout sug ges tif, du long tra vail de façon ne ment du ter

ri toire par les nom breu ses géné ra tions qui s’y sont suc cé dées. 

Ce fai sant, il pose les repè res géné reux sur les quels  s’appuient 

les  autres ouvra ges de la col lec tion et il indi que le sens de 

l’explo ra tion à  laquelle ils par ti ci pent.

Raconter le ter ri toire ! On peut le faire de bien des maniè

res et cette col lec tion s’y atta che. Mais quoi de mieux que la 

carte  ancienne pour en retra cer à  grands  traits la  genè se, et 

qui plus est, avec les yeux de nos ancê tres. Certes, tout n’est 

pas dit dans ces vieux docu ments et bien des réali tés y sont 

pas sées sous  silence. Mais pour peu qu’on s’y  attarde, ils sont 

révé la teurs des éta pes qui ont con duit à la décou verte et à la 

mise en  valeur de  l’espace qué bé cois. 

Par rap port aux  autres volu mes de la col lec tion, celuici 

intro duit donc une  variante impor tante. D’abord, par sa 

 matière qui pro vient pres que toute des col lec tions de car tes, 

de plans et d’illustrations con ser vés aux Archives natio na les du 

Québec. Ensuite, par sa pré sen ta tion qui est à la fois chro no lo

gi que et thé ma ti que, afin de faci li ter la lec ture. 

L’his toire com mence à la fin du xve siè cle, soit bien après la 

venue des Norois en Amérique. En effet, si l’on  excepte la 

carte con tro ver sée du Vinland, dont on  ignore  encore si elle 

repré sente bien les côtes du Labrador et des ter res  situées plus 

au sud, on peut dire que les pre miè res tra ces car to gra phi ques 

de cette par tie du monde ne  datent que du xve siè cle. Elles 

sont dues aux Portugais qui, dès cette épo que, vien nent fré

quen ter les côtes de TerreNeuve, qu’ils iden ti fient sur leurs 

docu ments. Avec Jean Cabot (Giovanni Caboto) et les explo ra

teurs sub sé quents, cette car to gra phie se pré cise. Mais il fau

dra atten dre l’arri vée de Jacques Cartier dans le pre mier tiers 

du xvie siè cle pour que le ter ri toire qué bé cois entre enfin dans 

l’his toire, et  encore, puis que seule sa par tie flu viale est con

nue.

Aux ambi tions fran çai ses de se cons ti tuer un  empire en 

Amérique, cor res pon dent alors des objec tifs de con nais sance, 

de  défense et d’appro pria tion du ter ri toire, pen dant que dans 

la val lée du SaintLaurent, on entre prend de divi ser le sol en 

sei gneu ries et en cen si ves afin de per met tre l’éta blis se ment 

des  colons. Il en naît une struc ture ori gi nale d’habi tat, le rang, 

qui  existe  encore aujourd’hui. De la même  manière, l’Église, 

qui  s’impose très tôt comme un asso cié de l’État au cha pi tre 

de la colo ni sa tion,  découpe le ter ri toire en parois ses, afin de 

des ser vir les éta blis se ments.

La Con quête bri tan ni que de 17591760 ne  change rien 

aux struc tures mises en place par la France pour déve lop per sa 

colo nie. Mais la  guerre d’Indépendance amé ri caine de 1776 et 

l’arri vée ulté rieure des Loyalistes accé lèrent la divi sion des ter

res de la couronne en can tons. Il en  résulte un nou veau ter ri

toire, que l’expan sion démo gra phi que du xixe siè cle aura tôt 

fait de trans for mer en un pay sage pro che de celui des bas ses 

ter res sei gneu ria les, notam ment dans le pla teau lau ren tien.

L’intro duc tion du par le men ta risme bri tan ni que vers la fin 

du xviiie siè cle, puis la série de chan ge ments ins ti tu tion nels du 

xixe siè cle entraî nent l’appa ri tion de nou veaux décou pa ges 

dont la forme tan tôt recoupe tan tôt coïn ci de avec les anciens. 

inTroducTion

Introduction



Aux divi sions élec to ra les (les com tés), qui par ta gent le ter ri

toire en vas tes uni tés admi nis tra ti ves, et aux dis tricts judi ciai

res, qui devien dront bien tôt le site des  bureaux d’enre gis tre

ment, s’ajou tent, à par tir des  années 1840, des dis tricts 

muni ci paux puis des muni ci pa li tés de comté et des muni ci pa

li tés loca les, dont plu sieurs  voient leurs limi tes cor res pon dre, 

du moins au début, au tracé des ancien nes parois ses reli gieu

ses, mais que l’État recon naît,  depuis 1831, comme des cor

po ra tions civi les. Même l’orga ni sa tion de l’Église catholique se 

trans forme. De nou veaux dio cè ses appa rais sent, pen dant 

qu’en 1854, le  régime sei gneu rial est aboli, entraî nant la dis

pa ri tion de la sei gneu rie comme  entité juridique.

De cette épo que jusqu’au début des  années 1960, le 

décou page du ter ri toire se pour suit sur cette lan cée, accé lé ré 

par la confection du cadastre et l’accroissement de l’impor

tance  de l’État et des  besoins admi nis tra tifs. Les chan ge ments 

les plus nota bles cepen dant se pro dui sent après les  années 

1960, alors que de nou vel les divi sions admi nis tra ti ves appa

rais sent qui sanc tion nent les  besoins nou veaux de la  société. 

Superposés aux décou pa ges anté rieurs, ils accen tuent l’enche

vê tre ment de ter ri toi res,  d’autant plus qu’aux  besoins pure

ment admi nis tra tifs s’ajou tent  depuis long temps ceux qui 

néces si tent l’exploi ta tion des res sour ces. 

D’abord limi tées en rai son de la prio rité accor dée à la colo

ni sa tion agri cole, ces divisions s’accé lè rent à par tir du xixe siè

cle, avec la mon tée de l’urba ni sa tion et de la  grande indus trie. 

Les plus nota bles décou lent de l’exploi ta tion fores tière qui 

 s’amorce après 1815. Elle entraî ne un par tage du ter ri toire en 

de vas tes con ces sions fores tiè res con sen ties à des com pa gnies 

qui les exploi tent moyen nant le paie ment de cer tai nes rede

van ces à l’État. Le même scé na rio vaut pour l’exploi ta tion 

 minière et le déve lop pe ment hydro élec tri que qui, dès la fin du 

xixe siè cle, com man dent eux aussi leur géo gra phie. Quant aux 

parcs et aux réser ves, dont l’ori gine  remonte à la même épo

que et qui se mul ti plient après la  Seconde  Guerre mon diale, ils 

devien dront plus nom breux  encore, avec la mon tée des loi sirs.

Tous ces amé na ge ments mar quent le rôle joué par la ville 

dans l’his toire du Québec. Dès le Régime fran çais, celleci con

tri bue à créer et à orga ni ser le ter ri toire, d’abord par ses fonc

tions admi nis tra ti ves et défen si ves et, par la suite, par son rôle 

dans le com merce des four ru res et plus tard des  grains. Aux 

xixe et xxe siè cles, son  influence sera  grande  encore,  reliée 

cette fois à la mon tée de l’exploi ta tion fores tière et de la 

 grande indus trie. Aux  petits  canaux de l’ère préindus trielle 

suc cè dent alors de  grands amé na ge ments, flu viaux notam

ment, que les néces si tés de trans port du xxe siè cle ren dront 

 encore plus impo sants. Le  réseau rou tier s’amé liore et le che

min de fer appa raît, qui  nouent de nou vel les sym bio ses avec la 

voie d’eau. Mais ce n’est rien,  encore, com pa rés aux  réseaux 

de trans port que sus ci te ront bien tôt les  grands déve lop pe

ments  miniers et hydroélec tri ques du xxe siè cle et l’accrois se

ment mas sive du trans port  aérien. Commandés par la ville, ils 

en  feront pen dant un temps les prin ci pa les béné fi ciai res, 

jusqu’à ce que s’affir ment les nou vel les con cur ren ces  créées 

par la con ti nen ta li sa tion puis la mon dia li sa tion des mar chés.

Autant de thè mes que cet  ouvrage  aborde, en une série de 

gran des fres ques con sa crées à la décou verte et à la con nais

sance du ter ri toire, jusqu’à son orga ni sa tion admi nis tra tive 

 interne et à sa mise en  valeur. Et comme l’un des  acteurs clés 

de cette mise en  valeur est  depuis long temps la ville, c’est vers 

elle que se  tourne le der nier  regard, pour explo rer son rôle 

dans la créa tion du ter ri toire.

2 inTroducTion



La connaissance  
et L’appropriation

I

La connaissance  
et L’appropriation



Tabula novarum insularum, quas diversis respecTibus occidenTales e 
indianas vocanT, 1550. 
Münster, Sebastian. Archives nationales du Québec, Québec. P1000, S5, Amérique, 1550.
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Présentation

Dès le Moyen-Âge, des récits suggèrent une fréquenta-
tion hâtive de l’Atlantique-Nord. On sait, par ailleurs, par des 
découvertes archéologiques, qu’autour de l’an mil les Norois 
sont venus en Amérique. Toutefois, ce n’est qu’au tournant 
du xvie siècle qu’ont lieu les premiers vrais contacts, préparés 
par les voyages de pêche et d’exploration inaugurés par les 
Portugais, les Basques et les Anglais.

Au début, seuls les bancs de Terre-Neuve sont fréquentés, 
avec des incursions le long des côtes qui révèlent l’existence 
d’un nouveau monde qu’on n’aura plus de cesse d’explorer. 
La France entre tard dans l’aventure. Après un premier échec 
au Brésil et une longue période d’hésitation, elle se dirige vers 
les côtes nord-américaines. En 1534, Jacques Cartier, un navi-
gateur parti de Saint-Malo, parvient dans le golfe du Saint-
Laurent et débarque à la pointe est de la péninsule gaspé-
sien ne. L’année suivante, il remonte le fleuve jusqu’à la 
hauteur de Québec, puis de Montréal. Cette fois, la France 
peut prétendre s’être dotée d’une nouvelle possession, dont 
elle espère autant d’or et de pierres précieuses que l’Espagne 
en avait retirés de ses colonies. Il ne reste plus qu’à y établir 
une colonie permanente qui affirmera sa juridiction dans les 
territoires nouvellement découverts. 

Caressé par Cartier, qui avait été informé par les indigènes 
d’une fabuleux royaume au Saguenay, ce rêve conduit quel-
ques années plus tard à une première tentative de colonisa-
tion. Mais de nouveau, c’est l’échec ! De cette date jusqu’au 
début du xviie siècle, il n’y aura plus de voyages officiels d’ex-
ploration. Seuls des marchands de fourrures et des pêcheurs 
basques, qui chassent aussi la baleine, s’aventurent dans le 
Saint-Laurent, avec un certain succès d’ailleurs si l’on en juge 
par le volume des cargaisons rapportées. La période la plus 
active se situe dans les dernières décennies du xvie siècle et 
voit même la création d’un poste de traite à Tadoussac 
(1599).

Le xviie siè cle inau gure une nou velle phase d’explo ra tion. 
Après une pre mière ten ta tive d’éta blis se ment sur la côte 
atlan ti que, on cher che une situa tion plus favo ra ble à l’inté-
rieur du con ti nent, qui per met tra la recon nais sance plus en 
amont du ter ri toire. Très vite, on noue des allian ces avec les 
autoch to nes et, dès 1608, une « Abitation » per ma nente est 
cons truite à Québec. Mais il fau dra plu sieurs  années  encore 
avant que la France ne réus sisse à assu rer sa pré sence. Car, en 
plus de  l’immense sau va ge rie, elle se  heurte aux ambi tions de 
ses voi sins euro péens. L’une de ses prin ci pa les pré oc cu pa-

tions,  durant tout le Régime fran çais, sera donc de con so li der 
sa pré sence et de défen dre ses pos ses sions.

Aux efforts consentis pour établir une colonie durable sur 
les rives du Saint-Laurent, s’ajoute donc la mise en place d’un 
réseau de forts et de missions destinés à protéger son empire 
et à sédentariser les autochtones. En même temps, elle pour-
suit son exploration du continent, en tentant de plus en plus 
de centraliser et d’intégrer les connaissances acquises par ses 
explorateurs. Il en résultera une cartographie originale, mon-
trant sinon sa juridiction réelle en Amérique, du moins ses 
prétentions.
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Durant tout le Moyen-Âge, des  mythes per sis tants tra ver-
sent l’Europe à pro pos de l’exis tence d’une  grande terre à 
l’ouest du con ti nent euro péen. La  légende la plus  tenace, celle 
de Saint-Brendan, sug gère que dès le vie siè cle, celui-ci, 
accom pa gné de 17 moi nes,  serait par venu au Nouveau 
Monde. Durant leur péri ple, effec tué dans une sim ple embar-
ca tion recou verte de peaux, les navi ga teurs  auraient décou vert 
plu sieurs mer veilles et  auraient  abordé dans un pays  immense 
qu’ils explo rè rent pen dant 40 jours, avant d’attein dre un 
 fleuve infran chis sa ble. Là, un jeune homme leur appa rut, leur 
révé lant qu’ils  venaient de décou vrir la Terre des Bienheureux 
et leur con seillant de reve nir chez eux, ce qu’ils  firent char gés 
de  fruits et de pier res pré cieu ses.

Le récit de ce voyage fut consigné au ixe siècle dans le 
Navigatio Sancti Brendani. Mêlant l’aventure et le fantastique, 
il laisse supposer cependant une connaissance de l’Atlan-
tique-Nord plus étendue qu’on ne le croit, partagée non seule-
ment par les moines irlandais, mais par les Norois, venus 
autour de l’an 1000 fréquenter les côtes du continent 
nord-américain. Attesté d’abord par leurs grandes sagas, ce 
fait a depuis été démontré par la découverte de vestiges 
arché ologiques à l’Anse-aux-Meadows à Terre-Neuve.

Position relative du Vinland, depuis l’Europe et le Groenland.

Illustré et adapté par C. El Ghernati

On a cru trouver une synthèse de ces connaissances dans 
la carte de Vinland. Acquise, vers la fin des années 1950, par 
l’Université Yale, celle-ci aurait été dessinée vers 1440 pour 
illustrer un vieux manuscrit. L’une des particularités de cette 
carte est de montrer plusieurs îles à l’ouest et au nord de l’Eu-
rope, dont les îles mythiques de Saint-Brendran et de Brasil 
dans l’Atlantique-Centre, et l’île du Vinland au nord-ouest.

Bien que ce dernier nom figure dans les traités de géogra-
phie réalisés à compter du xie siècle, on ne l’avait encore 
jamais vu sur les cartes. Or, celle-ci semblait indiquer que bien 
avant les voyages de Christophe Colomb vers la fin du xve 
siècle, les Européens connaissaient déjà l’existence de ce litto-
ral. Il n’en fallait pas plus pour attiser le débat. En dépit des 
conclusions de Yale, les spécialistes doutèrent de l’authenticité 
du document. Soumis à l’expertise du British Museum (1967), 
qui constata que le parchemin sur lequel avait été confection-
née la carte semblait avoir subi un traitement chimique, peut-
être pour effacer un précédent tracé, puis à celle d’un labora-
toire de Chicago (1974), qui s’intéressa surtout à l’encre qui 
avait servi au dessin, on finit par conclure à un faux, réalisé 
après 1920. Pourquoi cette date ? Parce que l’encre du docu-
ment contenait un composé chimique (le bioxyde de titane) 
encore inexistant avant cette date.

Cette fois la preuve paraissait concluante, d’autant plus 
que certains détails de la carte paraissaient tout aussi trou-
blants : par exemple, comment expliquer que le Groenland 
soit pré senté sous la forme d’une île alors que ce fait n’est 
connu que depuis le xxe siècle ? Pourtant, bien des questions 
res taient sans réponse. Ainsi, pourquoi utiliser une encre mo-
der ne alors qu’il était si facile de reproduire celle de l’époque ? 
Par ailleurs, se peut-il que le réchauffement du climat observé 
autour de l’an 1000 ait dégagé les côtes du Groenland de sa 
gangue de glace ?

Peu fut fait durant la décennie suivante pour résoudre 
l’énigme. Mais, en 1986, une nouvelle analyse du document 
fut effectuée, cette fois par des physiciens de l’Université de la 
Californie qui le soumirent à des tests à l’accélérateur de parti-
cules, dont l’un des principaux avantages était de ne causer 
aucun dommage au document analysé. Appliqués déjà aux 
manuscrits de la mer Morte, ces tests offraient des ré sultats 
bien plus précis que les tests précédents. Ils révélèrent des 
quantités infimes de titane dans l’encre de la carte, qui  
se trouva ainsi brusquement réhabilitée. Aujourd’hui, les  
opinions restent toujours partagées. Mais vraie ou fausse, la 
carte du Vinland témoigne de l’intérêt que suscite encore de 
nos jours la découverte de l’Amérique.

Le temps des légendes

Île du Vinland

Groenland

Europe

Angleterre

Îles Fortunées

Islande
Scandinavie

Irlande

La découverte d’une côte
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Dès la fin du xve siè cle, plu sieurs voya ges d’ex-
plo ra tion sont entre pris vers l’ouest dans  l’espoir de 
trou ver une route mari time vers les Indes. Après le 
 voyage his to ri que de Christophe Colomb en 1492, 
qui  croyait avoir  abordé à Cathay (la Chine, telle 
qu’on l’appe lait alors),  d’autres explo ra teurs sui-
vent ses tra ces. Mais à peine a-t-on pris con science 
qu’il  existe  d’autres ter res à décou vrir à l’ouest de 
l’Europe, que le pape doit tran cher entre les deux 
 nations riva les. Par le traité de Tordesillas, daté de 
1494, l’Espagne et le Portugal  voient leurs aires 
 d’influence démar quées par une ligne  tirée à 370 
 lieues (envi ron 1 800 km) des îles du Cap-Vert.

Au cours des décen nies sui van tes, l’Espagne 
con ti nue son explo ra tion de l’Amérique cen trale, 
pen dant que le Portugal, dou tant que Christophe 
Colomb ait décou vert la Chine, pour suit sa recher-
che d’une autre route mari time. Il le fera dans 
diver ses direc tions, en con si gnant sur des car tes 
les rele vés gros siers de ses explo ra teurs. L’une de 
ces direc tions est l’Afrique. Dès 1497, Vasco de 
Gamma dou ble le cap de Bonne-Espérance et 
ouvre pour la pre mière fois une route mari time 
vers les Indes. En 1502, lors de son  deuxième 
 voyage, il fait du Portugal le gar dien de l’océan 
Indien. Une autre direction est celle de l’Atlan-
tique-Sud, où, en 1500, Pedro Àlvarez Cabral 
 atteint le Brésil. Mais le  voyage le plus signi fi ca tif à 
cet égard est celui de Ferdinand Magellan qui, 
moins d’une ving taine  d’années plus tard, entre-
prend la pre mière cir cum na vi ga tion. Entré au ser-
vice de la  marine espa gnole en 1512, il décou vre 
le  détroit qui porte son nom (1520), avant d’être 
tué aux Philippines. Le  voyage ne s’achè vera qu’en 
1522, quand un de ses navi res, com mandé par un 
de ses lieutenants,  accoste en Espagne après avoir 
con tourné l’Afrique. Grâce à ce lieutenant on sait 
dés or mais que les Amériques ne sont pas les 
Indes, mais des ter res qui en obs truent le pas sage. 
Enfin, on se  dirige vers l’Atlantique-Nord, et c’est 
aux Portugais qu’il  revient d’en avoir  laissé les pre-
miè res car tes ainsi que quel ques topo ny mes, dont 

celui de Labrador, qui signi fie terre de  labour, et 
qu’on sem ble avoir uti lisé pour dési gner les ter res 
 situées du côté por tu gais de la ligne de démar ca-
tion du traité de Tordesillas, qu’il  s’agisse du 
Groenland, du Labrador, de Terre-Neuve ou de l’île 
du Cap-Breton. Et c’est ainsi que, en moins de 
quel ques  années, de 1499 à 1502, de nou vel les 
ter res s’ajou tent sur les car tes géo gra phi ques 
euro péen nes (le Groenland, le Labrador, Terre-
Neuve), grâce, notamment, aux voya ges de Juan 
Fernándes et des frè res Corte Real. L’un d’eux, 
Gaspar Corte Real, inau gu rera même le traf fic des 
escla ves, en cap tu rant 57 autoch to nes, pro ba ble-
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ment des Béothuks. Enfin, à côté des explo ra tions 
offi ciel les, il y eut aussi des voya ges indi vi duels, tel 
celui de Joam Alvarez Fagundes qui, vers 1520, 
fré quente les para ges de Terre-Neuve et les côtes 
de la Nouvelle-Écosse. Il éta blira même des pêche-
ries dans le golfe, pro ba ble ment dans l’île du Cap-
Breton. Plus tard, vers le  milieu de la décen nie, 
Esteban Gómez vien dra à son tour pro spec ter le 
lit to ral de Terre-Neuve, mais cette fois pour le 
 compte du roi d’Espagne.

L’Atlantique-Sud étant sous le con trôle de l’Es-
pagne et du Portugal, les  autres  nations euro péen-
nes doi vent se cher cher un pas sage par le nord, où, 
sem ble-t-il, des  pêcheurs fré quen tent déjà les 
bancs de Terre-Neuve. L’Angleterre sera parmi les 
pre miè res à le faire, sui vie de la France et de la 
Hollande. L’initia tive en  revient aux mar chands de 
Bristol, avec qui Juan Fernándes est déjà en rap port 
com mer cial. L’un de leurs  navires  serait même par-
venu sur les côtes amé ri cai nes avant le  voyage de 
Colomb. Mais c’est à un Vénitien tra vaillant à la 
solde de l’Angleterre, Jean Cabot, qu’on attri bue 
offi ciel le ment la décou verte de cette île (1497). 
Cherchant une route vers l’Asie, il  explore les côtes 
du Groenland, du Labrador et de la Nouvelle-
Angleterre.

Entrée tard dans la  course, la France y par ti cipe 
éga le ment, avec un explo ra teur d’ori gine ita lienne 
Giovanni Da Verrazano. Mandaté par François 1er 

en 1523 pour cher cher un pas sage vers les Indes, il 
vien dra lon ger la côte est de l’Amérique du Nord, 
 depuis l’état du Maine jusqu’aux Carolines. Une 
 dizaine  d’années plus tard, Jacques Cartier vient à 

carTe du monde de baTTisTa agnese, ca 1540. 
The John Carter Brown Library.

carTe du monde porTugaise, 1502 […] (exTraiT).
Archives nationales du Canada. NMC 17391.

Les premiers vrais contacts
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aTlas de nicolas vallard, 1547.
Huntingdon Library. Ms HM 29, copie aux Archives nationales du Canada.

Cartier et les débuts français

Le  voyage de Verrazano en 1524 puis ceux de Cartier et 
de Roberval en 1542 et 1543 mon trent bien l’inté rêt du Roi 
de France pour l’explo ra tion de ces nou vel les ter res qu’on 
croit  riches en or et en  autres miné raux pré cieux. Ils sti mu le-
ront la pro duc tion car to gra phi que. Celle-ci reste  encore 
influen cée par le style por tu lan et ses  lignes de rhumbs, mais 
les explo ra tions et la con quête de nou veaux ter ri toi res de 
même que la tra ver sée des  océans inci tent à des tra cés plus 
pré cis, qui ne mon trent plus seu le ment les côtes, mais l’inté-
rieur du con ti nent.

C’est à cette épo que, à Argues, près de Dieppe, que naît la 
pre mière école de car to gra phie en France. Elle est diri gée par 
Pierre Descelier, le curé du  village, qui est aussi un mathé ma ti-
cien. Titulaire d’une  chaire qu’il a lui-même fon dée, il y ensei-
gne l’hydro gra phie. Près de lui, on tro uve Nicolas Desliens, 
Nicolas Vallard, Jean Cossin et Jean Rotz. C’est là que, pour la 
pre mière fois, on car to gra phia l’ébau che d’un  empire fran çais 
en Amérique. 

Leur pro duc tion car to gra phi que reste  encore pro che de la 
cartographie antérieure, mais déjà elle s’enri chit d’infor ma-
tions pro ve nant des rap ports de  voyage des pre miers explo ra-
teurs. Ainsi, le nord-est de l’Amérique n’est plus seu le ment 
une côte mal défi nie, mais un trait beau coup plus pré cis où 
l’on recon naît l’insu la rité de Terre-Neuve ainsi que  l’estuaire et 

la par tie explo rée du  fleuve Saint-Laurent. Toutefois, comme la 
décou verte de nou vel les ter res sti mule encore l’ima gi naire des 
car to gra phes char gés de les repré sen ter, ces car tes con ti nuent 
de don ner prise aux  mythes et aux légen des. 

On en  trouve  d’ailleurs des exem ples élo quents. Certains 
ne sont que de sim ples men tions, telle celle d’un  royaume au 
nord-est de Québec, le « Royaume de Saguenay », où Cartier 
dit avoir été  informé par les Indiens de la pré sence de  riches 
gise ments d’or et de  métaux pré cieux. Il n’en fau dra pas plus 
pour sti mu ler les explo ra tions dont pro fi tera fina le ment la car-
to gra phie.  D’autres sont des repré sen ta tions de bêtes étran-
ges que  côtoient  d’autres ani maux plus com muns, l’ours par 
exem ple, ou des per son na ges réels, tel Cartier ou des Indiens, 
qu’on tro uve aux côtés de che va liers en armes. 

Ces des sins illus trent bien l’idée que l’on se fai sait des nou-
vel les ter res : sour ces de riches ses fabu leu ses, elles pou vaient 
être aussi des lieux de dan ger pou vant même met tre en péril 
la vie des explo ra teurs. Mais comme les con nais san ces pro-
gres sent, ils mar quent aussi les der niers sou bre sauts de la 
carte por tu lane, qui sera bien tôt rem pla cée par une car to gra-
phie plus fine et plus  détaillée de l’inté rieur du con ti nent.

son tour explo rer le golfe du Saint-Laurent. 
Débarqué à Gaspé, il prend pos ses sion du ter ri toire 
au nom du roi de France. Au cours de son  second 
 voyage, il  remonte le Saint-Laurent, don nant ainsi 
à la France sa  grande voie de péné tra tion du con ti-
nent et un lieu où s’éta blir. Il y reviendra encore 
plus tard avec Jean-François de La Rocque de 
Roberval.

Toutes ces explo ra tions per met tront l’éclo sion 
de gran des éco les de car to gra phie, comme on en 
 trouve suc ces si ve ment à Venise, à Majorque et à 
Sagres. La France aussi aura la  sienne, celle de 
Dieppe. Elle mar quera pen dant long temps les 
tech ni ques des car to gra phes fran çais, les quel les 
 seront très dif fé ren tes de cel les des car to gra phes 
anté rieurs. Mais si elles se dis tin guent des por tu-
lans notam ment, où les direc tions et les dis tan ces 
de navi ga tion sont indi quées par des  lignes tracées 

depuis une rose des vents à 16 pointes placée au 
centre de la carte, on y tro uve  encore les des sins 
qui agré men taient les car tes espa gno les et por tu-
gai ses : balei nes, mons tres  marins, cro quis d’ani-
maux, de plan tes, d’indi gè nes, qui ser vent sur tout 
à com bler les vides de con nais san ces. Avec le 
temps, cepen dant, et la fré quence des voya ges, les 
tra cés devien dront plus pré cis. Il en résul tera une 
car to gra phie ori gi nale qui domi nera pen dant long-
temps la pro duc tion car to gra phi que euro péenne.
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Le xvie siècle est celui de la découverte de la 
continentalité des Amériques. Le passage du cap 
Horn par Magellan transforme radicalement la 
façon de voir des géographes européens. Son 
voyage confirme la rotondité de la terre et suggère 
l’existence d’un continent séparé de l’Asie, qui fait 
obstacle aux voyages vers l’Orient.

Les Espagnols et les Portugais seront les pre-
miers à s’y établir, en Amérique centrale et en 
Amérique du Sud. Les tentatives françaises seront 
beaucoup plus modestes et surtout moins réussies. 

Après les échecs de Cartier et de Roberval, la 
France abandonne peu à peu l’idée d’une installa-
tion permanente dans la vallée du Saint-Laurent. 
Seuls des pêcheurs basques, bretons, dieppois, 
normands et malouins continuent de fréquenter les 
grands bancs de Terre-Neuve et du golfe Saint-
Laurent. Leurs voyages contribuent au développe-
ment des connaissances, en plus de favoriser l’ex-
pansion d’activités lucratives. Mais, comme le pays 
est sévère, on lui préfère les mers du sud, que les 
navires français fréquentent déjà pour le com-
merce. Cependant, la France n’y possède encore 
aucun établissement permanent. Une première 
tentative en ce sens a lieu en 1555, quand Nicolas 
Durand de Villegaignon s’établit avec 600 per-
sonnes sur une petite île à l’embouchure du fleuve 
Rio de Janeiro (Brésil). Les Portugais les en chassent 
en 1560, en rasant le fort.

Quelques  années plus tard, entre 1562 et 1565, 
la France tente de nou veau de s’éta blir en Amérique, 
cette fois en Caroline et en Floride. Mais, de nou-
veau c’est l’échec, dû cette fois aux Amérindiens et 
aux Espagnols.

À cette époque, les pêcheries du Saint-Laurent 
prennent de l’expansion, mais l’idée d’une installa-
tion permanente ne soulève guère d’enthousiasme. 
À trois reprises, pourtant, Troilus de La Roche de 
Mesgouez tente de telles installations. Les deux 
premières tentatives, celles de 1578 et de 1584, 
échouent, victimes des Anglais et des naufrages. 
Ce n’est qu’en 1597 finalement qu’il réussit à 
s’établir sur l’île des Sables, au large de la Nouvelle-
Écosse. Peine perdue ! Cinq ans plus tard, l’établis-
sement est abandonné. Au tournant du siècle, une 
autre tentative est effectuée à Tadoussac par Pierre 
de Chauvin de Tonnetuit. Il y laisse 16 hommes, 
bientôt vaincus par l’hiver.

La France n’est pas la seule nation à s’intéres-
ser au nord de l’Amérique. L’Angleterre s’y inté-
resse aussi et, comme la France, elle y cherche un 
passage vers les Indes. Toutefois, les marins 
anglais mè neront leurs explorations beaucoup 
plus au nord que les Français, convaincus que 
l’Amérique peut être contournée par l’Arctique. 

exTrema americae versus boream […].
Joan Blaeu, 1667. Archives nationales du Québec, Québec. P1000, S5, Amérique du Nord, 1667.

Un demi-siècle d’exploration

un fLeuve, une porte

Quant à la connaissance du territoire qui devien-
dra bientôt celui la Nouvelle-France, elle restera 
pendant longtemps une affaire de marins. En effet, 
bien que des contacts aient été établis avec les 
autochtones un peu partout le long des rives, on ne 
connaît pas encore l’étendue des terres que l’on 
commence à pénétrer.

Toutefois, grâce aux pêcheurs qui sont venus 
sur les côtes du golfe, à la précision de plus en plus 
grande des cartes marines ainsi qu’aux récits de 
voyages accumulés depuis le début du xvie siècle, 
la France a maintenant une bonne connaissance 
des espaces marins du nord-est de l’Amérique. Elle 
est prête à pénétrer et à explorer le continent.

De 1576 à 1578, Martin Frobisher y effectue trois 
voyages et laisse son nom à une baie qu’il croit 
être un détroit vers l’Asie. Même infructueux, les 
voyages de Frobisher permettent tout de même à 
l’Angleterre de contribuer à la cartographie du 
nord-est du continent.

De 1585 à 1587, un autre explorateur anglais, 
John Davis, effectue à son tour trois voyages à la 
recherche de la même route. Naviguant vers le nord-
ouest, il rate l’entrée de la baie d’Hudson. Ce n’est 
qu’au début du xviie siècle finalement qu’on finit par 
mieux connaître cette partie du territoire avec les 
voyages de Henry Hudson, de Thomas Button et de 
William Baffin. Cette fois, une côte de plus en plus 
précise se dessine, avec ses caps, ses anses, ses 
baies, et elle est de toute évidence continentale. 
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Figure de la Terre neuve, grande rivière de canada [...].
Marc Lescarbot, 1609. Archives nationales du Québec, Québec. P1000, S5, Amérique du Nord, 1609.

L’exploration des côtes nord-américaines par les nations 
européennes au xvie siècle a permis de mieux connaître les 
abords des nouvelles terres. Les cartographes français, espa-
gnols, portugais, hollandais et anglais ont même rivalisé d’in-
géniosité afin de produire une cartographie de plus en plus 
fine des lieux, fondée sur les informations fournies par les 
pêcheurs, les explorateurs et les commerçants. Toutefois, 
comme on ne cherche encore qu’à contourner ou à traverser 
ces terres qui font obstacle à la route des Indes, il faudra un 
certain temps avant qu’on y établisse de véritables colonies.

À la fin du xvie siècle, la France n’a encore que des échecs 
à son actif, sans poste ni fort suffisamment établi pour sou te-
nir son rêve américain. Mais ces échecs ne doivent pas faire 
illusion, car, à l’instar des autres nations européennes, elle  
souhaite aussi tirer profit du nouveau continent et peut-être 
découvrir la route des Indes. En outre, par ses pêcheurs et ses 
commercants, elle est restée en contact avec le continent, ce 
qui lui a permis d’acquérir des connaissances qui lui seront 
utiles plus tard. Ajoutés à la place nouvelle qu’occupe la 
France sur l’échiquier européen, ces facteurs feront du xviie 

siècle celui de l’établissement colonial français en Amérique.

Au début, cet établissement est côtier. Comme l’exploita-
tion commerciale du nord-est de l’Amérique se limite à la 
transformation des produits de la mer ainsi qu’à l’échange 
périodique de fourrures avec les autochtones, on ne sent pas 
le besoin d’une réelle pénétration vers l’intérieur du continent. 
Toutefois, il devient vite évident que si l’on veut étendre le 
commerce des fourrures et découvrir d’autres formes de 
richesses, tels métaux et pierres précieuses, il faut favoriser 
l’implantation d’établissements permanents et l’exploration de 
l’intérieur du continent. La plus grande voie qui s’offre alors 
aux Français est le Saint-Laurent, qui permettra peut-être, en 
outre, de trouver un passage vers l’ouest.

C’est à Pierre Du Gua de Monts qu’il revient d’organiser et 
de financer les premières tentatives d’établissement en 
Nouvelle-France. Il prend à son service Samuel de Champlain, 
à qui il confie la tâche de trouver des sites d’établissement. 
Dès 1603, celui-ci explore le fleuve jusqu’à Tadoussac, où il 
remonte même une partie du Saguenay. Il explore aussi la côte 
atlantique, qu’il longe depuis l’Acadie jusqu’au cap Cod. 

En 1605, Port-Royal est fondé. L’établissement semble 
flo rissant et déjà on ensemence le sol autour de l’habitation. 
Au cours des deux années suivantes, des navires se rendent à 
Tadoussac pour commercer avec les Indiens. L’échange est 
ren table. Toutefois, devant les plaintes de marchands qui 
dénoncent le tort que leur cause le monopole de de Monts, 
le roi lui retire ses privilèges. Il faut abandonner Port-Royal. 
Par la suite, le roi renouvellera le monopole de de Monts, 
mais à la condition qu’il se fixe à l’intérieur du continent. 
C’est ainsi qu’en 1608, Champlain s’installe à Québec, qui 
devient alors le premier établissement français permanent en 
Amérique du Nord.

Champlain aurait produit une carte pour le roi très tôt au 
xviie siècle, mais on ne l’a jamais trouvée. Ce n’est donc pas 
à lui, mais à Marc Lescarbot, que l’on doit la première repré-
sentation cartographique de la Nouvelle-France, où se 
trouvent cependant quelques références aux explorations de 
Champlain.

Arrivé à Port-Royal en juillet 1606, Lescarbot réside un an 
dans la colonie. À son retour en France, il compose son 
Histoire de la Nouvelle-France, qui est encore bien peu loquace 
sur l’intérieur des terres. Même sa carte est peu détaillée. 
Toutefois, elle fait déjà une large place au fleuve et elle est la 
première à indiquer Québec, un an après sa fondation. Il fau-
dra attendre la carte de Champlain de 1612 pour une vue plus 
complète du territoire. Elle permettra de mieux juger l’ampleur 
de ses explorations.

Les tentatives d’établissement
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carTe de la nouvelle France [...]. 
Samuel de Champlain, 1632. 

Archives nationales du Canada. NMC 51970.

La reconnaissance des bassins 
hydrographiques du fLeuve
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Armé d’un astro labe et d’un com pas, il  mesure les dis tan-
ces et appré cie les élé ments du pay sage, en plus de don ner 
des des crip tions  détaillées du ter ri toire, de sa faune, de sa 
flore et de son cli mat. 

Sa pro duc tion car to gra phi que témoi gne  d’ailleurs du 
 sérieux de ses opé ra tions. Elle  reflète non seu le ment ses pro-
pres obs er va tions, mais aussi cel les qu’il  obtient des autoch to-
nes et des Français habi tués du  fleuve. Persuadé que cette 
 grande voie d’eau tra verse le con ti nent, il  entame l’explo ra tion 
de plu sieurs bas sins hydro gra phi ques, qu’il  décrit avec la 
même minu tie. Avec lui, on décou vre l’immen sité du con ti-

nent et de son  réseau hydro gra phi que. On 
 explore le Richelieu jusqu’au lac Champlain et 

l ’ O u - taouais jusqu’au lac Huron. 

A u total, Champlain laissera près d’une trentaine 
de cartes et de plans de la Nouvelle-France, dont la qua-
lité et l’ori- ginalité se démarquent nettement de la produc-
t i o n cartogra phique antérieure. Plutôt que de répé-
t e r ses prédécesseurs, il représente des espaces 
e n t i è r e - ment neufs, qu’il a lui-même visités. Ils comp-
tent pour plus de la moitié du contenu des cartes.

D e 1603 à 1617, Champlain se con sa cre sur tout à 
l’explo ra- tion. Par la suite, de 1618 à 1635, année de son 
décès, son rôle  devient plus celui d’un admi nis tra teur et 
d’un colo- ni sa teur.

S o n rêve est d’éta blir une colo nie dura ble dans la 
val lée du Saint-Laurent. Dès 1618, il  adresse un  mémoire 
a u  r o i , dans  lequel il trace les gran des  lignes de son 
p r o  j e t . Enthousiaste quant aux res sour ces du pays, il 
p r o  p o s e d’y ame ner des  colons, des mis sion nai res et des 
sol dats. Et pour que l’éco no mie de la colo nie ne  repose 
p a s  q u e sur la  traite des four ru res, il sug gère d’en diver-
s i  f ier  les for mes d’exploi ta tion, pour les éten dre à l’agri-
cul ture, à la pêche et à l’indus trie. 

Visionnaire quant au deve nir de la Nouvelle-
F r a n c e , Champlain con ti nue de se pré oc cu per d’explo-
r a  t i o n . Un an avant sa mort, en 1634, il  charge Jean 
N i c o l l e t d’une mis sion de paix et de décou verte dans les 
G r a n d s Lacs. Il en résul te de nou vel les con nais san ces 
qu i   sont inté grées, elles aussi, à la pro duc tion car to gra-
phi que.

Au début du xvie siè cle, Marc Lescarbot peut pré ten dre, 
comme il le fait dans la pré face de son  deuxième tome sur 
l’Histoire de la Nouvelle-France, qu’il a pro duit la carte la plus 
pré cise de la Nouvelle-France (1609). Pourtant, il n’aura qu’un 
rôle secon daire dans la con nais sance et la repré sen ta tion car-
to gra phi que du ter ri toire. L’œu vre la plus impor tante à cet 
égard reste celle de Samuel de Champlain, le fon da teur de 
Québec. Comme explo ra teur et géo gra phe, il sera le pre mier à 
s’enga ger de  manière scien ti fi que dans l’explo ra tion, la des-
crip tion et la car to gra phie du ter ri toire.
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Les autres prétentions  
coLoniaLes

Une « nouvelle » Europe

Au  moment où la France prend pos ses sion 
d’une par tie de l’Amérique du Nord,  d’autres 
 nations euro péen nes s’inté res sent au con ti nent 
nord-amé ri cain. Au  milieu du xviie siè cle, cinq 
d’entre elles s’y diri gent, en ten tant d’y éta blir des 
colo nies. 

La pre mière, l’Espagne, tente déjà d’inté grer la 
Floride à son  empire. Affirmée dès 1513 par Juan 
Ponce de León, cette pré ten tion est cepen dant 
mena cée en 1564 quand des hugue nots fran çais 
ten tent de s’y éta blir. Ils en  seront expul sés par 
Pedro Menendez de Aviles, qui fonde la plus 
 ancienne ville des États-Unis, St. Augustine, sur le 
site même de  l’ancien éta blis se ment fran çais. La 
Floride res tera sous juri dic tion espa gnole jus que 
dans la  seconde moi tié du xviiie siè cle.

La  seconde puis sance euro péenne à se lan cer 
dans l’aven ture colo niale nord-amé ri caine est l’An-
gleterre. Dès les  années 1580, elle tente de 
s’implan ter sur la côte est du con ti nent, mais la 
 guerre avec l’Espagne la con traint à aban don ner 
son pro jet. Ce n’est qu’en 1607 qu’elle finit par s’y 
éta blir, avec la fon da tion de Jamestown en 
Virginie, par la London Company. Malgré des 
 débuts hési tants, l’élan est donné. Il se tra duira par 
une expan sion  rapide des colo nies anglai ses tant 
en Virginie, qui s’éten dait alors jusqu’à la Floride, 
qu’en Nouvelle-Angleterre, où la ville de Boston 
 compte déjà 2 000 habi tants en 1635, cinq ans 
seu le ment après sa fon da tion.

Les Anglais sont aussi très pré sents dans le nord 
du con ti nent, grâce aux voya ges d’explo ra tion de 
Martin Frohisher et Henry Hudson. Ce der nier, tou-
te fois, sera aussi res pon sa ble d’une autre pré sence 
euro péenne en sol amé ri cain, celle de la Hollande. 
En effet, après avoir  remonté le  fleuve qui porte 
aujourd’hui son nom (1609) et mal gré l’inter dic tion 
du roi d’Angleterre, Hudson  informe les Hollandais 
de ses décou ver tes, qui le pren nent alors à leur 
solde. Dès 1614, ceux-ci cons trui sent un fort sur 
l’île de Manhattan et, en 1625, fon dent une colo-
nie, la Nouvelle-Hollande, dont la capi tale sera New 
Amsterdam. Ils en  seront chas sés en 1664 par les 
Anglais, qui renom ment alors  l’ancienne capi tale 
New York.
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le canada FaicT par le sr. de champlain  
où sonT la nouvelle France, la nouvelle 
angleTerre, la nouvelle holande,  
la nouvelle suède [...].
Paris, Pierre Duval d’Abbeville, 1653. Archives nationales  
du Canada. NMC 6333.

Une autre pré sence, plus éphé mère celle-là, a 
été celle de la Suède. Elle est due à Peter Minuit, le 
fon da teur de New Amsterdam, qui pas sera par la 
suite au ser vice des Suédois. Comme puis sance 
euro péenne, la Suède  désire aussi s’éta blir dans 
cette par tie du monde. C’est ainsi que, en 1638, 
un petit  groupe de  colons gui dés par Peter Minuit 
s’ins tal lent à l’embou chure de la  rivière Delaware, 
où ils entre pren nent de défri cher des ter res. Défaits 
par les Anglais en 1665, plu sieurs Suédois demeu-
re ront dans ce qui devien dra plus tard l’état du 
Delaware.

Enfin, en 1620, un marin  danois, Jens Eriksen 
Munk, à la recher che du pas sage vers l’ouest, 
prend pos ses sion de la rive nord-ouest de la baie 
d’Hudson au nom du Danemark. Toutefois, comme 
les expé di tions de Munk relè vent plus de l’explo ra-
tion que de la colo ni sa tion, elles  n’auront pas de 
sui tes colo niales.

La carte de Pierre Duval d’Abbeville de 1653 
tra duit bien cette pré sence euro péenne sur le con-
ti nent nord-amé ri cain. Motivée par des rai sons éco-
no mi ques, poli ti ques et reli gieu ses (pas sage vers 
l’ouest, com merce des four ru res, pêche, colo ni sa-

tion, exten sion des limi tes de  l’empire, évan gé li sa-
tion des Indigènes), elle sti mu lera l’explo ra tion et la 
con nais sance du con ti nent, tout en mon trant à la 
France l’inté rêt de péné trer vers l’inté rieur du ter ri-
toire, pour affir mer sa pré sence et s’assu rer du con-
trôle du com merce des four ru res. 
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Pendant que la France s’ins talle dans la val lée du 
Saint-Laurent, par la mise en place de struc tures 
admi nis tra ti ves et de peu ple ment, l’explo ra tion 
con ti nue de façon très  active. Tout au long de la 
 seconde moi tié du xviie siè cle, les mar chands de 
four ru res et les mis sion nai res pénè trent vers 
l’ouest, con tri buant ainsi à accroî tre et à appro fon-
dir la con nais sance de l’inté rieur du con ti nent. Bien 
sûr, on cher che  encore la route des Indes et des 
 métaux pré cieux, mais de plus en plus les  motifs 
devien nent impé ria lis tes et liés aux volon tés de 
con trôle des rou tes de  traite. On mul ti plie donc les 
explo ra tions vers l’ouest, le nord et le sud, sans 
qu’il en  résulte tou jours, tou te fois, de comp tes ren-
dus  détaillés. 

Entreprises pour des  motifs mer can ti les et reli-
gieux, ces explo ra tions ont néan moins per mis une 
 meilleure con nais sance du ter ri toire. C’est le cas, 
notamment, des expé di tions d’aven tu riers tels 
Pierre-Esprit Radisson et Médard Chouart Des 
Groseilliers,  autour du lac Supérieur (1659-1660) 
puis à la baie d’Hudson (1670-1675) ou,  encore, de 
cel les de mis sion nai res tels Gabriel Druillettes et 
Claude Dablon à la baie d’Hudson (1661). 

Même si l’État n’est pas insen si ble à ces expé di-
tions, ce n’est qu’à par tir de 1667 qu’il en  assume 
la direc tion. Parmi les péri ples qu’il com mande, 
celui de Louis Jolliet, qui a été pro fes seur d’hydro-
gra phie, et du père Jacques Marquette  compte 
parmi l’un des plus remar qua bles. Explorant le 
Mississippi sur pres que toute sa lon gueur en 1673, 
ils en rap por tent des infor ma tions rela ti ve ment 
 détaillées, qui per met tent à la France d’éten dre son 
 emprise du nord au sud du con ti nent amé ri cain. 

Au cours de cette  période, plu sieurs car tes 
manus cri tes sont  envoyées à Paris sur les quel les 
l’inté rieur du con ti nent  devient plus pré cis. 
Certaines trans met tront une infor ma tion juste, 
 d’autres, erro née, comme sur la carte de Jean-

carTe de l’amérique  
sepTenTrionnale […].
Jean-Baptiste-Louis Franquelin, 1688.

Service historique de la marine, 
Vincennes, copie aux Archives natio-
nales du Québec, Québec.

parTie occidenTale du canada  
ou de la nouvelle France […]. 
P. Coronelli, 1688. Archives nationales du Canada. NMC 6411.

Baptiste-Louis Franquelin de 1688, où l’embou-
chure du Mississippi est indi quée beau coup trop à 
l’ouest. Mais avec le temps et les recou pe ments de 
sour ces, elles per met tront aux admi nis tra teurs 
d’avoir une image de plus en plus  claire du ter ri-
toire à gérer.  D’autres car tes  seront  encore plus 
 détaillées, telle cel les qui sont  publiées par 
Thèvenot ou par Coronelli. Elles témoi gnent de 
l’abon dance d’infor ma tions nou vel les qui  affluent 
en France. À titre de car to gra phe offi ciel de 
Louis xiv, Coronelli des sine ses car tes à par tir des 
rap ports et des plans manus crits adres sés au roi. 
Elles mon trent qu’à la fin du xviie siè cle les Français 
ont déjà une bonne con nais sance du con ti nent 
nord-amé ri cain.

Vers l’intérieur du continent
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L’immen sité du ter ri toire cou vert par les explo ra tions fran-
çai ses et reven di qué par la France rend  l’empire fra gile. En 
effet, même si la France agran dit et con so lide son rayon 
 d’action en Amérique, les rou tes des four ru res demeu rent 
mena cées. Les Anglais, par l’inter mé diaire de la Compagnie 
de la baie d’Hudson, ont pris pied au nord et ten tent gra duel-
le ment d’acca pa rer le mono pole des rou tes des four ru res de 
l’Ouest cana dien. Au sud, la bar rière natu relle des Appalaches 
 retient l’expan sion colo niale  anglaise, mais pas les com mer-
çants  anglais, qui pénè trent régu liè re ment dans les ter ri toi res 
de l’ouest.

Afin de défen dre ses  droits, la France cons truit un  réseau 
de forts qui s’étend de l’Atlantique aux Grands Lacs et de la 
baie d’Hudson jusqu’au Mississippi. Ces forts ser vent à la fois 
à pro té ger la colo nie con tre les incursions amérindiennes et 
anglai ses et à con trô ler les rou tes de com merce. Il n’est donc 
pas éton nant de tro uver un cha pe let de forts sur le Richelieu 
dès 1666. En fait, les Iroquois nui saient con si dé ra ble ment au 
com mer ce des four ru res et leurs fré quen tes incur sions dans la 
val lée du Saint-Laurent mena çaient le bon déve lop pe ment de 
la colo nie.

En 1665, le roi de France  envoie le régi ment de Carignan-
Salières afin de mater les Iroquois. Les hom mes de ce régi ment 
cons trui sent trois for tins en bois le long de la  rivière Richelieu, 
s’assu rant ainsi le con trôle de cette impor tante voie de com-
mu ni ca tion. Puis, en 1673, Frontenac fait cons truire le fort 
Frontenac ou Cataraqui sur l’empla ce ment  actuel de la ville de 
Kingston au nord du lac Ontario, afin de con te nir les Iro quois 
dans leurs ter ri toi res plus au sud. Ce fort est aussi un poste de 
 traite qui ser vira de point de  départ à de nom breu ses expé di-
tions vers l’inté rieur du con ti nent.

Il en sera de même sur tout le ter ri toire de la Nouvelle-
France, où des forts sont pro gres si ve ment cons truits sur le 
Saint-Laurent, les Grands Lacs, les riviè res du nord et du nord-
ouest des Grands Lacs. Ils ser vi ront à mar quer et à pro té ger les 
pos ses sions fran çai ses de l’inté rieur et le com merce. La struc-
ture de ce  réseau per met de voir l’éten due des pré ten tions 
fran çai ses en sol nord-amé ri cain.

La consoLidation de L’empire

Marquer sa possession

plans des ForTs FaiTs par  
le régimenT carignan salières 
sur la rivière richelieu […].
Anonyme, 1666, copié  
par L.-P. Vallerand.  
Archives nationales du Québec, Québec. 
P1000, S5, Richelieu, 1666.
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La médiation des religieux

carTe du domaine en canada […].
P.-M. Laure, 1731. Service historique de la marine, Vincennes. Recueil 67, no 17.

Dès 1615, les récollets arri vent en Nouvelle-France. Les 
jésuites sui vent dix ans plus tard. Ceci mar que le début d’une 
pré sence reli gieuse qui ira crois sante tout au long du xviie siè-
cle. En Nouvelle-France, l’Église est d’abord une  église mis-
sion naire. Très tôt, on tente d’orga ni ser des mis sions. Au 
début, les résul tats sont miti gés. Toutefois, même si l’initia tive 
mis sion naire  éprouve des dif fi cul tés, elle per met aux auto ri tés 
fran çai ses de mieux con naî tre le ter ri toire. En effet, comme les 
mis sion nai res n’hési tent pas à sui vre les grou pes autoch to nes 
vers l’inté rieur des ter res, ils en rap por tent quan tité d’infor ma-
tions sur le pays et ses res sour ces. Consignées dans leurs rela-
tions de voya ges, elles  seront très uti les aux car to gra phes, qui 
les uti li se ront pour repré sen ter le ter ri toire. Les Rela tions des 
jésuites  furent très uti les à cet égard, et les Delisle les uti li se-
ront abon dam ment dans leurs tra vaux. Leurs car tes en témoi-
gnent. Publiées au début du xviiie siè cle, elles don nent une 
image de plus en plus pré cise de la Nouvelle-France. 

Avec le temps, le nom bre de ces voya ges mis sion nai res 
dimi nue au pro fit d’une  action cen trée sur les pos tes de mis-
sions, où l’on  pourra plus faci le ment  accueillir les autoch to nes 
et les con ver tir. C’est ainsi, par exem ple, qu’à Tadoussac, on 
tient très tôt un regis tre des con ver sions et des bap tê mes. 
Mais là aussi, on con ti nue de se ren sei gner, en ques tion nant 
les visi teurs et en col li geant leurs infor ma tions.

L’un des plus beaux exem ples de cet  apport reli gieux à la 
car to gra phie est sans con tre dit la carte du Domaine du roi, 
appe lée aussi Traite de Tadoussac, dres sée par le  jésuite Pierre-
Michel Laure en 1731. De 1720 à 1736, celui-ci sem ble avoir 
été le seul mis sion naire pré sent dans les mis sions du Domaine. 
Se dépla çant prin ci pa le ment de Chicoutimi à Tadoussac, aux 
îlets Jérémie et, occa sion nel le ment, dans les lieux de ras sem-
ble ments autoch to nes tel le lac Mistassini, il en rap porte des 
infor ma tions incon nues jusqu’alors. Ajoutées à sa con nais-
sance des lieux et des lan gues autoch to nes, elles lui per met-
tent de dres ser une carte  détaillée du ter ri toire, abon dam ment 
pour vue de topo ny mes amé rin diens. Plusieurs de ces infor ma-
tions  seront repri ses par les car to gra phes au cours des décen-
nies sui van tes.
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La quan tité d’infor ma tions pro ve nant de la Nouvelle-France, 
sous for me de  récits ou de rap ports,  éveille peu à peu l’inté rêt 
des car to gra phes fran çais et plus par ti cu liè re ment des car to-
gra phes du roi. Tout les inté resse, tant les car tes géné ra les de 
l’Amérique, comme cel les de Franquelin ou de Samson, que 
les car tes d’explo ra tion, comme cel les de Jolliet, ou les car tes 
illus trant les pre miers amé na ge ments du Saint-Laurent, 
comme celle des envi rons de Québec de Robert de Villeneuve. 
La créa tion de l’Académie  royale des scien ces en 1666 et de 
l’Observatoire de Paris en 1667, par Colbert, accen tue cet 
engoue ment en plus de sus ci ter l’inté rêt de l’État pour la car-
to gra phie. 

Tout ceci donne lieu à diver ses réali sa tions car to gra phi-
ques, dont la qua lité cepen dant reste varia ble. La dif fi culté 
vient du peu d’inté gra tion des infor ma tions con te nues dans 
les  récits et les rap ports qui pro vien nent de la Nouvelle-France.

Ce n’est qu’à la fin du xviie siè cle que cette car to gra phie 
s’amé liore, grâce aux tra vaux de Claude Delisle et de son fils 
Guillaume. Ensemble, ils  s’emploient à col li ger, trier et inté grer 
ces infor ma tions, en cher chant même à les vali der  auprès des 
mis sion nai res, des explo ra teurs et des nota bles de la colo nie, 
quand ils sont de pas sage à Paris. Il en  résulte une car to gra-
phie beau coup plus juste de la Nouvelle-France, qui béné fi-
ciera en outre de métho des beau coup plus pré ci ses et plus 
effi ca ces de repré sen ta tion.

Dès 1702, Guillaume Delisle  publie une carte de l’Amé-
rique, qui tran che net te ment avec les pro duc tions anté rieu res. 
Elle sera sui vie, l’année sui vante, de l’une des meilleu res repré-
sen ta tions car to gra phi ques  jamais pro dui tes de ce qu’on 
 appelle aujourd’hui le ter ri toire qué bé cois. En plus de le repré-
sen ter dans ses jus tes pro por tions, cette carte mon tre l’éten-
due des con nais san ces,  encore très par tiel les, qu’on pos sède 
de l’Ouest cana dien.

Ces car tes ren dent  compte de l’éten due des  explorations. 
Quelques  années plus tard, en 1709, une autre carte est réali-
sée, qui mar que aussi une date impor tante dans l’his toire car-
to gra phi que du Québec. C’est la carte de Gédéon de 
Catalogne et de Jean-Baptiste de Couagne. Dressée à des fins 
de recen se ment fon cier, elle témoi gne de l’orga ni sa tion admi-
nis tra tive et du peu ple ment de la val lée lau ren tienne. Ce qui 
 importe ici ce n’est plus tant le con trôle du ter ri toire que son 
occu pa tion par les habi tants de la colo nie.

Cette épo que en est donc une de gains impor tants pour la 
con nais sance du ter ri toire, de sa faune, de sa flore, et sur tout 
de ses  riches  réseaux hydro gra phi ques. Toutefois, comme 
l’infor ma tion rela tive à la colo nie con ti nue d’être dis sé mi née 
dans les docu ments de l’État, de l’Église et de la bour geoi sie, 
elle reste  encore frag men taire et com porte des  détails erro nés, 
tels ces réfé ren ces à la Mer de l’Ouest et au Grand Lac salé sur 
les car tes de Delisle de 1702 et de 1703. 

croquis Tiré des relaTions de la nouvelle-France  
eT des hurons en 1642 eT 1643. 
Guillaume  Delisle, vers 1700. Archives nationales de France, copie aux Archives 
nationales du Québec, Québec.
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carTe du canada ou de la nouvelle France […]. 
Guillaume Delisle, 1703. Archives nationales du Québec, Québec. P1000, S5,

Amérique du Nord, 1703.
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La fré quence des con flits entre les Anglais et les Français en 
Amérique a beau coup  influencé la pro duc tion car to gra phi que 
des xviie et xviiie siè cles. Dès le début du xviie siè cle, les deux 
puis san ces riva li sent pour le con trôle des res sour ces et du ter-
ri toire. Très tôt, on  s’affronte sur la côte est et dans la baie de 
Fundy. De là, le con flit s’étend à la  région du Richelieu et du 
lac Champlain. Ajoutés à la quan tité  d’écrits et de car tes pro-
ve nant de la Nouvelle-France, ces liti ges con tri buent à la créa-
tion de lieux de cen tra li sa tion de l’infor ma tion. Déjà, l’Acadé-
mie  royale des scien ces avait joué ce rôle  auprès des 
scien ti fi ques. Mais, le con texte chan geant, l’État sou haite un 
 meilleur con trôle et une meilleure diffusion de l’infor ma tion 
en pro ve nance des colo nies. Aussi crée-t-il, dès 1720, le Dépôt 
des car tes, plans et jour naux de la Marine, où  seront ras sem-
blés dés or mais la plu part des docu ments car to gra phi ques pro-
duits dans l’Empire.

C’est l’occa sion qu’atten daient cer tains car to gra phes, tel 
Nicolas Bellin, pour affir mer leurs  talents. Travaillant lui-même 
au Dépôt des car tes, il pro fite de sa situa tion pour pro duire un 
très grand nom bre de docu ments car to gra phi ques qui  seront 
lar ge ment dif fu sés, notam ment dans les  écrits du père Pierre-
François-Xavier de Charlevoix de 1744. Comme il le men-
tionne lui-même sur sa carte de la par tie orien tale de la 
Nouvelle-France, Bellin dis pose de plu sieurs sour ces d’infor ma-
tion, dont les docu ments con ser vés au Dépôt des car tes, les 
Relations des jésuites et, à n’en pas dou ter, la carte du père 
Laure, qui sem ble  d’ail leurs avoir joué un rôle déter mi nant 
dans son des sin du  réseau hydro gra phi que de la rive nord du 
Saint-Laurent.

parTie orienTale de la nouvelle-France ou du canada […].
Nicolas Bellin, 1755. Archives nationales du Québec, Québec. P1000, S5, Amérique du Nord, 1755.
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a map oF The briTish and French dominion in norTh america […] (exTraiT).
John Mitchell, 1755. Archives nationales du Québec, Québec. P1000, S5, Amérique du Nord, 1755.

Une des prin ci pa les con sé quen ces de cette cen tra li sa tion de 
l’infor ma tion est donc d’amé lio rer les repré sen ta tions du ter ri-
toire. Une autre est de mieux uti li ser cette infor ma tion, pour 
n’en lais ser paraî tre que les  aspects les plus avan ta geux afin 
d’en faire la base des pré ten tions colo nia les. Ainsi, en com pa-
rant la carte de Bellin de 1755 avec celle de John Mitchell 
parue la même année, on cons tate que si Bellin dis pose de 
meilleu res sour ces pour la car to gra phie de la par tie fran çaise 
du ter ri toire, en revan che Mitchell  domine la repré sen ta tion 
des colo nies anglai ses. Néanmoins, les deux repré sen ta tions se 
 valent puisqu’elles défen dent les inté rêts res pec tifs de leur 
 nation. Le tracé du ter ri toire de la Compagnie de la baie d’Hud-
son en offre une illus tra tion. Tandis que sur la carte de Bellin ce 
ter ri toire se  limite à une mince bande de terre  autour de la 
baie, sur celle de Mitchell il s’étend loin vers l’inté rieur des ter-
res,  incluant même les lacs Abitibi et Mistassini. De même, con-
trai re ment à Bellin qui  arrête la fron tière nord de la Nouvelle-
Angleterre à la  rivière Kennebec, Mitchell la  reporte à la  rivière 
Sainte-Croix. Même la topo ny mie est dif fé rente et tra duit des 
pré ten tions oppo sées : la baie de « Fundy » sur la carte de 
Mitchell est appe lée « Françoise » sur celle de Bellin.

Avec les  années, cette cen tra li sa tion de l’infor ma tion 
devien dra vite une néces sité. On en sai sira bien tôt toute 
l’impor tance, avec les bou le ver se ments pro vo qués par la 
Conquête bri tan ni que de 1759-1760. Comme il fau dra alors 
réor ga ni ser les  cadres de la colo nie, c’est par elle que ce tra vail 
s’effec tuera, et ce n’est pas sans rai son que dès 1764 on crée 
un Bureau de l’arpen teur géné ral, où  seront pré ci sé ment 
 réunies et col li gées tou tes les infor ma tions acqui ses sur le ter-
ri toire.
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Présentation

Partie jadis de cette immense Nouvelle-France, la colonie 
laurentienne se trouve intégrée après 1760 à l’Empire britan-
nique. D’abord limitée à sa stricte portion laurentienne, la 
nouvelle colonie voit bientôt ses limites étendues à tout le 
bassin hydrographique du Saint-Laurent et des Grands Lacs, 
incluant même la vallée de l’Ohio. Elle est connue désormais 
sous le nom de Province of Quebec, qu’on entreprend de 
protéger par tout un nouveau système de défense.

La Révolution américaine entraîne une réorganisation com-
plète de l’Empire britannique du nord de l’Amérique. Dès la 
fin du xviiie siècle, sous la pression de l’immigration loyaliste, 
on partage la province de Québec en deux ensembles dis-
tincts, le Haut et le Bas-Canada, qui deviendront plus tard 
l’Ontario et le Québec. La guerre anglo-américaine de 1812, 
puis la Rébellion de 1837-1838, associées aux changements 
économiques de la période, ancrent l’idée d’une meilleure 
organisation politique, qui permettra en outre de mieux assu-
rer la défense et le développement du pays.

Dès 1840, les deux provinces sont réunies à l’intérieur d’un 
même ensemble, le Canada-Uni. L’année suivante, on fixe la 
frontière avec les États-Unis et, en 1867, avec deux autres 
colonies britanniques de l’est, on crée la Confédération cana-
dienne, dans laquelle le Québec entre avec ses anciennes limi-
tes territoriales. Celles-ci ne seront modifiées qu’au tournant 
du xxe siècle, d’abord par une entente relative à la limite sud 
de la Terre de Rupert (1898), qui étend la juridiction du 
Québec au territoire compris entre la ligne des eaux et la baie 
d’Hudson, puis par la cession, par Ottawa, en 1912, du reste 
des terres autrefois concédées à la Compagnie de la baie 
d’Hudson, mais remises depuis par l’Angleterre au nouveau 
Dominion du Canada. En 1927, cependant, le Québec est 
amputé du Labrador, au profit de Terre-Neuve. Pour l’essentiel, 
les limites du territoire québécois étaient désormais fixées.

Pendant que s’effectue cette délimitation des frontières, de 
nouveaux découpages administratifs internes s’ajoutent à 
ceux qui sont issus du Régime français. Jusque-là, le territoire 
québécois se partage en deux grands ensembles : le territoire 
sei gneurial, étendu à toutes les basses terres laurentiennes et 
à une partie de la péninsule gaspésienne, et le Domaine du 
roi, ou Traite de Tadoussac, réservé à la traite des fourrures. 

Dès les années 1630, le sol des basses terres est découpé 
en seigneuries, elles-mêmes subdivisées en rangs et en censi-
ves. Plus longs que larges, ces découpages donnent un 
aspect particulier au paysage, que révèlent bien les cartes 
an ciennes. S’ajoutent encore ceux des districts paroissiaux, 
qui circons crivent les aires d’établissement. Quant aux villes 
et aux villages, encore peu nombreux à l’époque, ils s’ins-
crivent ponc tuellement dans l’espace, selon des formes 
variables qui les distinguent, mais pas toujours, du paysage 
foncier environnant.

La Conquête bri tan ni que de 1759-1760 ne  change rien à 
ce pan orama, si ce n’est dans les  villes dure ment éprou vées 
par les bom bar de ments. Mais, s’agis sant de la struc ture fon-
cière, tout reste en place. Les prin ci paux chan ge ments vien-
dront plus tard, à l’exté rieur du ter ri toire déjà con cédé en sei-
gneu ries, dont plu sieurs  d’ailleurs pas sent alors aux mains 
d’inté rêts bri tan ni ques. Déjà, dans la  seconde moi tié du  xviiie 
siè cle, on tente d’éta blir des towns hips, con for mé ment aux 
ins truc tions don nées par le gou ver ne ment de Londres aux pre-
miers admi nis tra teurs colo niaux. Il fau dra tou te fois la 
Révolution amé ri caine et l’arri vée mas sive des réfu giés loya lis-
tes pour que le mou ve ment s’accé lère, pré ci pi tant l’arpen tage 
des fonds de sei gneu ries.

Le premier grand secteur à être ainsi arpenté en 
townships est les Cantons de l’Est, où l’on espère établir 
une population qui viendra freiner les ambitions américaines. 
Mais très tôt, le mouvement s’étend à tout le pourtour du 
territoire sei gneu rial, ce qui nécessite certains ajustements 
locaux. Car, contrai rement à la seigneurie, dont l’aspect est 
celui d’un long rectangle allongé, le township est de forme 
plus carrée. Cette extension des cantons laissera aux élites 
canadiennes-françaises une impression d’encerclement, 
qu’exploitera abondamment le discours nationaliste de 
l’époque. Avec l’abolition du régime seigneurial en 1854 et 
l’implantation définitive du régime municipal en 1855, le 
township restera la seule forme de partage des plateaux, 
subdivisé en rangs comme dans les vieilles seigneuries, mais 
en lots de 100 acres, ce qui est proche de la superficie habi-
tuelle des terres dans les sei gneu ries, plutôt que 200 acres 
comme dans les premiers townhips.

Ce quadrillage forme la matrice de base du Québec habité. 
Avec le temps, d’autres découpages viendront s’y superposer, 
dont les limites s’étendront souvent bien au-delà du territoire 
plus densément occupé. Aux divisions civiles et religieuses qui 
se multiplient au xixe siècle, et dont le dessin change considé-
rablement d’une période à l’autre, s’ajoutent plus tard toutes 
celles qui naîtront des besoins nouveaux de la société qué-
bécoise. Il en résulte un enchevêtrement de territoires qui 
montre toute la complexité des rapports qui s’établissent 
désormais avec l’espace.
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Dès sa fon da tion, la colo nie doit faire face aux Iroquois, 
que Champlain  accepte déjà de com bat tre au début du xviie 
siè cle pour hono rer ses pac tes avec ses  alliés et affir mer la pré-
sence fran çaise dans la val lée du Saint-Laurent et des Grands 
Lacs. Ils mena ce ront pen dant long temps la colo nie lau ren-
tienne et ne  seront paci fiés fina le ment qu’au début du  xviiie 
siè cle, après de durs affron te ments au cours des quels la 
Huronie sera rava gée.

Une autre  menace vient des Anglais qui atti sent les riva li tés 
anti-fran çai ses en plus de mena cer eux-mêmes les éta blis se-
ments du Saint-Laurent. La prise de Québec par les frè res 
Kirke en 1629 en mon tre déjà la fra gi lité. On en pren dra 
 encore toute la  mesure en 1690, quand l’ami ral Phipps vient 
de nou veau assié ger la ville.

La France n’aura donc de cesse,  durant tout le xviie siè cle 
et  encore au  xviiie siè cle, de pro té ger ses pos ses sions, par une 
dou ble stra té gie : la séden ta ri sa tion des autoch to nes, à 
 laquelle par ti ci pent acti ve ment les mis sion nai res dans leurs 

mis sions ; et la cons truc tion de tout un  réseau de forts, qui 
doi vent ser vir en outre de  points d’appui au com merce des 
four ru res et aux explo ra tions vers l’ouest.

Aux pre miers ouvra ges éle vés le long du Saint-Laurent et 
de la  rivière Richelieu s’ajou tent bien tôt ceux des Grands 
Lacs, du Mississippi et de la baie d’Hudson, qui tra cent les 
 grands axes de la péné tra tion fran çaise en Amérique. Le ter-
ri toire cou vert est  immense, mais il reste de juri dic tion con-
tes tée, notam ment au sud des Grands Lacs et  autour de la 
baie d’Hudson, où les inté rêts fran çais se heur tent à ceux de 
l’Angleterre et de son man da taire, la Compagnie de la baie 
d’Hudson.

Ce sys tème de  défense n’empê chera pas la prise  finale de 
la colo nie par l’Angleterre,  d’autant plus qu’il est mal entre-
tenu et insuf fi sam ment  équipé. Mais il aura fallu près d’un 
siè cle et demi pour y par ve nir et  encore, au terme d’une lon-
gue  guerre qui lais sera la colo nie dévas tée.
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Un empire immense,  
difficile à défendre

carTe physiQue des Terreins les plus élevés de la parTie occidenTale du canada.
Philippe Buache , 1754. Copiée par P.-L. Morin. Archives nationales du Québec, Québec. P1000, S5, Nouvelle-France, 1754.



Sous le Régime anglais

 limite sud de la Terre de Rupert au nord,  incluant  l’ancien 
Domaine du roi, dont le mode de ges tion et d’exploi ta tion 
reste le même que sous le Régime fran çais.

Pour l’Angleterre, qui  craint l’agi ta tion des colo nies amé ri-
cai nes, c’était là un moyen d’affir mer sa pré sence dans le 
nord de l’Amérique. Pour  l’ancienne colo nie fran çaise du 
Saint-Laurent, cepen dant, ce fut là un gain de  courte durée 
puis que dès 1791, on retran che de la province de Québec 
tout le ter ri toire situé aujourd’hui du côté onta rien, en lais-
sant en outre grand  ouvert le débat  autour de sa pro fon deur 
vers le nord. L’inter pré ta tion la plus cou ram ment  admise fixe 
celle-ci au lac Témiscamingue ou, comme on le pré ten dra, à 
la ligne de par tage des eaux. Or, un  arrêté en Conseil de 
1791,  auquel se  réfère  d’ailleurs la Proclamation de 1791, la 
fixe aux riva ges de la baie d’Hudson. Cette ambi guïté pren dra 
toute son impor tance plus tard quand vien dra le temps de 
fixer la fron tière nord du Québec.

En  février 1763, par le traité de Paris, la France  cède à l’An-
gleterre tout le Canada, avec ses dépen dan ces, ainsi que l’île 
du Cap-Breton et les  autres îles et côtes  situées dans le golfe 
et dans le  fleuve Saint-Laurent. En octo bre de la même année, 
une pro cla ma tion du roi Georges III éta blit les limi tes du gou-
vernement de Québec, qui s’éten dront au ter ri toire immé diat 
de  l’ancienne colo nie lau ren tienne, sans les îles du golfe ni la 
côte nord jusqu’à la  rivière Saint-Jean. 

C’était  réduire con si dé ra ble ment les espa ces jadis sou mis 
aux pré ten tions fran çai ses. Par con tre, c’était don ner ses fon-
de ments à un nou veau cadre admi nis tra tif, la province de 
Québec, que l’Acte de Québec de 1774 crée offi ciel le ment, 
en éten dant ses limi tes à un ter ri toire beau coup plus vaste. 
Celles-ci iront dés or mais du golfe Saint-Laurent à l’est, com-
pre nant le Labrador, les Îles-de-la-Madeleine et l’île d’Anti-
costi, jusqu’aux Grands Lacs et même à la val lée de l’Ohio à 
l’ouest, et du 45e degré de lati tude nord au sud jusqu’à la 

a new and accuraTe map of  The briTish dominions in america […]. 
Thomas Kitchin, 1763. Archives nationales du Québec, Québec. P1000, S5, C 6009 A.N., 1763.
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dom ma ges cau sés au com merce amé ri cain par la  marine 
 anglaise. De nou veau, le Canada est  menacé. La paix  revient 
deux ans plus tard, mais elle laisse l’Angleterre con vain cue de 
la néces sité de par faire son  réseau défen sif non seu le ment 
par des ouvra ges capa bles de sou te nir un siège, mais par tout 
un  réseau de  canaux capa bles d’assu rer l’ache mi ne ment 
 rapide des trou pes vers les sec teurs mena cés.

Des som mes énor mes sont con sen ties au pro jet. Mais, s’il 
y eut  encore des  moments d’inquié tude, au  milieu des  années 
1860 notam ment, quand les Féniens lan cè rent leurs trou pes 
con tre le Canada, il n’y eut plus  jamais de con flit armé entre 
les colo nies bri tan ni ques du nord et les États-Unis. Quant aux 
fron tiè res entre les deux pays, qui  avaient déjà été  fixées 
 depuis peu à l’ouest au 49e degré de lati tude nord, elles ne 
 seront défi ni ti ve ment  fixées du côté du Nouveau-Brunswick 
qu’en 1842, par le traité d’Ashburton-Webster, à l’avan tage 
sur tout des États-Unis.

Quand l’Angleterre  s’empare du Canada en 1760, elle le 
fait non seu le ment à son avan tage, mais à celui de ses colo-
nies amé ri cai nes, à qui elle con sent  d’ailleurs d’immen ses ter-
ri toi res. L’insur rec tion des Treize Colo nies en 1774, puis leur 
guerre d’Indépendance en 1776  allaient modi fier com plè te-
ment le sens de ses inté rêts. Non seu le ment lui faut-il main te-
nant redé fi nir son  empire, mais il lui faut le défen dre,  d’autant 
plus que le traité de Versailles (1783), qui avait mis fin au 
con flit, avait  laissé dans une impré ci sion dan ge reuse la déli mi-
ta tion des fron tiè res avec les États-Unis.

Comme la France autre fois, l’Angleterre  craint les ambi-
tions ter ri to ria les de ses voi sins du sud, notam ment dans la 
 région des Grands Lacs où ces der niers sou hai tent éten dre 
leur  influence. Or, ils se heur tent aux Amérindiens, que l’An-
gleterre pro tège et sou tient dans leur ambi tion de cons ti tuer 
une con fé dé ra tion natio nale  alliée de la couronne bri tan ni-
que. En 1812, une nou velle  guerre  éclate, pré ci pi tée par les 

L’impact de la Révolution américaine

plan of gouvernmenT ground aT lake TemiscouaTa, 28 juilleT 1840. 
Archives nationales du Québec, Québec. TII-I, CN 301-208, no 8623.
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Plan of the environs of Quebec. Index f. III et IV. H.S. Sitwell, 1864-1867.  
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Les nouvelles structures coloniales

Une des prin ci pa les con sé quen ces de la Révolution amé ri-
caine fut d’entraî ner l’immi gra tion au Canada de  milliers de 
réfu giés amé ri cains res tés fidè les à la cou ronne bri tan ni que. 
Dès 1783, ils défer lent vers l’embou chure de la  rivière Saint-
Jean, les Cantons de l’Est et les Grands Lacs, sou te nus par le 
gou ver ment bri tan ni que qui leur  octroie de géné reu ses indem-
ni tés. Leur venue ne tarde pas à chan ger le pay sage  social de 
la pro vince, en le ren dant plus anglo phone. Et comme il faut 
aussi satis faire les deman des répé tées des nou veaux arri vants 
d’être jugés et admi nis trés selon les lois civi les en  vigueur dans 
les colo nies bri tan ni ques et non selon les lois civi les fran çai ses 
comme l’avait  reconnu l’Acte de Québec de 1774, l’Angleterre 
se  trouve aux pri ses avec un pro blème déli cat. 

La solu tion vient en 1791, par la divi sion de la pro vince de 
Québec en deux pro vin ces dis tinc tes, le Haut et le Bas-Canada, 
 dotées cha cune de leurs lois et de leur admi nis tra tion res pec ti-
ves, à  laquelle  s’ajoute une Chambre d’Assemblée, dont les 
repré sen tants sont élus, comme dans le par le men ta risme bri-
tan ni que. Mais comme la nou velle cons ti tu tion réser vait au 
gou ver neur un pou voir arbi traire qu’il pou vait exer cer avec le 
Conseil exé cu tif et le Conseil légis la tif, elle ne satis fit ni les 
anglo pho nes ni les fran co pho nes, qui  eurent en outre  maille à 
par tir avec l’évê que angli can. 

Les dif fi cul tés poli ti ques qui sui vi rent, puis la Rébellion de 
1837-1838 dans les deux pro vin ces, hâtè rent la recher che 
d’une autre solu tion. Celle-ci sera de  réunir le Haut et les Bas-
Canada au sein d’un même ensem ble poli ti que, le Canada-
Uni, tel qu’elle fut sug gé rée par le Rapport Durham. Plusieurs 
pro po si tions en ce sens  avaient été fai tes déjà par le passé, 
mais cha que fois le Parlement de Londres s’y était  opposé. 
Cette fois, sous  l’influence de la Banque Baring, dési reuse de 
se faire rem bour ser la dette du Haut-Canada, le Parlement bri-
tan ni que vote l’Acte d’Union (mars 1840), en impo sant en 
outre  l’anglais comme seule lan gue offi cielle.

D’abord hési tante et  pleine de frus tra tion quant à l’obli ga-
tion d’avoir ainsi à assu mer une par tie des frais encou rus par 
le déve lop pe ment du Haut-Canada, l’atti tude des Canadiens-
Français fut pour tant de ten ter de tirer parti de l’Union, en 
 s’alliant aux Réformistes du Haut-Canada pour obte nir le gou-
ver ne ment res pon sa ble. Il leur sera plei ne ment con cédé en 
1847. Mais comme l’Acte d’Union n’avait rien  changé aux 
dis po si tions de l’Acte de 1791 qui pré voyait une repré sen ta-
tion égale au Parlement,  d’autres dif fi cul tés sur gi rent,  reliées 
cette fois à la forte aug men ta tion de la popu la tion dans le 
Haut-Canada. Au recen se ment de 1851-1852, celle-ci est déjà 
plus nom breuse que celle du Bas-Canada, une situa tion dont 
pro fi tent les élé ments con ser va teurs du Haut-Canada pour 
récla mer la repré sen ta tion pro por tion nelle. L’ins ta bi lité minis-
té rielle qui suit, asso ciée aux dif fi cul tés éco no mi ques qu’elle 
 entraîne mili tent en  faveur de la Confédération cana dienne 
(1867),  d’autant plus qu’avec la fin du Traité de réci pro cité 
signé avec les États-Unis en 1855, il faut  recréer de nou veaux 
mar chés. Le Québec entre dans la Confédération avec ses limi-
tes ter ri to ria les anté rieu res, c’est-à-dire cel les de 1791, tel les 
qu’elles  furent amen dées par le  traité d’Ashburton-Webster 
(1842) et les quel ques pré ci sions mineu res appor tées par la 
suite à ses pro pres fron tiè res avec le Nouveau-Brunswick 
(1851) et avec le Haut-Canada (1860). Sans doute  voyait-il 
cer tains pou voirs lui échap per, au pro fit du gou ver ne ment 
cen tral, mais dans ses domai nes de com pé tence son auto no-
mie sem blait assu rée.

Ce n’est  ensuite qu’à la fin du xixe siè cle et au début du 
xxe siè cle, que les limi tes de la pro vince sont de nou veau 
modi fiées. D’abord par une  entente rela tive au ter ri toire 

évoluTion du TerriToire du Québec.
J.-P. Ladouceur, 1972, pour l’Annuaire du Québec. Archives nationales du Québec, Québec.  
P1000, S5, Québec, 1972.
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Les nouvelles structures coloniales
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com pris entre la ligne de par tage des eaux et la baie d’Hud-
son (1898), qui donne au Québec toute la  plaine abi ti bienne, 
mais lui fait per dre à l’est une  grande par tie du ter ri toire que 
lui avait  reconnu l’Acte de Québec, puis par une ces sion par 
Ottawa du reste de la Terre de Rupert situé du côté qué bé-
cois (1912), et enfin par la perte du Labrador au pro fit de 
Terre-Neuve, par avis du Comité judi ciaire du Conseil privé de 
Londres en 1927. Pour l’essen tiel, les fron tiè res  étaient 
 fixées. Mais quand, en 1966, le gou ver ne ment du Québec 
créa sa Commission d’étude sur l’inté grité du ter ri toire qué-

bé cois, on ne man qua pas de rap pe ler l’insa tis fac tion créée 
par cette ampu ta tion. Outre cette ques tion, plu sieurs  autres 
 furent aussi abor dées, qui mon trè rent tout le poids de l’his-
toire dans la défi ni tion du ter ri toire qué bé cois. Aux  débats 
qu’elles sus ci tè rent  autour des impré ci sions de tra cés sub sis-
tant dans le golfe et entre le Québec et l’Ontario, et des dif-
fi cul tés  posées par la mul ti pli ca tion des encla ves fédé ra les à 
l’inté rieur du ter ri toire,  allaient bien tôt s’ajou ter des  débats 
entraî nés par les reven di ca tions ter ri to ria les autoch to nes, un 
sujet qui est tou jours d’actua lité.



Un siè cle après la fon da tion de Québec, l’admi-
nis tra tion colo niale entre prend un vaste recen se-
ment fon cier qui mon tre non seu le ment l’exten sion 
du peu ple ment, mais les struc tures ter ri to ria les de 
la colo nie. En plus d’être par ta gée en trois gou ver-
ne ments, ceux de Québec, de Trois-Rivières et de 
Montréal, celle-ci est décou pée en lon gues  
ban des de terre per pen di cu lai res au  fleuve, les sei-
gneu ries et les cen si ves, qui sont iden ti fiées au nom 
de leur titu laire. Ces sei gneu ries ont été con cé dées 
à des sei gneurs, qui les ont obte nues moyen nant 
cer tai nes obli ga tions  envers le roi, puis décou pées 
en rangs et en lots pour les  colons, à qui ils ont été 
 octroyés moyen nant le paie ment de cer tai nes rede-
van ces. Ce mode ori gi nal de découpage des ter res 
sub siste  encore aujourd’hui. Il rap pelle avec élo-
quence le rôle de  l’espace dans le déve lop pe ment 
de la colo nie.

L’initia tive d’implan ter un tel sys tème dans la 
val lée du Saint-Laurent  revient à la Compagnie  
des Cent-Associés, créée en 1627 par le car di nal de 
Richelieu. Quand elle  arrive au Canada en 1633, la 
Compagnie n’y  trouve qu’un sei gneur, titu laire de 
quel ques 7 000  arpents de terre répar tis en deux 
fiefs. Le ter ri toire était pour ainsi dire inoc cupé et 
inor ga nisé. C’est donc aux Cent-Associés qu’il 
revien dra de l’éta blir, par une série d’inter ven tions 
des ti nées à don ner ses  cadres à la jeune colo nie. En 

carTe des gouvernemenTs  
de Québec, Trois-rivières […].
Gédéon de Catalogne et Jean-Baptiste  
de Couagne, 1709. Archives nationales  

du Québec, Québec. P1000, S5, 
Nouvelle-France, 1709.

moins de 30 ans, l’uni vers colo nial est struc turé par 
l’implan ta tion d’ins ti tu tions (la sei gneu rie, le rang, 
la Coutume de Paris, celle du Vexin fran çais), qui 
doi vent per met tre l’éta blis se ment des  colons et 
régir la vie éco no mi que et  sociale. L’implan ta tion 
du gou ver ne ment royal en 1663 para chève cette 
œuvre, en intro dui sant éga le ment l’idée de  
struc tures villa geoi ses, qui  n’étaient pas inter di tes 
sous les Cent-Associés, mais dont on vou drait  
qu’elles pren nent  d’autres fonc tions, plus défen si-
ves et aussi plus com pa ti bles avec la  volonté de 
con trôle du roi. Quelques-unes sont  créées dans les 
envi rons de Québec, sur le  modèle de Charlesbourg 
mis en place par les jésui tes quel ques  années aupa-
ra vant. Mais l’expé rience est un échec. On s’acti-
vera plu tôt à  réduire la  taille des sei gneu ries con cé-
dées par les Cent-Associées (la plus  grande, celle 
de la Citière, s’éten dait de la rive sud de Montréal 

jusqu’à New York et même dix  lieues au large, en 
 pleine mer !). Très tôt, cepen dant, les sei gneu ries 
sont de nou veau agran dies, mais dans des pro por-
tions moin dres qu’aupa ra vant.

Enfin, con trai re ment à la sei gneu rie qui doit sur-
tout ser vir de cadre à la vie éco no mi que et  sociale, 
des parois ses sont implan tées, qui doi vent régir la 
vie reli gieuse. La pre mière, celle de Québec, appa-
raît dès 1664. Rattachée au seul dio cèse exis tant à 
l’épo que, celui de Québec formé en 1659, elle sera 
aussi le siège de l’épis co pat cana dien. Par la suite, 
plu sieurs  autres sont fon dées, si bien qu’en 1721 
on  ordonne une  enquête géné rale sur l’état des 
affai res parois sia les, dans le but d’en ordon ner la 
crois sance. En plus de fixer les limi tes ter ri to ria les 
des parois ses exis tan tes, on fixe cel les des parois ses 
à créer. En outre, on fixe leurs cri tè res d’érec tion. 
Au total, on  créera quel que 126 parois ses sous le 
Régime fran çais, dont une dou zaine cepen dant dis-
pa rais sent, absor bées par de nou veaux décou pa ges 
parois siaux. Les  autres res te ront des mis sions.

De créa tion plus  récente, la  paroisse rem pla cera 
vite la sei gneu rie comme cadre de la vie éco no mi-
que et  sociale,  d’autant plus que plu sieurs sei-
gneurs à l’épo que ne rési dent pas  encore dans leur 
sei gneu rie. Guidée par le curé et le capi taine de 
 milice, son admi nis tra tion cou rante  repose sur un 
con seil élu de mar guilliers qui forme la fabri que. 
Cela en fait une ins ti tu tion non seu le ment plus 
démo cra ti que, mais plus pro che du vécu local. 
Dans le pay sage, cepen dant, les décou pa ges sei-
gneu riaux s’impo sent, con tri buant par leur géo mé-
trie à défi nir cette aire cul tu relle dense que forme 
dés or mais la val lée du Saint-Laurent.

L’œuvre de la France

les décoUpages administratifs 
internes 

plan officiel de la paroisse sT françois xavier  
de baTiscan comTé de champlain.
Archives nationales du Québec, Québec. E21, Cadastre paroisse, 
06.2820.



Un des pre miers ges tes posés par l’Angleterre 
au len de main de sa vic toire con tre la France est 
d’effec tuer un grand  relevé topo gra phi que, à tra-
duire sous forme de carte et qui doit l’infor mer de 
l’état du pays et de sa popu la tion. Réalisée par 
James Murray, qui en con fie l’exé cu tion aux ingé-
nieurs de l’armée, cette car to gra phie donne une 
vue  détaillée du ter ri toire et de ses prin ci paux amé-
na ge ments. Routes, ponts, habi ta tions, mou lins, 
égli ses,  hameaux, villa ges,  villes, tout y est minu-
tieu se ment con si gné, ce qui en fait aujourd’hui 
 encore une des prin ci pa les  source d’infor ma tion 
sur le pay sage de cette épo que. Surtout, elle mon-
tre le carac tère étri qué de la colo nie, qui se  résume 
à une lon gue bande rive raine à  l’arrière de  laquelle 
il reste  encore beau coup de ter res à exploi ter. Pour 
les Anglais, habi tués à un autre droit fon cier, il est 
évi dent qu’elles ne peu vent être divi sées qu’en 
townships, selon le mode de  tenure en  vigueur 
dans les  autres colo nies bri tan ni ques, c’est-à-dire 
 libres de rede van ces. 

Dès 1763, l’ordre vient de faire arpen ter de tels 
townships, qui rem pla ce ront dés or mais la  manière 
fran çaise de par ta ger les ter res. Mais comme la 
plus  grande par tie du ter ri toire est déjà con cédée 
en sei gneu ries, dont plu sieurs pas sent alors aux 
mains des Britanniques, c’est à  l’arrière de cel les-ci 
et dans les sec teurs  encore inoc cu pés qu’il fau dra 
les créer, à l’excep tion du Domaine du roi qui reste 
inter dit aux  colons. Dès 1765, le gou ver neur 
 annonce les nou veaux règle ments et déjà on 
 implante quel ques townships, en Gaspésie notam-
ment, où l’on des sine le plan de Paspébiac. 
Toutefois, comme il reste  encore beau coup de ter-
res inoc cu pées dans les sei gneu ries,  d’ailleurs 
mieux  situées que dans les townships, l’initia tive 
 tourne court. On con ti nuera plu tôt d’attri buer des 
sei gneu ries, peu nom breu ses il est vrai, mais qui 
mon trent tou tes les dif fi cul tés  posées par l’implan-
ta tion du nou veau sys tème fon cier.

plan of canada or The province  
of Quebec from The uppermosT  

seTTlemenTs To The island  
of coudre as survey’d by order of his 

excellency governor murray  
in The year 1760, 61, 62 […] (exTraiT).

Collectif, 1762. Archives nationales du Canada. NMC 

17350.

L’œuvre de l’Angleterre

a plan of paspebiac […].
 John Collins, 1765. Archives nationales  
du Québec, Québec. E21, Villages, P.3.

skeTch To accompany « reporT on The works 
performed under The direcTion of The briTish 
american land company ». 
Andrew Russel, 1838. Archives nationales du Québec, Québec.  
P1000, S5, B-307, Cantons de l’Est, 1838.

Enfin, quand plus tard s’amor cent les der niè res 
gran des pul sions colo ni sa tri ces, cel les-ci s’effec-
tuent dans des ter ri toi res décou pés en can tons. 
Cette fois, le sys tème est bien en place. Du 
Saguenay-Lac-Saint-Jean jusqu’à la Haute-
Mauricie, et du nord de Montréal jusqu’au 
Témiscamingue et, de là, à la loin taine Abitibi, c’est 
sur cette base que pro gres sera dés or mais l’écou-
mène, sur des lots non pas de 200 acres comme 
dans les pre miers can tons, mais de 100 acres, ce 
qui est une dimen sion pro che de la terre de 90 
 arpents si habi tuelle dans les  vieilles sei gneu ries. 
C’est ce qu’on a  appelé la « sei gneu ria li sa tion » 
des can tons, con sé cu tive au rôle que pren dront les 
arpen teurs fran co pho nes dans leur décou page.
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La Révolution amé ri caine et l’arri vée des 
Loyalistes  allaient chan ger con si dé ra ble ment la 
situa tion. Dès 1791, un nou vel ordre  arrive de ne 
con cé der qu’en can tons. L’année sui vante, une 
pro cla ma tion con firme la nou velle orien ta tion, sus-
ci tant une foule de péti tions en pro ve nance de 
mar chands, de fonc tion nai res et de Loya lis tes qui 
veu lent s’orga ni ser selon le sys tème des chefs de 
townships. Débordée par la  demande, l’admi nis-
tra tion met plus de trois ans à pré pa rer la con ces-
sion du pre mier township. Mais, vers 1815, on 
aura con cédé plus de 2,2  millions d’acres, sou mi ses 
cepen dant à une  intense spé cu la tion fon cière. Il 
fau dra atten dre plu sieurs  années  encore avant d’en 
arri ver à un mode plus équi ta ble d’attri bu tion des 
ter res, et  encore, ce n’est pas avant la  seconde 
moi tié du xixe siè cle qu’on y par vient, après bien 
des  débats et même après avoir créé quel ques nou-
vel les sei gneu ries, notam ment au sud de Montréal, 
dans la  région de Sherrington.

Amorçé dans les Cantons de l’Est, le décou page 
des can tons s’étend bien tôt à tou tes les bas ses  
ter res,  depuis l’Outaouais jusqu’en Gaspésie, et de 
part et  d’autre du  fleuve, à  l’arrière des sei gneu ries. 
Il lais sera l’impres sion d’un vaste encer cle ment, 
par ta gé sur tout par l’élite natio na liste de l’épo que, 
qui  voyait dans le carac tère  anglais et pro tes tant 
des can tons un frein à l’expan sion ter ri to riale des 
Canadiens fran çais. Mais pour la popu la tion sei-
gneu riale habi tuée  depuis long temps à résou dre 
ses ten sions démo gra phi ques par la con quête de 
ter res neu ves, ce ne sera pas long temps un obs ta-
cle. C’est par  vagues, bien tôt, qu’elle enva hira les 
townships, en y  recréant  d’ailleurs le pay sage 
carac té ris ti que des bas ses ter res.



L’intégration des deux systèmes

Pour arpen ter le  domaine  public en can tons, il fal lait
d’abord con naî tre les limi tes exac tes du  domaine privé, c’est-à-
dire du ter ri toire sei gneu rial. Or, même au début du xixe siè cle, 
cel les-ci res taient ambi guës, en rai son du mode de con ces sion 
pra ti qué sous le Régime fran çais et qui n’avait pas tou jours 
pré cisé la pro fon deur  réelle des sei gneu ries. C’est donc à cette 
tâche  énorme qu’il a fallu d’abord se con sa crer pour pré pa rer 
l’arpen tage des can tons et les arri mer cor rec te ment au ter ri-
toire sei gneu rial. Outre les dif fi cul tés  posées par cet arpen tage 
lui-même, se sont ajou tées aussi les difficultés inhérentes à 
 l’inégale pro fon deur des fiefs, qui a  imposé  divers ajus te ments 
au  modèle théo ri que des can tons. La car to gra phie de l’épo que 
donne des exem ples sai sis sants. On peut en pren dre la  mesure 
en la met tant en rap port avec la des crip tion que donne des 
townships l’arpen teur géné ral du Bas-Canada, Joseph 
Bouchette, dans sa Description topographique de la pro-
vince du Bas-Canada de 1815 :

Le con tenu le plus exact de dix  milles car rés, dimen sion 
ordi naire d’un towns hip inté rieur, tel les qu’elles sont 
pres cri tes par les  ordres d’arpen tage, est de 61 000 
acres, non com pris  l’octroi ordi naire de cinq acres par 
cha que cent pour les  grands che mins. Cette quan tité 
est ren fer mée dans une éten due de dix  milles et cinq 
chaî nes de lon gueur, sur dix  milles, trois chaî nes, et cin
quante chaî nons de lar geur per pen di cu laire ; ou de tel
les  autres lon gueur et lar geur qui peu vent y être équi
va len tes. Un towns hip rec tan gu laire de cette dimen sion 
con tient onze con ces sions ou ran gées de lots, cha que 
lot ayant 73 chaî nes et cinq chaî nons de lon gueur, et 
28 chaî nes, 75 chaî nons de lar geur. Chaque ran gée est 
divi sée en 28 lots, en sorte que cha que towns hip con
tient 308 lots de 200 acres, avec  l’octroi pour les  grands 
che mins. De ces lots 220 sont accor dés aux habi tans, et 
les 88  autres sont  réservés pour la cou ronne et le  clergé 
pro tes tant. 
On peut de même obs er ver que la quan tité qui appro
che le plus du con tenu de neuf  milles de lar geur, sur 
douze  milles de pro fon deur, dimen sion ordi naire d’un 
towns hip de  rivière, est de 67,200 acres, non com pris 
 l’octroi pour les  grands che mins. Ceuxci ren fer ment 
une éten due de 728 chaî nes de lar geur, sur 969 chaî
nes et 60 chaî nons de lon gueur, ou toute autre lon
gueur et lar geur équi va lente. Un towns hip rec tan gu
laire de cette dimen sion, con tient douze con ces sions 
ou ran gées de lots, cha que lot ayant 80 chaî nes et 80 
chaî nons de lon gueur, et 26 chaî nes de lar geur, et dans 
cha que ran gée 28 lots, fai sant en tout 336 lots de 200 
acres, avec les  grands che mins. Dans ce nom bre 240 
sont accor da bles aux habi tans, et les 96  autres sont 
réser vés comme nous l’avons dit pré cé dem ment.

Ce sera la pre mière forme d’inté gra tion des deux ter ri toi-
res. Il y en aura bien  d’autres,  reliées cel les-là aux  autres 
décou pa ges admi nis tra tifs du ter ri toire. Certains, plus  anciens, 
repro dui sent dans les can tons le mode d’enca dre ment des sei-
gneu ries.  D’autres, entiè re ment nou veaux, se super po sent aux 
deux sys tè mes ou éten dent à tout le ter ri toire de nou veaux 
types d’enti tés dont la logi que de dis tri bu tion dans  l’espace 
est très dif fé rente de cel le qui  avait donné nais sance aux sei-
gneu ries et aux can tons.
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figuraTive plan […] of The river sT. lawrence […] from kingsTon To ance blanc sablon […] (exTraiT).
William Sax, 1829. Archives publiques du Canada. NMC 0019110.
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Les comtés et les divisions d’enregistrement

En intro dui sant le prin cipe du par le men ta risme bri tan ni que 
en 1791, la nou velle cons ti tu tion impo sait le par tage du ter ri-
toire en com tés, décou pés sur une base démo gra phi que com-
pa ra ble et pou vant élire cha cun leur repré sen tant à la 
Chambre d’assem blée. Définis dès la fin du  xviiie siè cle, ceux-ci 
ver ront leurs limi tes redes si nées pério di que ment par la suite 
pour tenir  compte des chan ge ments de popu la tion sur ve nus 
entre les dif fé ren tes élec tions. Comme tel, le comté n’éli mine 
pas les  autres for mes de décou page admi nis tra tif du ter ri toire, 
il s’y super pose, en adop tant même sou vent leurs limi tes. Fait 
nota ble, à cet égard, sa forme rap pelle pen dant long temps 
celle des  vieilles sei gneu ries, dont il pro longe le des sin bien 
au-delà du ter ri toire sei gneu rial.

À cette divi sion en com tés  s’ajoute celle des dis tricts judi-
ciai res, qui  allait bien tôt ser vir les fins de l’enre gis tre ment obli-
ga toire des  titres de pro prié tés et les pri vi lè ges rat ta chés aux 
biens fon ciers. Cette ques tion est  reliée aux dif fi cul tés  posées 
par le vieux droit cou tu mier fran çais qui, par son souci de pro-

té ger les inté rêts fami liaux, per met tait la pra ti que des hypo-
thè ques secrè tes. Jugée nui si ble au com merce par la bour-
geoi sie d’affai res bri tan ni que, cette dis po si tion avait  
con duit à une pre mière loi en 1829, des ti née à favo ri ser la  
dis pa ri tion de ce genre d’hypo thè ques. Au cours de la décen-
nie sui vante, quel ques  bureaux d’enre gis tre ment  avaient 
même été éta blis dans diver ses  régions du Bas- Canada en vue 
de faci li ter l’enre gis tre ment des  titres. Toutefois, ce n’est qu’en 
1841 qu’ils devien dront obli ga toi res, avec l’implan ta tion d’un 
 régime uni ver sel de publi cité des  droits réels, qui pré voit aussi 
l’éta blis se ment de tels  bureaux dans cha que dis trict judi ciaire 
de la pro vince. Avec l’abo li tion du  régime sei gneu rial en 1854 
et la con fec tion du cadastre dans les  années 1860-1870, ces 
 bureaux pren dront un rôle accru, et aujourd’hui  encore, ils for-
ment un  rouage essen tiel de la ges tion des don nées fon ciè res 
au Québec. 

de noUveaUx décoUpages 
administratifs

les divisions d’enregisTremenT, Québec. 
Ministère de l’Énergie et des Ressources, 1989.

lower canada in counTies as divided by acT of 1829.
Collection of Nineteenth Century Maps of Canada and North America 
from the British Parliamentary Papers. Cartothèque de la bibliothèque de 
l’Université Laval, Section des cartes anciennes, 615-1829.
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Une des prin ci pa les consé quen ces de la Conquête bri tan -
ni que de 1760 fut d’interdire à l’Église catho li que du Québec 
d’éri ger de nou vel les parois ses. Lentement recon quis, ce pou-
voir lui est fina le ment  consenti en 1831, par une loi auto ri-
sant non seu le ment l’érec tion cano ni que des parois ses, mais 
leur recon nais sance  civile. En  regard de leur situa tion sous le 
Régime fran çais, où leur entre tien dépen dait avant tout du roi 
(selon la for mule : « C’est à Dieu de faire prier, mais au Roi de 
faire payer »), c’était là un  acquis indé nia ble, puisque les 
paroisses deve naient alors des cor po ra tions de plein droit, 
capa ble d’acqué rir, d’alié ner ou d’hypo thé quer leurs biens. 
Plusieurs sont alors  créées, qui dépen dent tou tes du dio cèse 
de Québec, le seul exis tant, du moins jusqu’aux  années 1830, 
alors qu’un nou veau appa raît, celui de Montréal. Au  milieu 
du xixe siè cle, on en fonde deux  autres, ceux de Trois-Rivières 
et de Saint-Hyacinthe et, par la suite, plu sieurs  autres appa-
rais sent, for més comme pré cé dem ment, à par tir des ter ri toi-
res démem brés des pre miers.

Dans  l’espace, la  paroisse  occupe un péri mè tre pré cis, 
dont les limi tes sont déter mi nées par l’évê que au terme d’un 
long pro ces sus  d’enquête des tiné sur tout à s’assu rer de sa 
via bi lité. Elle déter mi nera une géo gra phie domi née par les 
faits d’im plan ta tion  humaine, où  l’église appa raît en posi tion 
plus ou moins cen trale, flan quée de son pres by tère, du cime-
tière et des mai sons d’ensei gne ment, qui se mul ti plient. 
Présente par tout où le nom bre de catho li ques le jus ti fie, la 
 paroisse qua drille bien tôt tout le ter ri toire sei gneu rial et 
même les can tons, où se diri gent de plus en plus de fran co-
pho nes. Et on la  trouve aussi à la ville, où l’arri vée de plus en 
plus mas sive de  ruraux en sti mule la crois sance.

Bien que la fonc tion pre mière de la  paroisse soit avant 
tout reli gieuse, son  influence sera  énorme dans la géo gra phie 
 civile de la pro vince. On la  trouve non seu le ment dans le des-
sin des pre miè res muni ci pa li tés, mais dans celui des sub di vi-
sions de recen se ment et du cadas tre. Elle ne sera pas la seule, 
bien sûr, à influen cer cette géo gra phie. Les parois ses pro tes-
tan tes le  feront éga le ment. Toutefois, comme leur popu la tion 
se con cen tre dans des sec teurs géo gra phi ques pré cis, péri-
phé ri ques prin ci pa le ment et peu nom breux, c’est la  paroisse 
catho li que sur tout qui ser vira  d’assise à cette géo gra phie.

paroisses de l’archidiocèse de monTréal 
(sans daTe, débuT du xxe siècle).

Archives nationales du Québec, Québec.  
E16, Industrie et Commerce, no 23.

Les découpages religieuxLes municipalités

Dans son rap port de 1839, lord Durham cons tate la fai-
blesse sinon l’inexis tence de  cadres muni ci paux, à  laquelle il 
attri bue en  grande par tie les dif fi cul tés de la pro vince. Il sou-
ligne notam ment l’état des che mins, dont le mau vais entre tien 
nuit aux échan ges. Dès 1840, le Conseil spé cial  ordonne la 
divi sion du Bas-Canada en dis tricts muni ci paux pla cés sous la 
juri dic tion d’un pré fet nommé par le gouverneur. Impopulaire, 
cette dis po si tion fut rem pla cée en 1845 par une autre qui pré-
voyait l’ins ti tu tion d’un con seil muni ci pal élec tif. Mais les crain-
tes sus ci tées par le pou voir de taxa tion de cette nou velle ins ti-
tu tion, ajou tées aux craintes dues à la mise en place d’un 
sys tème sco laire  assorti lui aussi des mêmes pou voirs, sus ci tè-
rent tant d’oppo si tion qu’on finit par abo lir ces pre miers dis-
tricts muni ci paux, pour les rem pla cer par des muni ci pa li tés 
loca les (1845), elles-mêmes abo lies deux ans plus tard et rem-
pla cées par des muni ci pa li tés de com tés. Seuls  étaient main te-
nus les muni ci pa li tés de villa ges, les cités et  villes déjà exis tan-
tes et les ter ri toi res sco lai res, dont plu sieurs  étaient cal qués sur 
le ter ri toire des muni ci pa li tés loca les. Ce n’est qu’en 1855, 
fina le ment, que le  régime muni ci pal est offi ciel le ment réim-
planté, par l’abo li tion des lois pré cé den tes et l’adop tion de 
l’Acte des muni ci pa li tés et des che mins du BasCanada. Cette 
fois, l’élan est donné, con firmé par l’Acte muni ci pal du Bas
Canada de 1860, qui  refond la loi de 1855. La muni ci pa lité 
deve nait le cadre admi nis tra tif cou rant de la pro vince.

les municipaliTés de la région de monTréal en 1861.
Laboratoire de géographie historique, Université Laval.



Un enchevêtrement de territoires, encore accru par de nouveaux découpages

Quiconque s’inté resse à la géo gra phie admi nis tra tive du 
Québec ne peut man quer de cons ta ter l’enche vê tre ment de 
ter ri toi res créé par plus de qua tre siè cles d’évo lu tion. Loin 
d’être ache vée, cette divi sion du ter ri toire se pour suit  encore 
aujourd’hui. Aux encla ves autoch to nes  créées sous le Régime 
fran çais et confir mées par les légis la tions du xixe siè cle, qui 
leur  octroient un sta tut par ti cu lier,  s’ajoute bien tôt toute une 
série  d’autres décou pa ges effec tués sou vent par réac tion et 
dont le but est de répon dre aux  besoins créés par l’évo lu tion 
de la  société. 

Une des pério des les plus acti ves à cet égard  s’amorce 
avec la Révolution tran quille. Aux gran des  régions admi nis tra-
ti ves  créées dans les  années 1960 pour décen tra li ser l’admi-
nis tra tion publi que et favo ri ser un déve lop pe ment plus har-
mo nieux du Québec, sont venus s’ajou ter celles qui sont 
 requises par la Loi sur la pro tec tion du ter ri toire agri cole 
(1978) et la Loi sur l’amé na ge ment et l’urba nisme (1979), qui 
regrou pent les muni ci pa li tés rura les et urbai nes du Québec 
dans des Municipalités régio na les de com tés (MRC) à l’excep-
tion de cel les qui sont déjà com pri ses dans les com mu nau tés 
urbai nes de Montréal, de Québec et de l’Outaouais, et dans 
la  région de la baie James. 

Tout aussi con nues sont les parcs, les réser ves et les Zones 
d’exploi ta tion con trô lées (ZEC), créés pour pro té ger la res-
source fau ni que et fores tière et en favo ri ser l’accès au grand 
 public. Dès le tour nant du siè cle, on avait  adopté dif fé ren tes 
 mesure de pré ser va tion des habi tats fau ni ques, par la créa-
tion de parcs et de réser ves dans les  régions mon ta gneu ses. 
Toutefois, ce n’est qu’avec les  années d’après- guerre et la 
mon tée du loi sir qu’un nou veau pas est fran chi, bien tôt accé-
léré par les récri mi na tions du  public con tre les clubs pri vés et 
les com pa gnies fores tiè res, qui inter di sent les acti vi tés de 
 chasse et de pêche sur leur ter ri toire. La forêt étant publi que, 
son accès  devrait l’être éga le ment ! Et comme on  devient 
aussi plus sen si ble aux pro blè mes envi ron ne men taux, on 
 s’attend à une  meilleure ges tion de la res source, à  laquelle on 
sou haite  d’ailleurs de plus en plus par ti ci per. Les ZEC sont 
nées dans ce con texte. Leur ges tion est con fiée à des cor po ra-

la seigneurie  de pierreville, 1823. 
Archives nationales du Québec, Québec. E21, Terres et Forêts, seigneurie, P. 56.

tions loca les, qui ont aussi pour res pon sa bi lité de les amé na-
ger. Un des plus  récents con cepts dans ce  domaine, et aussi 
un des plus ori gi naux, reste le parc marin du Saguenay-Saint-
Laurent, créé con join te ment par le gou ver ne ment pro vin cial 
et le gou ver ne ment fédé ral, et qui doit en outre asso cier les 
gou ver ne ments  locaux. Là, c’est toute une  richesse ich tyo lo-
gi que qu’on veut pro té ger, par des amé na ge ments qui intè-
grent à la fois les domai nes marin et rive rain.
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les régions adminisTraTives.
Ministère des Ressources naturelles, 
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Topographical map of The disTricT  
of monTreal […] (exTraiT).
Joseph Bouchette, 1831. Archives nationales du Québec, Québec.  
P1000, S5.

les TerriToires récréaTifs eT proTégés au Québec. 
Québec, Ministère de l’Énergie et des Ressources, 1985.

limiTes parc marin du saguenay-sainT-laurenT, 1996.
Christiane Hébert. Patrimoine canadien, Parc Canada.

les municipaliTés régionales 
de comTé eT les subdivisions 

de recensemenT, Québec.
Ministère de l’Énergie  

et des Ressources, 1986.

D’autres exemples pourraient aussi être évoqués pour  
confirmer la variété de fonctions dévolues ajourd’hui à l’es-
pace québécois. Mais s’ils peuvent être nombreux à té moi-
gner de l’évolution récente de la société québécoise, ils sont 
tout aussi nombreux à rappeler son histoire, car, en dépit du 
temps qui s’est écoulé depuis l’implantation des premiers 
décou pages, c’est encore eux souvent qui servent de cadre à 
l’aménagement du territoire, indépendamment des change-
ments survenus depuis dans la géographie administrative de 
la province. Le rang en offre un exemple. Apparu au xviie 
siècle pour servir de cadre à l’établissement rural, il reste tou-
jours une entité bien vivante, dont le dessin influence le plan 
de zonage des municipalités. Et elles-mêmes, pourtant appa-
rues au xixe siècle, déterminent celui des MRC. Dans cette 
conti nuité, c’est toute l’expérience historique de la société 
qué bécoise qui se profile, marquée à la fois par des faits de 
per manence et de changement, dont le territoire finalement 
porte la trace.
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Plus qu’un sim ple mode de par tage des ter res, défi nis sant
un type mi- groupé et mi-dis persé d’habi tat, le rang est vite 
 devenu un type de peu ple ment, asso cié à tou tes les gran des 
pul sions colo ni sa tri ces de la popu la tion qué bé coise. Il a  envahi 
non seu le ment le ter ri toire, mais le champ de la cul ture, dans 
ses expres sions lit té rai res et artis ti ques et dans ses mani fes ta-
tions popu lai res. De tou tes les for mes d’amé na ge ment de 
 l’espace au Québec, le rang reste sans doute la plus impor-
tante. Il a été asso cié à tou tes les pha ses du peu ple ment.

Comme forme d’amé na ge ment de  l’espace, le rang est 
une expres sion de la ratio na lité de la France dans l’éta blis se-
ment de sa colo nie. En outre, comme il est lui-même un habi-
tat, il déter mine un sen ti ment dif fé rent de celui qui est porté 
au  village ou à la  paroisse reli gieuse, dont il défi nit cepen dant 
le ter ri toire.

Le mot lui-même est riche de sens et ses accep tions sont 
nom breu ses,  autant que les réali tés qu’il  décrit. Rang sim ple, 
rang dou ble, voici des ter mes qui déjà le qua li fient. Premier 
rang,  deuxième rang, rang du  fleuve, rang  d’arrière- fleuve, 
rang de  rivière, rang de can ton, en voilà  d’autres qui, cette 
fois, le loca li sent. Mais Rang-du-Bois-de-l’ail, Rang des Caron, 
Rang Saint-Rémi, voilà qui lui don nent sa véri ta ble pro fon-
deur. Car, si dans sa forme pre mière, le rang  demeure une 
struc ture d’amé na ge ment de  l’espace, une forme ali gnée de 
peu ple ment, dans sa forme déri vée, il est aussi une cons truc-
tion cul tu relle. On a donné à cette cons truc tion le nom 
d’« aire domes ti que », née du rap port  étroit qui s’est éta bli ici 
dans le temps entre la  famille, l’agri cul ture et la pro priété fon-
cière. Elle don nera ses fon de ments au pro ces sus iden ti taire.

Le voca bu laire du rang asso cie éga le ment  d’autres ter mes, 
dont la mon tée (route orien tée dans le sens des ter res et qui 
unit deux che mins de rang), le tré carré (ligne de démar ca tion 
des ter res d’un rang dou ble) et l’about (por tion de terre ajou-
tée aux lots d’un rang après la con ces sion  initiale). Ils mon-
trent toute la  richesse de ce voca bu laire,  d’autant plus qu’ils 
devien dront eux-mêmes des lieux de réfé rence impor tants 
dans le vécu des cam pa gnes. 

Et c’est ainsi que d’une forme,  vieille déjà de plu sieurs siè-
cles en Europe (on en tro uve des tra ces aussi loin qu’au 
Moyen-Âge), naî tra toute une géo gra phie nou velle, qui sur vi-
vra à tou tes les vici s si tu des de l’his toire et de ses idéo lo gies. 
On retro uve le rang aussi bien dans les bas ses ter res que dans 
les pla teaux, où il se  répand à par tir du xixe siè cle. Et c’est lui 
 encore qui décou pera plus tard au xxe siè cle la  plaine abi ti-
bienne, un des der niers  grands  fronts pion niers du Québec.

Au début, pour tant, c’est sou vent à  d’autres  signes lan ga-
giers qu’on a eu  recours pour dési gner le rang. Le mot côte 
est de ceux-là: Côte Saint-Antoire, Côte de Liesse… Plus tard, 
on l’appel lera aussi con ces sion, Première con ces sion ou 
Concession 1, Deuxième con ces sion… Mais ce ne sont que 
des varian tes qui ne tra his sent en rien la  réalité  humaine du 
rang. Toutefois, comme elles appa rais sent dans des con tex tes 
par ti cu liers de peu ple ment, carac té ri sés par  l’action pla ni fi ca-
trice de l’État (implan ta tion et déve lop pe ment des pre miè res 
sei gneu ries ; arpen tage des can tons ; colo ni sa tion diri gée du 
xxe siè cle), elles en sem blent le  reflet, ce qui lais se rait au mot 
rang une signi fi ca tion dif fé rente et plus pro che du vécu con-
cret des cam pa gnes. 

C’est à la  notion même de ter ri to ria lité dès lors que cette 
signi fi ca tion ren ver rait, dans ses filia tions loin tai nes avec la 
pay san ne rie euro péenne. D’où sa force séman ti que et sa 
capa cité, au Québec, de s’éten dre à  d’autres voca bles, aux-
quels  d’ailleurs il  finira sou vent par se sub sti tuer, du moins 
dans la lan gue d’usage.

Aujourd’hui, on ne crée plus de rangs et ceux qui demeu-
rent sont  depuis long temps mena cés par une urba ni sa tion 
con qué rante qui étend son  influence jus que dans les men ta li-
tés. Mais, et c’est jus te ment là le para doxe, même si sa signi fi-
ca tion his to ri que a  changé, le rang reste tou jours pré sent dans 
l’uni vers men tal des Québécois, comme un trait iden ti taire.

le rang, forme dominante 
dU paysage rUral qUébécois

plan de la seigneurie de lauzon […], 1830.
Archives nationales du Québec, Québec. CA302, S1, F.N. Brunet, s.n.1.
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L’expLoitation et L’aménagement

Présentation

Dans leurs des crip tions de la Nouvelle-France, les pre miers 
chro ni queurs ont sur tout  insisté sur les res sour ces du pays, 
annon çant déjà les orien ta tions  futures de son éco no mie. Et 
c’est bien par l’exploi ta tion et la mise en  valeur des res sour ces 
que le ter ri toire qué bé cois fut cons truit. Elles pèse ront lourd 
aussi dans son amé na ge ment, notam ment en infras truc tures 
d’exploi ta tion et de trans port.

La pre mière de tou tes les res sour ces exploi tées fut la 
faune, tant ter res tre qu’aqua ti que. Elle  domine pen dant long-
temps l’éco no mie du Québec et aujourd’hui  encore elle y 
con tri bue, par des for mes sans doute dif fé ren tes de cel les 
d’autre fois, mais qui per pé tuent ce vieux lien his to ri que avec 
la  nature. Elle déter mine des géo gra phies ori gi na les, fai tes de 
ter ri toi res, de pos tes et de cir cuits au  départ réser vés, mais qui 
fini ront par  s’ouvrir avec le temps à  d’autres fonc tions appe-
lant  d’autres for mes d’exploi ta tion et d’amé na ge ment.

La  deuxième res source, les sols,  compte elle aussi pour 
beau coup dans le façon ne ment du pay sage qué bé cois. Dès le 
début du Régime fran çais, l’agri cul ture prend une impor tance 
capi tale dans le déve lop pe ment de la colo nie, non seu le ment 
parce que l’ali men ta tion de la popu la tion en  dépend, mais 
parce qu’elle doit aussi con tri buer aux échan ges avec l’exté-
rieur. Ces fonc tions demeu rent après la Conquête, mais, 
comme les admi nis tra teurs fran çais, les admi nis tra teurs bri-
tan ni ques por tent un juge ment  sévère sur le type d’agri cul-
ture pra ti qué au Canada. Pour l’élite cana dienne-fran çaise du 
xixe siè cle, elle  devient une acti vité  refuge des ti née à assu rer 
la sur vie du fait fran çais en Amérique. « Emparons-nous du 
sol! ». Très tôt, le mot est lancé. De la val lée du Saint-Laurent, 
l’agri cul ture pro gresse jus que dans les pla teaux, sou te nue par 
toute une série d’inter ven tions de l’Église puis de l’État. Vif 
jusqu’au  milieu du xxe siè cle, le mou ve ment  s’inverse par la 
suite et c’est à un pro blème de dépeu ple ment rural qu’abou-
tis sent fina le ment les der niè res gran des pous sées colo ni sa tri-
ces.

Faire de la terre, cul ti ver, récol ter, ven dre ses pro duits, tels 
sont les  grands ryth mes de cette acti vité, qui est à l’ori gine de 
pay sa ges phy si ques et  humains très diver si fiés. Et dans cette 
diver sité, se des si nent tou tes les maniè res d’amé na ger, de 
pro duire et de met tre en mar ché. Tout en res tant aujourd’hui 
une acti vité à base lar ge ment fami liale, l’agri cul ture qué bé-
coise prend de plus en plus  l’aspect d’une entre prise indus-
trielle, avec ses spé cia li sa tions et ses con train tes, notam ment 
dans les zones urba ni sées où la con cur rence des ban lieues se 
fait dure ment sen tir.

Une autre  grande res source mar que tout  autant l’éco no-
mie et le pay sage qué bé cois, la forêt. Exploitée pen dant long-
temps à des fins domes ti ques et pour la cons truc tion  navale, 
elle  devient, à par tir du xixe siè cle, une  source impor tante de 
reve nus liée à l’accrois se ment de la  demande en bois d’œuvre 

puis en pâtes et  papier sur les mar chés exté rieurs. Elle con tri-
bue aussi à des amé na ge ments ori gi naux, que les archi ves 
révè lent dans leur  ampleur. Aux acti vi tés de coupe elles-
mêmes, qui exi gent la cons truc tion de camps et de che mins 
fores tiers, s’ajou tent tou tes cel les que néces site le trans port 
du bois. C’est par la voie d’eau,  durant long temps, qu’il 
s’effec tue, ce qui néces site des amé na ge ments aussi  divers 
que  coûteux,  depuis la sim ple glis soire à  billots jusqu’aux 
esta ca des et aux ports d’expé di tion vers les mar chés. Plus 
tard, le che min de fer en devien dra un com plé ment, en atten-
dant que la route  prenne la  relève. Mais c’est peut-être 
davan tage par ses retom bées dans les socioé co no mies loca les 
que la forêt a le plus mar qué la  mémoire col lec tive. Pour des 
géné ra tions de pay sans ou de jeu nes gens qui sont par tis l’hi-
ver aux chan tiers, comme pour tous ceux qui tra vaillaient au 
mou lin ou dans les scie ries, elle aura été une  source  d’emploi 
appré ciée.

 D’autres res sour ces ont éga le ment été exploi tées, qui ont 
fait la for tune et même le renom du Québec en plus de créer 
de nou veaux  milieux de vie. On sait l’inté rêt porté par les pre-
miers explo ra teurs aux riches ses du sous-sol. Dès le Régime 
fran çais, on  s’active à trou ver du fer pour les for ges du Saint-
Maurice. Cette quête se pour suit tout au long des  xviiie et 
xixe siè cles, mais ce n’est qu’au xxe siè cle que son extrac tion 
s’ampli fie. Qu’il  s’agisse d’or, de cui vre ou  d’amiante, cha que 
nou velle exploi ta tion se tra duit par la créa tion de pay sa ges 
par ti cu liers, très dif fé rents des pay sa ges  ruraux et indus triels 
tra di tion nels. Caractérisées par  l’ampleur crois sante de leurs 
ins tal la tions, elles sont à l’ori gine de plu sieurs  grands tra vaux 
d’amé na ge ment des ti nés à favo ri ser le trans port du mine rai 
vers ses lieux de trans for ma tion ou vers les mar chés.

Parallèlement, on  exploite le pou voir hydrau li que. Plus 
qu’au vent, c’est à l’eau sur tout qu’on s’inté resse pour action-
ner les mou lins. Et comme cette res source se  trouve sur tout à 
la cam pa gne, c’est là d’abord que se déve lop pent les pre miè-
res indus tries. Il fau dra les déve lop pe ments tech no lo gi ques de 
la fin du xixe siè cle et sur tout du xxe siè cle pour que cette 
exploi ta tion  prenne une autre  ampleur. Aux  petits bar ra ges 
cons truits pour les réser ves d’eau des mou lins, suc cé dent 
bien tôt de vas tes ouvra ges, de plus en plus gigan tes ques, 
des ti nés à répon dre aux nou veaux  besoins éner gé ti ques du 
Québec. Et comme ils sont cons truits le plus sou vent à dis-
tance du ter ri toire den sé ment  occupé, ils déter mi nent de 
longs cor ri dors de trans port bali sés de pylô nes aux  aspects 
moder nis tes. Mais aujourd’hui les  besoins comme les idées 
ont  changé. Plusieurs  grands com plexes  miniers ont fermé et 
c’est vers le déve lop pe ment de plus peti tes cen tra les hydro-
élec tri ques qu’on  s’oriente,  indice peut-être d’une autre ère 
plus res pec tueuse de l’envi ron ne ment.
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La chasse

Les rap ports indi vi duels et  sociaux à la  nature ont con si dé-
ra ble ment évo lué en qua tre siè cles. D’abord con traints par les 
néces si tés de la sub sis tance et par des acti vi tés éco no mi ques 
de type pri maire, les nou veaux habi tants de la val lée du Saint-
Laurent vont peu à peu déve lop per avec la forêt et la faune 
des rela tions beau coup plus com plexes, rem pla çant la  valeur 
stric te ment uti li taire des res sour ces par un sys tème de liens 
moins tan gi bles et  d’autres  valeurs, sym bo li ques cel les-là, 
dont le fra gile assem blage  relève essen tiel le ment de l’ordre 
cul tu rel. Reflet des atti tu des et des men ta li tés,  miroir de la 
per cep tion de soi et de la place que cha cun  occupe dans 
l’uni vers  vivant, l’his toire de la  chasse au Québec témoi gne 
ainsi, à sa façon, du che mi ne ment de l’ensem ble d’une 
 société dans l’appro pria tion mul ti forme de son  espace.

Parmi tous les  sujets d’éton ne ment des pre miers Européens 
arri vant en Nouvelle-France, il faut comp ter l’abon dance du 
 gibier. Cartier, Champlain, Sagard, Boucher, La Hontan, cha-
cun à son tour s’émer veille du foi son ne ment des  oiseaux 
migra teurs, tour tes,  canards et oies, de la mul ti tude de  vaches 
sau va ges (wapi tis) et de cari bous, du nombre d’ori gnaux et de 
cerfs, sans omet tre les fabu leu ses quan ti tés de cas tors, de lou-
tres, de mar tres et  autres ani maux à four ru res qui  feront l’ob-
jet de tou tes les con voi ti ses. Découverte plus  grande  encore, 
les Européens cons ta tent du même coup les rap ports dif fé-
rents que les Amérindiens entre tien nent avec la faune sau-
vage : aucun droit n’en régit la  chasse et cha cun est libre de 
récol ter le  gibier selon son  besoin, sans dis tinc tion d’âge ou de 
sta tut  social, par tout sur le ter ri toire. Il s’agit là d’habi tu des et 
de pra ti ques tout à fait oppo sées à cel les du Vieux Continent 
où la  chasse, plai sir prin cier, est deve nue un des pri vi lè ges de 
la  noblesse et des  grands pro prié tai res fon ciers. Paysans, serfs 
et  manants n’ont pra ti que ment accès ni à la forêt ni aux 
 gibiers et des pei nes sévè res tels le fouet, le  pilori ou l’exil frap-
pent les bra con niers qui osent con tre ve nir aux lois. 

L’éta blis se ment des  colons dans ce nou veau monde  oblige 
alors les auto ri tés colo nia les à  revoir les con cep tions admi ses 
et à s’ajus ter au  milieu bio lo gi que ainsi qu’au con texte  social 
dif fé rents. Dès les  débuts de l’implan ta tion du  régime sei-
gneu rial, les cen si tai res sont auto ri sés à  pêcher  devant leurs 
con ces sions, pour des fins de sub sis tance et sans que le sei-
gneur ne per çoive un droit ; il en est de même pour la  chasse 
qu’ils peu vent faire à l’inté rieur des limi tes de leur terre. Ces 
liber tés nou vel les, accor dées à tous,  seront  d’ailleurs con fir-
mées par le gou ver neur Jean de Lauson en 1652, à la con di-
tion qu’on n’aille ni chez les voi sins ni sur les ter res non con-
cé dées. Ces deux res tric tions, vite  oubliées dans la pra ti que, 
appa rais sent comme une ten ta tive plu tôt vaine de poli cer et 
de con trô ler une acti vité essen tiel le ment indi vi duelle, et bien 
sûr dis crète, sur un ter ri toire aussi vaste et  encore si peu peu-

Sous les signes de l’abondance  
et de la liberté

plé. S’ouvre ainsi aux nou veaux arri vants en Nouvelle-France, 
comme  d’ailleurs à la plu part des  colons de ce Nouveau 
Monde, un vaste champ d’auto no mie qui va pro gres si ve ment 
entraî ner d’énor mes pres sions sur les chep tels sau va ges 
d’Amérique du Nord.

Chez les  grands mam mi fè res, des cer vi dés pour la plu part, 
le recul peut être obs ervé dès la fin du xviie siè cle. La rai son 
est sim ple : cha que habi tant peut abat tre à  volonté tout ori-
gnal,  wapiti, cari bou ou cerf de Virginie, en tout temps et 
sans auto ri sa tion par ti cu lière, non seu le ment pour se nour rir, 
mais dans le but aussi d’ali men ter le com merce des peaux et 
des cuirs qui va  d’ailleurs pren dre une  ampleur con si dé ra ble 
dès le der nier tiers du siè cle. Des mar chands tan neurs, comme 
les Charest, drai nent vers Québec les peaux de mam mi fè res 
 marins du golfe Saint-Laurent et aussi les  dépouilles de cer vi-
dés col lec tées par tout à l’inté rieur des ter res. L’impor tance du 
com merce des four ru res, sur tout celle du cas tor, dont c’était 
la seule  chasse régle men tée, ne doit pas faire  oublier les pré-
lè ve ments des  autres pel le te ries (ours, loups-cer viers, lou tres, 
rats mus qués,  renards, mar tres, etc.), ni sur tout les récol tes de 
peaux pour l’usage des cuirs. En effet, en plus des  colons qui 
ajou tent la venai son à leur ordi naire, des chas seurs pro fes-
sion nels s’enga gent cha que hiver dans la pro fon deur des 
 forêts lau ren tien nes pour en tirer « des peaux pro pres pour la 
tan ne rie et cha moi se rie, qui se fait en France », écrit François-
Madeleine-Fortuné Ruette d’Auteuil de Monceaux, en 1715, 
ou « pour la faire pas ser en buf fle », écri vait Pierre Boucher 
dès 1664, autre ment dit pour en faire des cuirs fins et du cha-
mois. À titre d’exem ple, Pierre-Esprit Radisson  signale avoir 
rap porté 600 peaux d’ori gnal d’une seule expé di tion de 
 chasse dans le Haut-Saint-Maurice ; le sieur Charles de 
Menou d’Aulnay pré ten dait de son côté tra fi quer 3 000 
peaux d’ori gnal par année, entre 1645 et 1650, dans la 
 région appe lée aujourd’hui le Bas-Saint-Laurent. Tant et si 
bien que ce sont des dizai nes de  milliers de peaux, gros siè re-
ment tan nées  autour de Québec et de Lévis, qui  seront expé-
diées cha que année vers les ports de La Rochelle et de 
Rochefort d’où elles iront appro vi sion ner l’indus trie déjà fort 
 ancienne de la peaus se rie, de la cha moi se rie et de la mégis se-
rie de la ville de Niort.

Les con sé quen ces de cette exploi ta tion mas sive se font vite 
sen tir : dès 1664, les ori gnaux et les wapi tis se font rares  autour 
des habi ta tions ; il faut aller jusqu’à 10 ou 12  lieues à l’inté rieur 
des ter res pour en ren con trer, écrit Pierre Boucher dans son 
Histoire véri ta ble et natu relle, ajou tant qu’il « reste seu le ment 
des tour te rel les et des  oiseaux qui sont ici en abon dance tous 
les étés ». Aux envi rons de Montréal, à la fin du xviie siè cle, la 
faune  locale est à ce point rare que la per drix vaut plus cher 
que la  volaille et que l’ori gnal  atteint le prix du bœuf.  D’ailleurs, 
à l’été de 1697, on se dis pute jusqu’en jus tice la  viande et la 
peau d’un ori gnal qui s’est aven turé parmi les  colons, comme si 
ce gros  gibier était rare aux  abords des habi ta tions. Tout au 
long du Régime fran çais, et jusqu’à la toute fin du xixe siè cle, la 
 chasse au gros  gibier n’est donc qu’une  affaire com mer ciale ; 
cette  valeur mar chande de la peau des  grands cer vi dés fait en 
sorte que le  wapiti va dis pa raî tre tota le ment du ter ri toire lau-
ren tien, que le cari bou des bois retrai tera peu à peu vers le 
nord et que la popu la tion d’ori gnaux frô lera d’abord l’extinc-
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tion  totale, vers 1880, avant que les auto ri tés se déci dent à 
appli quer les pre miè res mesu res de con ser va tion. Quant au cerf 
de Virginie, pré sent seu le ment au sud-ouest de Montréal, il 
 amorce vers 1840 une véri ta ble épo pée nor di que à la  faveur 
des déboi se ments mas sifs et, sans doute aussi, d’un réchauf fe-
ment cli ma ti que, qui le  mènera fina le ment jusqu’à la hau teur 
du lac Saint-Jean, au début du xxe siè cle.

En corol laire, c’est donc sur tout vers le petit  gibier et vers 
les  oiseaux migra teurs que les habi tants séden ta ri sés vont 
 devoir se tour ner pour jouir de leur droit nou veau et ainsi 
met tre au point et déve lop per avec la faune sau vage des rela-
tions cyné gé ti ques bien par ti cu liè res.

Pendant plus de deux siè cles, jusqu’au  moment où il 
 devint mani fes te ment évi dent, un peu par tout en Amérique, 
que les pré lè ve ments mas sifs et non con trô lés ris quaient d’éli-
mi ner plu sieurs espè ces  d’oiseaux — l’extinc tion de la der-
nière  tourte au zoo de Cincinnati, en 1914, ser vit en quel que 
sorte de révé la teur —, les habi tants du con ti nent ont puisé 
sans retenue dans leur vaste réser voir fau ni que. Le long du 
Saint-Laurent, ce sont d’abord les plus gros  oiseaux migra-
teurs, oies, ber na ches,  canards et tour tes, que les rive rains 
recher chent le plus ; vien nent  ensuite de  petits vola ti les 
comme alouet tes (mau bè ches), che va liers, bécas si nes et plec-
tro pha nes, appe lés aussi «  petits  oiseaux  blancs » ; des ban-
des de lago pè des, nom més per drix blan ches, pous sent par fois 
des poin tes au sud jusqu’aux riva ges du  fleuve et repré sen-
tent une manne ali men taire que per sonne ne  laisse pas ser ; 
les  autres per drix, la grise et la noire ( tétras), de même qu’une 
mul ti tude de  petits mam mi fè res comme les liè vres, les écu-
reuils, les mar mot tes et les rats mus qués comp tent parmi les 
 gibiers les plus fami liers : étant séden taire et abon dante, cette 
 petite faune n’a  jamais cessé d’accom pa gner la mar che du 
peu ple ment  humain et de con tri buer à  varier régu liè re ment 
l’ordi naire des repas, tant celui du colon en voie d’éta blis se-
ment que celui du rural de plus  vieille sou che. 

La plu part des  témoins et 
des obs er va teurs des xviiie et 
xixe siè cles s’accor dent sur 
un fait : plu sieurs habi tants 
des zones rive rai nes con sa-
crent leurs beaux diman ches 
et leurs jours de con gés à 
faire la  chasse aux man nes 
pas sa gè res. Empruntant 
 autant aux tra di tions fran çai-
ses qu’aux tech ni ques des 
Amérindiens, ils  déploient 
tout un arse nal de  moyens 
ingé nieux pour ruser avec les 
ani maux et accroî tre l’effi ca-
cité des récol tes. La  chasse 
aux tour tes en offre un bel 
exem ple : rets et  filets sus-

pen dus, nap pes, éche let tes de tir en enfi lade se mul ti plient 
sur le pas sage des  millions de  pigeons, qui au sur plus dévas-
tent à ce point les  champs de  grains, que les curés sor tent les 
gou pil lons et orga ni sent des pro ces sions pour en con ju rer le 
fléau. À plu sieurs repri ses, les auto ri tés colo nia les doi vent 
sévir con tre les appren tis, les  ouvriers et le petit peu ple qui 
aban don nent à tout  moment leurs bou ti ques, leurs maî tres et 
leur beso gne pour faire le coup de feu sur les nuées de 
 pigeons sau va ges, qui rap por tent plus au pot-au-feu que les 
mai gres espè ces son nan tes dure ment  gagnées. La sau va gine, 
elle, est chas sée à la pas sée, au cul levé, en  gabion ou en 
 caches flot tan tes,  habillées d’her bes mari nes, quand ce n’est 
pas la nuit à la lueur d’une lan terne et avec la puis sante 
canar dière qui per met d’enfi ler les bar bo teurs par dizai nes. 

Il faut  croire que les abus com men cent à inquié ter 
puisqu’en 1803, dans un docu ment nota rié à Cap-Saint-
Ignace, une ving taine de pro prié tai res rive rains con vien nent 
spon ta né ment de cer tai nes  règles pour chas ser l’oie blan che 
de façon plus ordon née et plus dis ci pli née. Émerge ainsi, 
grâce à une amé lio ra tion géné rale des  niveaux de vie et sans 
doute au con tact des mili tai res bri tan ni ques, une atti tude 
nou velle à l’égard de la faune, celle d’une  chasse dite 
aujourd’hui spor tive, d’un jeu régle menté  visant à pré ser ver 
l’équi li bre des for ces et la péren nité des rap ports, tout en ser-
vant en même temps à pro té ger les espè ces. 

Cheminant len te ment au cours du siè cle der nier, ce nou-
veau type de rela tions à la faune sau vage  s’impose fina le ment 
à la plu part des chas seurs de  gibiers,  grands et  petits, au fur 
et à  mesure des pro grès de l’indus tria li sa tion, de l’exploi ta tion 
fores tière et de la péné tra tion du che min de fer dans l’hin ter-
land lau ren tien. Cette com bi nai son de fac teurs  sociaux et 
cul tu rels, et aussi de remar qua bles pro grès tech ni ques (inven-
tion des car tou ches et des armes à répé ti tion),  entraîne les 
auto ri tés à inter ve nir et à con si dé rer doré na vant comme 
d’inté rêt  public le capi tal fau ni que du pays. C’est une nou-
velle ère qui va bien tôt  s’ouvrir. 

quéBeC vue de lA CAnArdière, 1699. 
Cartouche de Jean-Baptiste-Louis Franquelin, 
Service historique de la marine, Vincennes.
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Réagissant, d’une part, à la  menace bien  réelle de la sur ex-
ploi ta tion, sinon même de l’extinc tion de cer tai nes popu la-
tions fau ni ques et répon dant, d’autre part, à la sol li ci ta tion 
pres sante d’éli tes finan ciè res et indus triel les dési reu ses 
d’accroî tre la pra ti que des  sports de la pêche et de la  chasse, 
de tout temps sym bo les  d’aisance et de réus site socia les, le 
gou ver ne ment du Québec met en place en 1885 un  régime 
de loca tion des ter res publi ques. Désigné plus tard par la 
popu la tion sous le nom de « sys tème des clubs pri vés de 
 chasse et de pêche », ce  régime s’ins pire en par tie, du moins 
quant à la ges tion, de la  tenure sei gneu riale, pour tant abo lie 
 depuis 1854, et en par tie aussi de  l’esprit asso cia tif des clubs 
 anglais, regrou pant un petit nom bre de per son nes choi sies, 
adep tes d’une pra ti que ou d’une cause. 

La for mule rete nue béné fi cie déjà d’exem ples pré cur-
seurs, soit quel ques clubs de pêche au sau mon remon tant au 
début du xixe siè cle et  d’autres créés après l’arri vée du rail, 
dans la val lée de la Matapédia. En  retour d’enga ge ments 
réels vis-à-vis la « pro tec tion du  gibier et du pois son » et con-
tre le paie ment  annuel d’un loyer, un  groupe de mem bres 
 obtient la jouis sance exclu sive d’un ter ri toire de dimen sions 
varia bles (en  moyenne 100  milles car rés, avant 1920,  réduit à 
13,5  milles car rés en 1960)  incluant les  droits de  chasse, de 
pêche et d’ins tal la tion d’immeu bles et d’équi pe ments. À 
l’épo que, con fronté à des  besoins éco no mi ques et  sociaux 
très  criants et  dépourvu des  moyens de con trôle d’un si vaste 
ter ri toire, le gou ver ne ment ne voit que des avan tages à ce 
 régime: il  demeure ainsi pro prié taire du fonds ; il peut sur-
veiller l’évo lu tion de l’occu pa tion et voir au res pect des règle-
ments ; il peut aussi révo quer au  besoin le bail ou ne pas le 
renou ve ler, après cinq ans ; en somme il  s’assure que la ges-
tion ainsi délé guée garan tira la péren nité du capi tal fau ni-
que. Le nou veau sys tème char rie bien sûr des pri vi lè ges, qui 
ont tôt fait d’atti rer la  grande bour geoi sie nord-amé ri caine et 
les éli tes finan ciè res et poli ti ques de tout le nord-est du con-
ti nent. Le Québec Sportsman’s Paradise se vend bien à 
l’étran ger : à peu près tout ce que les États-Unis et le Canada 
cen tral peu vent comp ter comme  richards et gens de pou-
voirs, indus triels et finan ciers, pré si dents, ami raux, mai res et 
minis tres, va fré quen ter régu liè re ment les clubs les plus pres-
ti gieux, comme le Triton, le Shawinigan, le Laurentien, le 
Tourilli et tant  d’autres, con tri buant cer tes aux éco no mies 
loca les, mais per pé tuant aussi des rela tions de domi nants à 
domi nés, sinon de maî tres et de  valets. En 1943, plus du tiers 

des mem bres de clubs ne rési dent pas au pays. D’où un sen-
ti ment d’alié na tion qui se fait jour dans la popu la tion, dès le 
début des  années 1930. On s’en doute un peu, la ten dance 
géné rale n’est guère à la démo cra ti sa tion des loi sirs, qui sont 
 encore si peu nom breux chez les caté go ries socia les beso-
gneu ses. De fait, il fau dra atten dre après 1945 pour voir 
appa raî tre des chan ge ments sub stan tiels à cet égard.

Entre 1885 et 1896, 50 clubs de  chasse et de pêche vont 
voir le jour ; 20 ans plus tard, on en  compte plus de 300. Mais 
l’aug men ta tion la plus impor tante sur vient entre 1950 et 
1966, alors que leur nom bre  atteint pres que les 2 000. Cette 
aug men ta tion va de pair avec l’accrois se ment phé no mé nal du 
nom bre de chas seurs et de  pêcheurs qui décu ple pen dant la 
même  période. Grâce à l’amé lio ra tion géné rale du  niveau de 
vie et des con di tions de tra vail, en par ti cu lier l’ins tau ra tion du 
congé de fin de  semaine, grâce aussi à la mul ti pli ca tion du 
parc auto mo bile, le nom bre de villé gia teurs et d’adep tes des 
 sports de plein air ne cesse d’aug men ter. Le nom bre de parcs 
et de réser ves fau ni ques  s’accroît lui aussi, tout comme leur 
fré quen ta tion, qui passe de 170 000 visi teurs-jours à 
2 205 000 entre 1960 et 1971. Cette effer ves cence des acti vi-
tés de loi sirs et cet engoue ment pour la  nature et pour les 
 sports de la  chasse et de la pêche entraî nent dans leur  sillage 
la créa tion de nou vel les caté go ries de tech ni ciens et de spé-

Sous les signes du contrôle et de la fragilité des ressources

CHAsse Au CAriBou, 1904.
Collection Paul-Louis Martin.

forked lAke Country CluB Au déBut du sièCle.
Collection Paul-Louis Martin.

le « CHâteAu menier » sur l’île d’AntiCosti, vers 1905.
Collection Luc Jobin.
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cia lis tes des scien ces natu rel les qui  veillent à la fra gi lité des 
 milieux  vivants et con tri buent à  asseoir une pen sée et des 
com por te ments plus res pec tueux de l’envi ron ne ment. Ils rani-
ment aussi les pro tes ta tions, la gro gne et le res sen ti ment con-
tre le  régime des clubs pri vés, qua li fié d’archaï que et qui per-
met à 30 000 mem bres d’occu per 20 000  milles car rés de 
bons ter ri toi res. Si bien qu’au début des  années 1970, c’est 
d’un peu par tout qu’on  réclame l’abo li tion des pri vi lè ges et la 
fin du « Scandale des clubs pri vés », selon le pam phlet du 
jour na liste Henri Poupart. La pres sion monte, les mani fes ta-
tions se mul ti plient. L'État qué bé cois  hésite, ter gi verse, pro-
pose quel ques demi-mesu res. Finalement, c’est en 1977 qu'il 
abo lit le  régime des clubs pri vés. Celui-ci est rem placé par le 
sys tème des Zones d’exploi ta tion con trô lée (ZEC), plus ouver-
tes et enfin acces si bles à tous. 

Après des siè cles d’abus et de mécon nais sance de ses res-
sour ces, après avoir frôlé les cata strophes que sont la dis pa ri-
tion et l’extinc tion des espè ces, le Québec  demeure mal gré 
tout,  encore aujourd’hui, un ter ri toire riche et  giboyeux. Une 
ges tion pro fes sion nelle de la faune per met  depuis un demi-
siè cle de sui vre de près les équi li bres tou jours pré cai res des 
popu la tions fau ni ques du ter ri toire. Les lon gues tra di tions 
cyné gé ti ques popu lai res, même si elles sont par fois bous cu-
lées par les excès de l’éco lo gisme mili tant, cons ti tuent  encore 
non seu le ment un  apport hau te ment vala ble à l’éco no mie de 
plu sieurs  régions, mais un des élé ments très signi fi ca tifs du 
sys tème com plexe de rela tions qui unit les gens à leur  espace 
et au  milieu  vivant. Elles par ti ci pent en ce sens, et de façon 
dyna mi que, à l’iden tité cul tu relle.

lA grAnde sAlle  du CHâteAu menier, sur l’île d’AntiCosti,  
vers 1910. 
Collection Luc Jobin.

un CluB de CHAsse et pêCHe  
Au déBut du xxe sièCle.

Maps showing the territory and location  
of the Snow Lake Fish and Game Preserves also the 

routes from Summit House. Anonyme, sans date. 
Archives nationales du Québec, Québec.  

P1000, S5, TR95-29.
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C’est par pur  hasard, au cours de leurs voya ges d’explo ra-
tion vers l’Asie, que les Européens décou vrent les immen ses 
réser ves balei niè res et moru tiè res de l’Atlantique du Nord, des 
 grands bancs de Terre-Neuve et du golfe Saint-Laurent. Ce fut 
une véritable révo lu tion que l’exploi ta tion en grand de ces 
riches ses qui pro vo què rent une bous cu lade entre Basques, 
Français, Hollandais et Anglais, les plus forts chas sant les plus 
fai bles. Avec en  moyenne à cette épo que, 150 jours de jeûne 
par an, dont un  carême de  stricte obé dience, l’Europe catho-
li que a  besoin de nour rir une popu la tion en nette crois sance. 
Ces nou vel les réser ves de nour ri ture et de pro téi nes tom bent 
du ciel comme un  cadeau, sinon à por tée de main, du moins 
à por tée de navi res, sans dif fi cul tés nau ti ques par ti cu liè res et 
dans la plus sim ple con ti nuité des tech ni ques de pêche et des 
 savoir-faire déjà éprou vés. Bénédiction, pac tole ou ruée, ce 
fut néan moins, et pen dant des siè cles, à dire vrai jusqu’aux 
très  récents  signes d’épui se ment des  stocks, la  course des 
 marins euro péens vers les  meilleurs sites de pêche à l’est du 
nou veau con ti nent.

La ren con tre des cou rants  froids du Labrador avec les eaux 
plus tem pé rées du Gulf Stream sur les hauts-fonds du pla teau 
con ti nen tal, et aussi leur con tact avec les eaux du Saint-
Laurent,  riches en allu vions,  créent un  milieu marin excep tion-
nel où pro li fè rent les micro-orga nis mes dont se nour ris sent 
pois sons et mam mi fè res  marins. Cartier dira «  jamays avoir 
tant veu de bal lai nes », de mor ses, de loups  marins, de mar-
souins, ni de «  molues »,  autres pois sons et  oiseaux de tou tes 
espè ces ;  d’ailleurs, à son pre mier  voyage, il  croise un terre-
neu vier armé à La Rochelle qui fait la pêche sur la côte sud du 

rAde de l’isle perCée.
Anonyme, 1686. B.N., Paris. 

Département des cartes et plans. 
Service hydrographique. Portefeuille 

125, division 5, pièce 1. Copie aux 
Archives nationales du Québec, 

Québec.

La pêche

Un milieu marin riche et diversifié

Labrador ; il voit aussi plu sieurs navi res bre tons  autour de l’île 
Saint-Pierre. En fait, dès le début du xvie siè cle, sans atten dre 
les appro pria tions offi ciel les, des  marins bre tons, bas ques, 
nor mands et por tu gais ont com mencé à fré quen ter les  grands 
bancs de Terre-Neuve, puis les bor du res du golfe, mois son-
nant d’abord la morue, prin ci pa le ment, et pour chas sant 
 ensuite les balei nes dont les hui les ser vent à l’éclai rage, au 
savon et à de mul ti ples usa ges manu fac tu riers. 

C’est ainsi qu’au xvie siècle, les balei niers bas ques vien-
nent cha que année écu mer les trou peaux de  grands céta cés, 
 depuis le  détroit de Belle-Isle (où les archéo lo gues cana diens 
ont mis à jour un de leurs navi res, le San Juan) en  gagnant de 
plus en plus dans  l’estuaire, jusqu’à l’embou chure du 
Saguenay. Là, en des lieux nom més Bon-Désir, Tadoussac et 
Anse-aux-Basques ou  encore, sur la rive sud du  fleuve, à la 
 pointe à la Loupe et sur l’île aux Basques, où les balei nes har-
pon nées déri vent natu rel le ment, les Basques ont cons truit 
des abris som mai res et des fours pour faire fon dre en hui les 
les pré cieu ses ton nes de  graisse dont ils rem plis sent leurs 
bar ri ques, avant de repar tir vite ment  avant l’hiver. Durant 
leur  séjour, ils ont pris l’habi tude de faire aussi du troc avec 
les Amérindiens : des  haches, des chau drons en cui vre, des 
cou teaux et du verre con tre des four ru res de cas tor, de mar-
tre et de lou tre qui trou vent pre neurs à bon prix, dès le 
 retour. Ainsi s’éta blit peu à peu le début d’un grand com-
merce de four ru res, dans le bas  estuaire du  fleuve, déve lop-
pant du même coup les pre miers con tacts entre deux civi li sa-
tions fort dif fé ren tes. Dès le  milieu du xviie siè cle, les balei nes 
se font plus rares, et les Basques aussi ; épi so di que ment, 
jusqu’au  milieu du xixe siè cle, on verra bien quel ques navi ga-
teurs de la Côte-du-Sud armer leurs navi res pour la  baleine, 
mais sans grand suc cès. C’est plu tôt la pêche au mar souin 
blanc, le  béluga, et  d’autres pêche ries fixes, au  hareng, au 
sau mon, à  l’anguille, qui retien dront l’inté rêt des rive rains au 
cours des siè cles sui vants.
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Mais, ce sont les pêche ries de  morues qui l’empor tent vite 
en impor tance : si les navi res se comp tent par dizai nes, à cha-
que année, au long du xvie siè cle, aux siè cles sui vants ce sont 
des cen tai nes de moru tiers, ban quais et séden tai res, qui fré-
quen tent les 9 600 km de côtes du front atlan ti que. Les ban-
quais font la pêche à la morue verte, c’est-à-dire salée aus si-
tôt prise et rame née sans plus de délai aux ports euro péens. 
Les moru tiers, appe lés terre-neu viers, s’amè nent tôt au prin-
temps sur les  grands bancs de Terre-Neuve, se met tent en 
 dé rive ou au  mouillage et les ligno tiers jet tent à l’eau leurs 
 lignes de 75 à 90 bras ses de lon gueur, les tées d’un plomb de 
cinq à six  livres, et  munies d’un court avan çon au bout  duquel 
se  trouve l’hame çon. L'appât ou  boëtte est fait d’un mor ceau 
de  hareng salé,  d’entrailles de  morues ou de tout autre mor-
ceau de pois son ou de mol lus que (sur tout une  grosse moule 
appe lée pitot). Seize à dix-huit heu res par jour, par bor dée de 
qua tre heu res, les  pêcheurs relè vent ainsi des  morues de 10 à 
20 kilogrammes en  moyenne, jusqu’à 400 par  pêcheur et par 
jour, quand « ça donne ». Sur le pont, des équi pes de trois 
hom mes étê tent,  habillent et  vident le pois son qui prend 
 ensuite la direc tion de la cale ou les  saleurs soi gnent la con-
ser va tion et l’empi lage. Rien n’est perdu : l’huile des foies, les 
lan gues, les gaus, les raves, même les arê tes avec les quel les 
on fait des pei gnes, si bien que les moru tiers retour nent au 
pays char gés à ras bord. Certains font deux voya ges ou cam-
pa gnes par sai son, la « pêche de prime » et la « pêche de 
tard ». Au xviiie siè cle, on a  estimé à 90 000 ton nes par an la 
hau teur des  retours et cer tai nes  années, jusqu’à 192  bateaux 
quit tè rent les seuls ports fran çais, prin ci pa le ment ceux de 
Normandie et de la Bretagne du nord. On ne  s’étonne pas, 
dans ces con di tions, de l’inté rêt stra té gi que  qu’offrait le con-
trôle des mers et des côtes. 

Mais les riva li tés natio na les impor tent davan tage  encore 
dans le cas des  pêches dites séden tai res, autre ment dit cel les 
de la morue sèche. On pra ti que ce type de pêche à par tir des 
côtes, dans des embar ca tions de plus  petite  taille, soit des 
cha lou pes de qua tre à cinq ton neaux, mues par une voile car-
rée et occu pée par trois hom mes. Les navi res armés pour la 

pêche séden taire sont des trans por teurs de gros ton nage, 
jau geant jusqu’à 300 ton neaux qui, tôt le prin temps, amè-
nent les  pê cheurs, le sel, l’avi taille ment et les cha lou pes en 
piè ces déta chées, sur place, en des sites de  mouillage, de 
pêche et aussi de  séchage, les plus pro pi ces. Car, à la dif fé-
rence de la morue verte que trai tent les  pêcheurs ban quais, la 
morue des côtes, aus si tôt prise est étê tée, évis cé rée et 
 habillée ; elle est  ensuite légè re ment salée, puis  séchée au 
 soleil, tour née et retour née pen dant plu sieurs semai nes, sur 
les  galets ou sur des  vignaux, sor tes de  claies de bran cha ges 
sus pen dues à deux pieds du sol. La durée  totale d’une cam-
pa gne à la morue blan che peut  varier de trois à qua tre mois. 
Elle sup pose bien  entendu un éta blis se ment à terre  offrant la 
pro xi mité des bancs de  mo rues,  mouillage, plage de gra vier, 
bois d’œuvre et de chauf fage, eau douce, abri, et par fois 
aussi,  gibiers et four ru res. D’où l’inté rêt de cer tains entre pre-
neurs qui obtien nent les  droits de pêche et de  traite des four-
ru res et qui se font con cé der en sei gneu ries les meilleu res 
por tions du lit to ral : ainsi sur gis sent les pre miers pos tes per-
ma nents d’Acadie et de Gaspésie. Nicolas Denys s’éta blit à 
Miscou en 1645 et fait la pêche jusqu’au cap des Rosiers ; son 
neveu, Pierre Denys de La Ronde s’ins talle peu après à Percé 
et au Barachois,  appelé alors baie des Molues. Suivent au 
début du xviiie siè cle, les pos tes de Matane, Mont-Louis, 
Gaspé, puis, dans la baie des Chaleurs, les éta blis se ments de 
Pabos et de Grande-Rivière sous l’impul sion des Lefebvre de 
Bellefeuille. Au  moment de la Conquête, tous ces pos tes 
 furent  détruits, rasés par les brû lots de la  flotte  anglaise, les 
habi tants furent chas sés dans les bois et leurs biens furent sai-
sis, « sans qu’on  ajoute beau coup de  gloire au renom de Sa 
Majesté »,  notera un des capi tai nes de Wolfe.

Quelques  années après le chan ge ment de  régime colo nial, 
appa raît sur les côtes gas pé sien nes un jeune entre pre neur, 
Charles Robin, de la mai son jer siaise Robin, Pipon & Co. Venu 
d’abord en recon nais sance, en 1776, il  revient l’année sui-
vante éta blir à Paspébiac la base et le cen tre ner veux de ce qui 
va deve nir en moins de 20 ans un véri ta ble  empire, typi que 
du capi tal mar chand, spé cia lisé dans la col lecte, le trai te ment 

île verte, 1927. 
Archives nationales du Québec, Québec. E21, Terres et Forêts, CAFC, N.47-37.
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Un fleuve nourricier, un réseau  de rivières et de lacs exceptionnels

Plus en amont, de son bas  estuaire jusqu’aux Grands Lacs, 
le Saint-Laurent est ali menté par une foule de riviè res, drai-
nant elles-mêmes des cen tai nes de  milliers de lacs et for mant 
16 % des réser ves d’eau douce de la pla nète. Immenses, les 
res sour ces halieu ti ques de ce  réseau  liquide ont con ti nuel le-
ment fait l’objet d’une exploi ta tion, d’abord à des fins de 
sub sis tance,  ensuite à des fins com mer cia les. Depuis les pre-
miers éta blis se ments euro péens en Nouvelle-France jusqu’au 
 milieu du xxe siè cle, les rive rains ont déve loppé plu sieurs 
modes de cap ture  incluant des parcs de per ches et des bar-
riè res en fas ci nes, des cof fres, des bor di gues et  d’autres 
 engins fixes, des nas ses et des ver veux, des  filets plom bés et 
des  lignes dor man tes, afin de pré le ver leur part des man nes 
très diver si fiées. Au nom bre des pois sons migra teurs, il faut 
ran ger par ordre d’impor tance,  l’anguille que l’on  salait en 
bar ri ques et qui, plus d’une fois, a sauvé la popu la tion de la 
dis ette. Vient  ensuite le sau mon, cap turé au  moment de sa 
mon tai son,  depuis Sept-Îles jusqu’à La Pérade, sur la rive 
nord, et de Sainte-Anne-des-Monts jusqu’à Châteauguay, sur 
la rive sud. L’alose, appe lée sau mon du pau vre,  occupe aussi 
une  grande place sur la table des habi tants des côtes, de l’île 
Verte jusqu’au Saut-au-Récollet, au nord de l’île de Montréal. 
Le  fleuve char rie aussi en sai son d’immen ses mou vées de 
 harengs dans  l’estuaire moyen, des ton nes de cape lans qui 
rou lent sur les riva ges du bas du  fleuve, des éper lans et des 
peti tes  loches, les pou la mons, que l’on prend dans les che-
naux, l’hiver, sous la glace  épaisse des riviè res. La faune flu-
viale non migra trice est aussi riche de plu sieurs espè ces : 
l’estur geon, le mas ki nongé, le bro chet, le doré, les achi gans, 
les bar bues, la per chaude, que des cen tai nes de  pêcheurs, de 
père en fils très sou vent, de Saint-Nicolas, de Port-Saint-
Nazaire ou de Pierreville ont menés sur les mar chés à pois-
sons des trois gran des  villes. Il s’agit là d’une  petite éco no mie 
régio nale et  locale dont l’impor tance n’a guère été mesu rée, 
mais qui par ti cipe à l’essen tielle diver sité des acti vi tés impo-
sée par la  nature et les res sour ces de ce pays. La  grande 
indus tria li sa tion et la dégra da tion des  milieux  vivants qui y 
est asso ciée ont sérieu se ment  affecté ces tra di tions de pêche, 
relé guant du même coup pres que dans l’oubli un riche patri-
moine de  saveurs culi nai res :  l’anguille à la bro che, le  bouilli 
d’estur geon et de pou let, les gibe lot tes sore loi ses, les  filets 
de per chaude, l’ome lette aux raves de pois sons des che naux 
et plu sieurs  autres.

Un tel  réseau de riviè res et de lacs, entre coupé de chu tes, 
de rapi des et d’acci dents topo gra phi ques sou vent spec ta cu-
lai res, n’a pu lais ser les habi tants indif fé rents au plai sir de 
con tem pler et de jouir des beau tés sau va ges de leur pays. La 
pêche spor tive, à la  truite et au sau mon, sem ble asso ciée, dès 
le der nier tiers du  xviiie siè cle, à une amé lio ra tion géné rale 
des  niveaux de vie et au début des cou rants roman ti ques qui 
valo ri sent la  nature sau vage et ses sites pit to res ques. Lacs et 
riviè res des envi rons de Québec  voient ainsi  affluer peu à peu 
les cita dins, les pre miers  pêcheurs à la ligne et aussi des mili-
tai res en quête d’émo tions for tes et de tro phées halieu ti ques. 
Si les pre miers pour voyeurs de  chasse et quel ques clubs de 
pêche appa rais sent dès les pre miè res  années du xixe siè cle, 
sur la côte de Beaupré et sur la célè bre  rivière Jacques-Cartier, 
il faut plu tôt atten dre les che mins de fer et l’acces si bi lité nou-
velle qu’ils appor tent avant de voir se mul ti plier les loi sirs de la 
pêche et de la  chasse. Après 1870, dans la Matapédia, pour 
ce qui est de la pêche au sau mon, et après 1880, dans 
l’ensem ble des pla teaux des Laurentides et des Appalaches, 
les Québécois et avec eux un grand nom bre de Nord-
Américains décou vrent simul ta né ment la  beauté des pay sa-
ges lau ren tiens et les plai sirs du sport. Entre 1885 et 1978, 

exCursion de pêCHe sur le lAC témisCouAtA, vers 1895.
Photo de Louis Belle. Musée du Bas-Saint-Laurent, Rivière-du-Loup. Fonds Belle-Lavoie.

et la dis tri bu tion de la morue sèche. La Charles Robin Co., 
mieux con nue sous le nom de C.R.C., met alors en place un 
sys tème com mer cial inté gré, doté d’une comp ta bi lité  stricte 
et soi gnée et fondé sur le cré dit et l’endet te ment des 
 pêcheurs, qui vont  devoir vivre sous une com plète dépen-
dance. Le suc cès amène vite la com pa gnie à s’éten dre et à se 
rami fier un peu par tout en Gaspésie, au Nouveau-Brunswick, 
jus que sur la Basse-Côte-Nord du Québec, d’où la morue 
sèche, en par ti cu lier la célè bre Gaspé Cured, s’impo sera sur 
les mar chés d’Italie, de France, du Brésil et des Antilles. 
 D’autres com mer çants des îles anglo-nor man des, atti rés par 
les bon nes affai res, débar quent à leur tour en Gaspésie, si 

bien qu’au  milieu du xixe siè cle, lors de l’apo gée du com-
merce de la morue sèche, ce ne sont que quel ques gran des 
 familles, les  barons de la pêche, comme les Robin, les Le 
Boutillier, les Janvrin, les Fruing et les Biard qui con trô lent la 
 majeure par tie des acti vi tés, lais sant une por tion con grue à de 
 petits mar chands  locaux et à de rares  pêcheurs indé pen dants. 

La situa tion ne chan gera qu’au début du xxe siè cle, grâce 
à l’arri vée du che min de fer, puis de la fabri ca tion de neige 
arti fi cielle per met tant l’expé di tion du pois son frais sur les 
mar chés du con ti nent. Le regrou pe ment des  pêcheurs en 
coopé ra tive leur per met tra enfin, pro gres si ve ment, de se 
débar ras ser du joug  pesant d’un sys tème archaï que.
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pArtie de pêCHe Au sAumon sur l’île d’AntiCosti, vers 1910.
Collection Lucien Laurin.

l’État pro cède à la loca tion d’envi ron 2 000 ter ri toi res de 
 chasse et de pêche, per met tant ainsi une appro pria tion pro-
gres sive des res sour ces fau ni ques du pays ; jusqu’au  moment 
où, la démo cra ti sa tion  aidant, cette for mule très  décriée fait 
place à un mode de ges tion plus  moderne,  excluant les pri vi-
lè ges indus. Aujourd’hui, les Zones d’exploi ta tion con trô lée 
(ZEC), cou plées à un vaste  réseau de parcs natio naux et de 
réser ves, garan tis sent la péren nité des  richesse fau ni ques et 
assu rent un accès  élargi à l’ensem ble des rési dants.

Pêcheries mari ti mes, pêche ries com mer cia les en eau 
douce, pêche spor tive et bien tôt aqua cul ture, tou tes ces acti-
vi tés rap pel lent l’impor tante pré sence, voire la pri mauté, de 
l’eau dans la géo gra phie et dans l’his toire du Québec. 
Réservoir  immense d’eau pota ble pour les uns, res sour ces 
inépui sa bles d’éner gie hydro élec tri que pour les  autres, les 
eaux inté rieu res et mari ti mes res tent avant tou tes cho ses un 
 milieu  vivant, com plexe et à la santé fra gile. On com mence à 
peine à cor ri ger les  effets néga tifs d’une exploi ta tion abu sive.



Les soLs

L’autar cie n’est pas la fina lité de l’agri cul ture. Produire des 
excé dents et en dis po ser con tre rému né ra tion est un objec tif 
 auquel ten dent les agri cul teurs dès que les cir cons tan ces le 
per met tent. De fait, on  estime qu’au xviiie siè cle, à la fin du 
Régime fran çais, une bonne pro por tion d’exploi tants dis po-
saient de sur plus. Après la Conquête, la mon tée de la popu la-
tion des  villes et des villa ges a  élargi la base de la  demande 
 interne, si bien qu’au xixe siè cle, on peut par ler d’un pro ces sus 
de com mer cia li sa tion qui, de décen nie en décen nie,  oriente et 
trans forme l’agri cul ture et la mise en valeur du territoire qué-
bécois. Ce pro ces sus d’arti cu la tion au mar ché s’accé lère au xxe 
siè cle et  entraîne après la Seconde Guerre mon diale une redé-
fi ni tion com plète des con di tions du déve lop pe ment agri cole. 

Une cer taine hié rar chie a tou jours  existé entre les exploi ta-
tions, qu’il  s’agisse de la super fi cie en cul ture, de la pré sence 
ani male et de l’équi pe ment pro duc tif. Les pro grès de l’agri-
cul ture n’ont fait qu’accen tuer ces  écarts, entre les fer mes 
des  anciens  foyers de peu ple ment et entre cel les-ci et les fer-
mes des nou veaux  fronts pion niers. À cha que  période his to ri-
que,  au fur et à  mesure que l’agri cul ture s’est dif fu sée dans 
les diver ses  régions du Québec et qu’elle a gagné en matu-
rité, un nou vel ordre hié rar chi que a carac té risé le déve lop pe-
ment agri cole qué bé cois. Si quel ques cul tures et quel ques 
éle va ges ont pesé d’une  manière déter mi nante sur l’évo lu tion 
de l’amé na ge ment agri cole, en aucun temps le pay sage 
 agraire n’est  apparu homo gène dans l’ensem ble du ter ri toire. 
En fait,  depuis le Régime fran çais, des dis tinc tions signi fi ca ti-
ves s’obs er vent dans l’ordon nan ce ment des pay sa ges, entre 
la par tie méri dio nale, dont la  plaine mon tréa laise est le cœur, 
et la par tie sep ten trio nale du ter ri toire. Les  régions du sud 
sont en effet glo ba le ment mieux pour vues en sols de qua lité 
que les  autres  régions et plus  choyées qu’elles par le cli mat 

qui leur  réserve une plus lon gue sai son végé ta tive. En outre, 
 depuis le xixe siè cle, la crois sance  urbaine a été plus mas sive 
dans la par tie méri dio nale que dans la par tie sep ten trio nale, 
ce qui a intro duit un puis sant fac teur de diver si fi ca tion du 
pay sage  agraire. Car la  grande  région de Montréal n’est pas 
seu le ment le cœur démo gra phi que du Québec, elle en est 
aussi le cœur agri cole.

Cette diver sité au sein du  domaine agri cole pa raît  encore 
plus mar quée si l’on prend en  compte  d’autres acti vi tés aux-
quel les se prê tent les pay sans hors l’agri cul ture pour assu rer 
leur sur vie. En effet, de tout temps, pour com plé ter leur 
 revenu, les  familles pay san nes ont su com bi ner au tra vail des 
 champs  d’autres acti vi tés, sur la ferme et à l’exté rieur de 
celle-ci : l’arti sa nat, la fabri ca tion tex tile, la coupe et le  sciage 
du bois, la pêche com mer ciale, le tra vail du cuir, la fabri ca tion 
de char bon de bois, pour en nom mer les plus fré quen tes. À 
 l’inverse, et le phé no mène n’est pas  encore dis paru, l’agri cul-
ture a été pra ti quée comme acti vité secon daire, pour un 
 revenu  d’appoint ou  d’autres con si dé ra tions, par une  frange 
non négli ge a ble de la popu la tion.

En même temps qu’ils cher chaient à assu rer la sur vie de 
l’exploi ta tion fami liale et l’ins tal la tion de leurs  enfants, les 
agri cul teurs se sont ajus tés au mar ché de dif fé ren tes maniè-
res : en adap tant la  nature et le  volume de leurs pro duc tions à 
la  demande, en aug men tant la super fi cie de leur ferme et en 
rele vant la pro duc ti vité de leur tra vail par le  recours à de nou-
veaux  moyens et à de nou vel les tech ni ques. C’est  l’impact de 
ce long pro ces sus sur le ter ri toire et dans la formation de 
celui-ci qu’il con vient ici de met tre en per spec tive.

Tel qu’il s’offre à nous aujourd’hui,  l’espace  agraire du 
Québec est le résul tat d’un long mou ve ment de con quête de 
ter res neu ves. Commencé il y près de qua tre siè cles, au début 
du Régime fran çais, ses der niè res pous sées se sont réper cu-
tées jusqu’aux  années 1940 et même 1950. Ce façon ne ment 
du pay sage est en soi une œuvre colos sale à  laquelle ont par-
ti cipé des  milliers de  familles pay san nes dans des con di tions 
tou jours dif fi ci les. 

Presque par tout au Québec où on s’est avisé de faire pro-
duire la terre pour nour rir les  humains et leurs éle va ges, il a 
d’abord fallu libé rer le sol d’un impo sant cou vert fores tier. 
Dans le lan gage com mun des Québécois, le mot colo ni sa-
tion a pris le sens d’occu per un ter rain  vierge afin d’y amor-
cer une exploi ta tion agri cole, et le mot colon, celui d’exploi-
tant pion nier. 

Faire de la terre : colo ni ser le ter ri toire
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Abattre les  arbres, arra cher les sou ches, brû ler les  débris 
végé taux, épier rer le sol et met tre en forme les  champs est un 
tra vail aussi long que fas ti dieux. Chaque nou velle par celle 
 ouverte à l’agri cul ture équi vaut au tra vail d’une vie  entière 
con sa crée à l’amé na ge ment du sol. Seuls à vrai dire cer tains 
pion niers de la der nière vague de colo ni sa tion en Abitibi-
Témiscamingue ont pu béné fi cier des  secours du  bélier méca-
ni que pour hâter et dimi nuer leur  labeur de défri cheurs. 

Selon l’état des lieux et le nom bre de bras qu’elle pou vait 
mobi li ser, il aura fallu à la  famille pay sanne qu’elle  s’acharne 
pen dant 15, 20 ans et même plus long temps pour pré pa rer à 
la cul ture une super fi cie d’une quin zaine d’hec ta res (une qua-
ran taine d’acres). Les  arbres abat tus  étaient pré cieu se ment 
con ser vés pour l’érec tion de la mai son, des bâti ments de 
ferme, des clô tures et pour cons ti tuer la  réserve de bois de 
 chauffage et de cons truc tion. Une à une, les sou ches  étaient 
arra chées avec le con cours d’un bœuf ou d’un che val, les plus 
gros ses exi geant un véri ta ble achar ne ment. Aussi,  durant les 
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pre miè res  années de défri chage, pour hâter la mise en cul-
ture, c’est entre de gros ses sou ches que sou vent se fai saient 
les pre miè res  semailles. Mieux  valait repor ter à plus tard 
l’enlè ve ment de ces obs ta cles pro fon dé ment enra ci nés afin 
de déga ger le plus rapi de ment pos si ble une super fi cie via ble 
pour l’unité fami liale. 

La vita lité de la  famille pay sanne, dont la forte fécon dité 
assu rait une des cen dance nom breuse, a joué un rôle essen tiel 
dans la for ma tion de l’écou mène. Non seu le ment les cou ples 
 devaient-ils pré pa rer la trans mis sion de leur exploi ta tion à un 
fils, mais de plus ils devaient aider à l’éta blis se ment  d’autres 
 enfants sur des ter res avoi si nan tes ou au loin. C’est ce mode 
de repro duc tion de la  famille pay sanne sur une base spa tiale 
élar gie qui a ali menté un cou rant con tinu de colo ni sa tion du 
ter ri toire jusqu’au xxe siè cle bien  engagé. Toutefois, la mar-
che vers les ter res neu ves ne pou vait suf fire seule à épon ger 
les excé dents démo gra phi ques engen drés par les  familles 
pay san nes. Une part de ceux-ci iront sou te nir la crois sance 
des  hameaux, des villa ges et des  villes, et nour ri ront même, 
entre les  années 1840 et 1930, un impor tant mou ve ment 
d’émi gra tion vers les États-Unis et les pro vin ces cana dien nes. 

Cependant, en dépit de la pres sion cons tante que la crois-
sance de la popu la tion des cam pa gnes fait peser sur le 
 domaine  agraire, les exploi tants évi tent de frac tion ner la 
ferme fami liale pour per met tre l’ins tal la tion des jeu nes géné-
ra tions en agri cul ture. Car en  réduire la super fi cie à la por tion 
con grue com pro met trait la capa cité même de la  famille à 
vivre de son tra vail de la terre. Au con traire, on obs erve plu tôt 
chez les agri cul teurs une ten dance à aug men ter la super fi cie 
des exploi ta tions, ce qui en soi ne fait qu’accroî tre le  besoin 
de ter res neu ves. Cet appé tit pour le fon cier a con duit la 
 famille pay sanne jusqu’aux mar ges de  l’espace cul ti va ble. 

En struc tu rant ainsi de nou veaux habi tats  ruraux à  l’échelle 
de vas tes ter ri toi res, la  famille pay sanne a été un puis sant 
 moteur de la crois sance démo gra phi que dans tou tes les 
 ré gions du Québec, à l’exclu sion bien  entendu de sa par tie 
nor di que rébar ba tive à l’agri cul ture. L’indus trie  allait trou ver 
dans cette pro li fi que popu la tion des cam pa gnes une abon-
dante main-d’œuvre, et la ville, des con tin gents nom breux de 
nou veaux  citoyens.

C’est sur les bords du Saint-Laurent que s’est amor cée la 
for ma tion de l’écou mène, dans le cadre sei  gneu rial  défini par 
la France pour orien ter le peu ple ment de sa colo nie d’Amé-
rique du Nord. Histo rique ment, l’amé na ge ment des  champs a 
d’abord pris forme dans la  grande  région de Québec. 
Graduel lement, l’ouver ture des ter res à l’agri cul ture a suivi 
l’axe du  fleuve vers Montréal. Au  moment de la Con quête, en 
1760, le  domaine  agraire offre  encore  l’aspect de deux ban-
des étroi tes de cha que côté du Saint-Laurent, l’occu pa tion du 
sol a  encore très peu péné tré l’inté rieur du pays le long des 
 affluents du  fleuve. 

Après la Conquête, les fran co pho nes con ti nue ront de four-
nir le plus grand nom bre de  colons en pro ve nance des  anciens 
 foyers de peu ple ment avec, ici et là, quel ques  apports aca-
diens, dans le bas du  fleuve et à quel ques  autres  endroits, près 
de Nicolet par exem ple. Mais avec le pas sage de  l’ancienne 
colo nie fran çaise sous la gou verne bri tan ni que, il fau dra doré-
na vant comp ter aussi avec de nou veaux  acteurs. Au fil des ans, 
le mou ve ment de colo ni sa tion du ter ri toire rece vra  l’apport de 
grou pes anglo pho nes : cer tains sui vent les gran des migra tions 
des popu la tions des îles bri tan ni ques,  d’autres remon tent 
 depuis la Nouvelle-Angleterre, et  d’autres  encore s’amè nent 
 depuis les actuel les pro vin ces cana dien nes de l’Atlantique. Ces 
 colons anglo pho nes, ins tal lés pour la  grande majo rité avant le 
 milieu du xixe siè cle, mar que ront de leur pré sence dura ble cer-
tai nes par ties du ter ri toire, prin ci pa le ment dans les Cantons de 
l’Est, dans l’Outaouais et dans le bas du  fleuve. 

lA ColonisAtion en ABitiBi-témisCAmingue, 1934.
Maurice Proulx, Office du film du Québec. Archives nationales du Québec, Québec.
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ouverture d’un lot de ColonisAtion Au xixe sièCle.
Plan of lots no 16 […] on the 12th concession of Clarendon, Alexander Alcock, 1842.
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Vers 1740, la super fi cie des ter res en cul ture cou vre un 
peu plus de 100 000 acres (envi ron 125 000  arpents) et déli-
mite un  domaine  agraire  encore bien ténu le long de l’axe 
lau ren tien. En  vérité, la plus  grande par tie de  l’espace  agraire 
qué bé cois sera struc tu rée après la Conquête, sous la pous sée 
démo gra phi que. Au début des  années 1830, le Québec 
 compte près de 50 000 exploi ta tions agri co les dont la super-
fi cie défri chée avoi sine 1 500 000 acres. Au cours des deux 
décen nies sui van tes, les chif fres font un bond impres sion-
nant. Vers 1850, on  recense un peu plus de 80 000 exploi-
tants agri co les, si l’on  exclut les pro prié tai res de  lopins de ter-
res, et la super fi cie  totale défri chée à des fins agri co les cou vre 
envi ron 3 150 000 acres. Un siè cle plus tard, le nombres des 
agri cul teurs a pres que dou blé et l’éten due  totale des défri-
che ments a triplé. Le début des  années 1940 indi que un som-
met his to ri que dans la pous sée du monde  agraire alors qu’on 
 recense près de 150 000 exploi tants agri co les. En fait, la 
 grande crise est venue ici  déjouer quel que peu le cours des 
cho ses en gon flant d’une ving taine de  milliers le nom bre 
d’agri cul teurs qui,  depuis le début des  années 1920, pla fon-
nait  autour de 130 000. Sans la crise, on  aurait sans doute 
 assisté à un  déclin de l’effec tif agri cole, une ten dance qui 
de vien dra irré sis ti ble après la  guerre.  D’ailleurs, c’est au début 
des  années 1920 que  l’espace défri ché  atteint le plus haut 
som met, un peu plus de 9 000 000 d’acres. 

À l’aune des ren de ments con tem po rains, les gains de pro-
duc ti vité agri cole sem blent bien lents avant 1950. Jusque-là, 
agran dir les exploi ta tions a cons ti tué une des prin ci pa les 
répon ses, sinon très sou vent la prin ci pale, à l’appel des mar-
chés. Au  milieu du xixe siè cle, la super fi cie  moyenne des 
exploi ta tions agri co les qué bé coi ses est d’envi ron 75 acres, 
assez pro che fina le ment de la super fi cie  moyenne d’avant la 

L’expan sion  agraire et la com mer cia li sa tion de l’agri cul ture au xixe siè cle  
et  durant la pre mière moi tié du xxe siè cle 

Conquête. Vers 1920, elle cou vre 125 acres. La  grande crise 
et le con texte de la Seconde Guerre mon diale  auront pour 
con sé quence de la main te nir à ce pla teau au cours des 
 années 1930 et 1940. En même temps qu’ils agran dis sent 
leur exploi ta tion, les agri cul teurs s’effor cent d’éten dre la 
super fi cie de terre qu’ils con sa crent à leurs tra vaux des 
 champs. Sous ce rap port, leur tra vail a été con si dé ra ble. De 
32 acres au  milieu du xixe siè cle, la par tie défri chée des fer-
mes qué bé coi ses est pas sée à 65 acres vers 1950. Cette pro-
gres sion de la par tie défri chée des exploi ta tions est le  meilleur 
 indice que nous ayons de l’inten si fi ca tion de l’agri cul ture. 

L’impor tance accor dée à quel ques gran des cul tures et à la 
pro gres sion de l’éle vage expli que pour l’essen tiel l’élar gis se-
ment con ti nue de l’exploi ta tion type sur une très lon gue 
 période. Sous le Régime fran çais, et  encore jusqu’au début du 
xixe siè cle, le blé,  céréale pan ifia ble par excel lence, a cons ti-
tué une domi nante de la pro duc tion des fer mes qué bé coi ses. 
Mais avec la mon tée des gran des  régions pro duc tri ces de blé 
de l’Amérique, l’Ontario en par ti cu lier, voi sine immé diate, les 
agri cul teurs qué bé cois en vien nent rapi de ment à rem pla cer la 
 grande  céréale par  d’autres cul tures. Le foin et  l’avoine, en 
par ti cu lier, pren nent alors beau coup d’impor tance au point 
de mono po li ser la plus  grande par tie de la super fi cie cul ti vée 
après 1850. Au  milieu du xixe siè cle, la part du foin dans 
 l’espace cul tivé est de l’ordre de 40 %, celle de  l’avoine de 
26 %. Durant la  seconde moi tié du xixe siè cle, les deux gran-
des cul tures con ti nuent leur exten sion dans  l’espace cul tivé : 
en 1900, les parts du foin et de  l’avoine sont res pec ti ve ment 
de 54 % et de 28 %. L’orge, les pom mes de terre et le sar ra-
sin occu pent aussi une part signi fi ca tive de l’ensem ble de la 
super fi cie cul ti vée  durant ce demi-siè cle. 
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Jusque vers 1840, la mar che des fran co pho nes vers les 
ter res neu ves pro gresse à l’inté rieur de  l’ancien cadre sei-
gneu rial. Puis, c’est le débor de ment  autour de celui-ci et au 
loin, en plu sieurs direc tions à la fois. Ce mou ve ment hors des 
sei gneu ries s’accom pa gne d’un  vibrant dis cours sur la colo ni-
sa tion du ter ri toire, qui  invite à éten dre l’agri cul ture comme 
mode d’exis tence jusqu’aux limi tes de  l’espace  agraire utile. Il 
 émerge dans les  années 1840 au  moment où on cons tate 
l’épui se ment de la  réserve de ter res dis po ni bles dans le 
 domaine sei gneu rial et les pre miers  signes de l’exode vers les 
États-Unis. L’objec tif de ce dis cours qu’enton nent à l’unis son 
les éli tes,  clergé en tête, est d’assu rer la sur vie col lec tive du 
 groupe fran co phone par l’appro pria tion la plus large du ter ri-
toire. L’his to rio gra phie a beau coup  insisté sur ce dis cours 
qu’elle a décor ti qué pour appré hen der une des gran des uto-
pies mobi li sa tri ces du xixe siè cle et des pre miè res décen nies 
du xxe siè cle.

Les fran co pho nes se répan dent dans les Cantons de l’Est et 
remon tent le long de l’Outaouais ; ils y fon dent des éta blis se-
ments à pro xi mité de  noyaux d’anglo pho nes qui les ont pré cé-
dés. Sur la rive nord du  fleuve, ils s’appro chent du  rebord des 
Laurentides et tis sent un long front pion nier  depuis les col li nes 
de Québec jusqu’à  l’arrière-pays de Montréal. Ils des cen dent 
aussi le long du  fleuve, sur son flanc sud sur tout où ils sui vent 
le lit to ral de la pénin sule gas pé sienne. En même temps, loin 
du  fleuve, ils amor cent le peu ple ment du Saguenay, puis à la 
fin du xixe siè cle, ils jet tent les bases d’un nou veau foyer de 
peu ple ment sur le bord du lac Témiscamingue. Enfin, au xxe 
siè cle, ils éla bo rent en Abitibi-Témiscamingue le der nier grand 
pan de l’écou mène agri cole qué bé cois. 

Cette der nière  période du mou ve ment de colo ni sa tion 
donne lieu  d’ailleurs à un vaste plan éta ti que d’occu pa tion du 
ter ri toire agri cole. Pour com bat tre les  effets de la lon gue crise 
éco no mi que des  années 1930, le Québec se fait direc te ment 
le maî tre d’œuvre d’une entre prise de peu ple ment agri cole. 
Usant de diver ses mesu res d’appui à la colo ni sa tion, il cher che 
alors à trans plan ter dans la nou velle  région une par tie de la 
popu la tion  urbaine dure ment éprou vée par le chô mage. Mais 
il n’y a pas que la  plaine abi ti bienne qui est tou chée par le 
 regain du mou ve ment de colo ni sa tion au cours des  années 
1930. Plusieurs  autres  régions y par ti ci pent, comme le Bas-
Saint-Laurent et le Saguenay.

L’ouver ture des ter res neu ves de l’Abitibi  signale la fin du 
long cycle de la colo ni sa tion agri cole du ter ri toire. Jamais les 
cam pa gnes qué bé coi ses  n’auront été aussi peu plées et  jamais 
les pay sa ges agrai res  n’auront fait recu ler  autant le cou vert 
fores tier. Alors même que ce der nier sur saut du peu ple ment 
colo ni sa teur sur vient, l’agri cul ture qué bé coise pour suit des 
trans for ma tions en pro fon deur qui bien tôt en chan ge ront 
radi ca le ment les prin ci pes de fonc tion ne ment. Comme 
Ringuet l’a jus te ment évo qué dans son roman Trente  arpents, 
des for ces, qu’incar nent la ville, l’indus trie,  l’attrait du moder-
nisme, sont à l’œuvre au début du xxe siè cle qui, len te ment, 
dés agrè gent la  vieille tra di tion ter rienne. Après la Seconde 
Guerre mon diale, l’agri cul ture pa raît si inti me ment inté grée 
au sys tème éco no mi que qu’il ne con vient plus de par ler de 
pay san ne rie pour dési gner les exploi tants agri co les, qu’on 
trou vera mieux appro prié de pré sen ter comme des pro duc-
teurs agri co les.
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 l’espace cul tivé,  entraîné par la pro gres sion de l’éle vage 
bovin. En 1950, le foin  occupe à lui seul 62 % de  l’espace cul-
tivé,  l’avoine en acca pare 24 %, en recul de 4 %  depuis le 
début du siè cle. 

Bien que l’éle vage du mou ton con ti nue de décli ner  durant 
la pre mière moi tié du xxe siè cle — il sera  réduit de moi tié —, 
la  charge ani male dans les exploi ta tions con naît  encore un 
net accrois se ment. Le nom bre de  vaches lai tiè res aug mente 
de moi tié alors que celui des porcs est mul ti plié par deux et 
demi. Tiré par la  demande  urbaine, l’éle vage por cin fait alors 
sa  grande per cée. Le nom bre moyen de  vaches lai tiè res, sur 
les fer mes qui se con sa crent à cet éle vage, est passé de cinq à 
douze. Ici  encore le chan ge ment  d’échelle est signi fi ca tif de 
l’évo lu tion de l’agri cul ture qué bé coise du pre mier demi-siè cle. 
Tout comme  d’ailleurs l’essor  rapide de l’éle vage de  volailles : 
3 000 000 de têtes recen sées en 1890, plus de 10 500 000 en 
1951. 

L’agran dis se ment des ter res, la mar gi na li sa tion  rapide du 
blé, l’essor de gran des cul tures comme le foin et  l’avoine, 
l’alour dis se ment de la  charge ani male, voilà  autant d’indi ca-
tions d’une agri cul ture qui s’est pas sa ble ment trans for mée 
 depuis les pre miè res décen nies du xixe siè cle. Ce pro ces sus de 
com mer cia li sa tion de l’agri cul ture est lui-même por teur d’un 
mou ve ment de moder ni sa tion des pra ti ques agrai res, un 
mou ve ment qui cher che à s’affir mer au xixe siè cle et qui 
gagne en pro fon deur au siè cle sui vant. 

Modifier les pra ti ques agrai res est une pré oc cu pa tion 
 ancienne au Québec, par ti cu liè re ment après la Conquête, 
lors que le Québec com mence à être tou ché par les idées 
nou vel les que pro page la révo lu tion agri cole qui a cours en 
Europe. La com mu nauté anglo phone, qu’ali mente le cou rant 
migra toire, joue pen dant plu sieurs  années un rôle pré cur seur 
dans la valo ri sa tion des nou veaux  savoirs et des nou vel les 
maniè res de faire. Toutefois, c’est véri ta ble ment au cours des 
 années 1830 que com mence à s’orga ni ser au Québec un 
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L’impor tance  accrue accor dée au foin et à  l’avoine entre 
1850 et 1900 cor res pond à une pré sence ani male gran dis-
sante dans  l’espace  agraire qué bé cois, que  signale  d’ailleurs 
le doublement de la super fi cie en pâtu rage. Les mou tons 
demeu rent nom breux, mais, en 1900, on ne dénom bre pas 
plus de têtes qu’il y en avait 50 ans plus tôt, soit envi ron 
650 000. C’est que  depuis 1870, cet éle vage est en  déclin et 
a déjà perdu 250 000 têtes. La crois sance est  ailleurs, du côté 
des bêtes à cor nes et des porcs, les deux  grands éle va ges 
 reliés à la com mer cia li sa tion de l’agri cul ture qué bé coise. 
Durant les der niè res décen nies du xixe siè cle, la pro duc tion 
lai tière  émerge comme la nou velle  grande spé cia lité de l’agri-
cul ture qué bé coise,  laquelle s’ouvre à la pro duc tion mas sive 
du  beurre et du fro mage, dont une large par tie est écou lée à 
l’étran ger, en Grande-Bretagne. Entre 1850 et 1900, le nom-
bre de  vaches lai tiè res passe d’en vi ron 300 000 têtes à un peu 
plus de 750 000. Cepen dant, vu le grand nom bre d’exploi-
tants, la pré sence de cel les-ci sur les fer mes reste, somme 
toute,  encore limi tée, si on  oublie cer tains  grands éle veurs qui 
pos sè dent un chep tel important. Au début du xxe siè cle, on 
ne  recense tou jours que cinq  vaches lai tiè res en  moyenne par 
exploi ta tion. Quant à l’éle vage por cin, il passe de 250 000 
têtes à 400 000  durant la même  période. La  demande 
 urbaine à la  hausse et la nou velle abon dance du petit lait de 
vache donné en nour ri ture aux bêtes favo ri sent la mon tée de 
cet éle vage.

Au cours de la pre mière moi tié du xxe siè cle,  l’avoine et le 
foin, les deux gran des cul tures du xixe siè cle, con ser vent leur 
impor tance rela tive dans  l’espace cul tivé, avec quel ques 
nuan ces cepen dant. La super fi cie glo bale occu pée par 
 l’avoine aug mente un peu jus que vers 1920, mais elle reste 
sta ble pen dant la tren taine  d’années qui suit. Il en va autre-
ment du foin qui  accroît sans flé chir son  emprise dans 
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mou ve ment agro no mi que prô nant la trans for ma tion de 
l’agri cul ture par l’appli ca tion de nou vel les con nais san ces. 
William Evans, un immi gré irlan dais, et Joseph-Xavier 
Perreault  publient alors, l’un et l’autre, un  traité d’agro no mie 
et jet tent les bases d’une  presse agri cole qui s’enracine rapi-
dement. Cette époque voit éga le ment sur gir quel ques socié-
tés d’agri cul ture qui ser vent d’appui au mou ve ment agro no-
mi que. Il man que néan moins à celui-ci une  assise essen tielle 
à sa con so li da tion : une base d’ensei gne ment agri cole. Il en 
sera doté au cours des  années 1850 et 1860, avec l’ouver-
ture des pre miè res éco les d’agri cul ture, dont celle de Sainte-
Anne-de-la-Pocatière. 

Ce mou ve ment agro no mi que, qui s’orga nise et  trouve des 
 relais dans tous les corps  sociaux et les orga nes de l’État, pose 
un  regard répro ba teur sur les pra ti ques agrai res et  appelle de 
tous ses vœux à la moder ni sa tion de l’agri cul ture. Son dis-
cours peut sem bler en con tra dic tion avec l’autre grand dis-
cours que les mêmes éli tes tien nent sur la mis sion colo ni sa-
trice. Il n’en est pour tant pas ainsi, du moins pas avant le 
 milieu du xxe siè cle. 

Le dis cours sur la moder ni sa tion de l’agri cul ture que pro-
page pen dant des décen nies et avec une égale insis tance le 
mou ve ment agro no mi que  invite à trans for mer les pra ti ques 
agrai res pour accé lé rer la com mer cia li sa tion de l’agri cul ture. 
Le but avoué en est de rele ver le  niveau d’exis tence de la 
popu la tion des cam pa gnes et de l’aider à affron ter la con-
cur rence des  autres agri cul tures à l’affût de nou veaux mar-
chés. Il ne remet pas pour  autant en ques tion l’agri cul ture 
comme sou tien d’un genre de vie dis tinct de celui de la ville, 
pas plus qu’il ne dés ap prouve la  vision agra rienne sur 
 laquelle se fonde la mis sion sal va trice de la colo ni sa tion. 
Pragmatique avant tout, le dis cours sur la moder ni sa tion de 
l’agri cul ture est tout aussi repré sen ta tif de l’état  d’esprit des 
éli tes de l’épo que que le dis cours qu’elles tien nent sur la 
colo ni sa tion. Jusqu’aux  années 1950, elles   recourront à ces 
deux dis cours comme à deux for mes com pa ti bles de repré-
sen ta tion du deve nir de la  nation. 
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Après l’adop tion du régime con fé dé ra tif en 1867, l’État 
fédé ral et le Québec adop tent dif fé ren tes  actions pour sti mu-
ler et orien ter le déve lop pe ment agri cole et aussi pour sou-
met tre la pro duc tion à cer tai nes  règles, au nom de la santé 
publi que et des impé ra tifs du mar ché. Ils met tront jusqu’au 
 milieu du xxe siè cle pour édi fier un sys tème effi cace de con-
trôle et de sou tien de la pro duc tion agri cole.  

Toute une struc ture d’enca dre ment des agri cul teurs et de 
sou tien au déve lop pe ment agri cole se cons ti tue gra duel le-
ment  durant le der nier tiers du xixe siè cle, où inter agis sent 
for mel le ment ou de  manière  tacite l’État, les  milieux de la 
 presse et de l’ensei gne ment agri co les, le  clergé, incon tour na-
ble, qui  assume un rôle de média tion cul tu relle de pre mier 
plan au sein d’un monde rural  encore mas si ve ment illet tré. 
Les socié tés et les asso cia tions se mul ti plient rapi de ment. 
Parmi cel les-ci, il y a les sociétés d’agri cul ture de comté, lieu 
de ral lie ment des for ces agri co les régio na les, qui, entre  autres 
cho ses, orga ni sent des expo si tions agri co les. À  l’échelle 
 locale, on tro uve aussi les cercles agri co les qui s’occu pent de 
faire venir dans les cam pa gnes des con fé ren ciers et qui 
s’effor cent de dif fu ser  auprès des cul ti va teurs de l’infor ma tion 
agro no mi que. Aux côtés des sociétés d’agri cul ture de comté 
et des cercles agri co les, s’ajou tent des regrou pe ments de pro-
duc teurs spé cia li sés, dont le plus impor tant est la Société 
d’indus trie lai tière. Fondée en 1882, elle a pour man dat 
« l’amé lio ra tion de l’indus trie du  beurre et du fro mage et de 
tou tes les cho ses qui se rat ta chent à cette indus trie ». Elle 
sera le lieu  d’action d’un impo sant aréo page repré sen ta tif des 
prin ci pa les for ces poli ti ques et civi les. Par  ailleurs, les pre miè-
res coopé ra ti ves rura les  voient le jour  durant les deux der niè-
res décen nies du xixe siè cle. De ce long bouillon ne ment asso-
cia tif naî tra le mou ve ment du syn di ca lisme agri cole, une force 
 majeure avec  laquelle l’État devra dés or mais comp ter. Le 
mou ve ment com mence à  frayer sa voie au cours des pre miè-
res décen nies du xxe siè cle. Après de longs tiraille ments, il 
 trouve enfin son unité en 1924 avec la fon da tion de l’Union 
des cul ti va teurs catho li ques (UCC) (deve nue en 1972 l’Union 
des pro duc teurs agri co les (UPA)). Lancé en 1929, le jour nal La 
terre de chez nous en sera  l’organe. 
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L’inter ven tion de l’État fédé ral et de l’État qué bé cois dans 
la  sphère agri cole se pré cise un peu plus à l’appro che du xxe 

siè cle. Ils implan tent alors les pre miers éta blis se ments voués à 
l’exper tise et à la recher che, comme la sta tion expé ri men tale 
et le labo ra toire de chi mie de Saint-Hyacinthe  ouverts en 
1888. Soucieux de valo ri ser l’agri cul teur du nou veau type, 
l’État qué bé cois ins ti tue en 1890 le con cours du  mérite agri-
cole, grand  rituel de recon nais sance des cul ti va teurs per for-
mants et rigou reux. Juste avant le pre mier con flit mon dial, il 

res serre sa ges tion de l’amé-
na ge ment rural notam ment 
en intro dui sant un pre mier 
clas se ment des sols agri co les 
et en  créant la fonc tion 
d’agro nome de comté, un 
ser vice pro fes sion nel des tiné 
à épau ler le tra vail des agri-
cul teurs. Depuis le xixe siè cle, 
les agri cul teurs  n’avaient 
cessé de se plain dre du dif fi-
cile accès au cré dit. Le pre-
mier, l’État fédé ral crée en 
1927 une  agence de cré dit 
agri cole. En 1936, en  pleine 
crise éco no mi que, le Québec 

fonde sa pro pre  agence de cré dit agri cole. Enfin, après des 
 années de reven di ca tion du syn di ca lisme agri cole, et après 
tou tes les  autres pro vin ces cana dien nes, il con sent à adop ter 
en 1956 une pre mière loi de mise en mar ché. 

On con naît  encore bien mal le pro ces sus de moder ni sa-
tion, c’est-à-dire fon da men ta le ment le chan ge ment tech ni-
que et orga ni sa tion nel qui a cours dans l’agri cul ture qué bé-
coise avant les  années 1950. L’his to rio gra phie fait état d’une 
amé lio ra tion de l’équi pe ment pro duc tif des fer mes dès le xixe 
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Après la Seconde Guerre mon diale, l’éco no mie qué bé-
coise entre prend une nou velle phase d’expan sion et l’agri cul-
ture  amorce une pro fonde muta tion. Jusque vers 1950, le 
monde agri cole put se repro duire sur une base tou jours plus 
large, aug men tant à la fois son effec tif et le  domaine  agraire. 
Après la  guerre, cette ten dance his to ri que  s’inverse et le 
monde agri cole pour sui t sa repro duc tion  sociale sur une base 
de plus en plus  ré duite, dimi nuant son effec tif et son  emprise 
spa tiale sur le ter ri toire. 

 Dans ce nou veau con texte qu’inau gure l’après- guerre, les 
ancien nes repré sen ta tions du monde rural ne tien nent plus. 
Les dis cours sur la moder ni sa tion de l’agri cul ture et sur la mis-
sion colo ni sa trice, que, jus que-là, les éli tes  avaient cher ché à 
har mo ni ser, pa rais sent dés or mais fran che ment incom pa ti-
bles, sur tout  auprès des nou veaux grou pes  so ciaux qui mon-
tent à  l’assaut des ins ti tu tions civi les et des appa reils de l’État 
et qui ne  voient l’ave nir que sous l’angle d’une moder ni sa tion 
accé lé rée de toute la  société. 

Battue en brè che par les nou vel les éli tes qui font la 
Révolution tran quille, la  vieille  vision agra rienne du monde 
rural  implose. Il n’y a plus de ter res neu ves à con qué rir. L’agri-
cul ture cesse d’être per çue comme le sup port maté riel d’un 
genre de vie pour être assi mi lée à un sim ple  rouage de l’éco-
no mie  moderne diver si fiée. Le gain de pro duc ti vité en est 
l’ob jec tif pri mor dial,  absolu. Dès lors, les exploi ta tions peu 
per for man tes n’ont plus leur place, et mieux vaut, affi che-
t-on, pen ser qu’elles puissent dis pa raître pour permet tre 
l’inté gra tion la plus pous sée de la pro duc tion agri cole au sys-
tème éco no mi que.  L’action du Bureau d’amé na ge ment de 
l’est du Québec (BAEQ), un orga nisme  public d’amé na ge-

L’agri cul ture con tem po raine,  depuis 1950 :  
inté gra tion pous sée au mar ché et con trac tion du  domaine agri cole

ment du ter ri toire créé au début des  années 1960, est indi ca-
tive de la nou velle  vision des cho ses. Inspirés et diri gés par des 
uni ver si tai res, les tra vaux du BAEQ, au nom du  réalisme et de 
 l’esprit scien ti fi que, récla me ront rien de moins que la fer me-
ture d’un cha pe let de parois ses dites mar gi na les du Bas-Saint-
Laurent et de la Gaspésie. Et l’État s’exé cu tera. 

La muta tion de l’agri cul ture est  rapide et d’une  ampleur 
pro di gieuse. Pour sur vi vre dans une éco no mie étroi te ment 
inté grée, les exploi tants doi vent pro duire davan tage et à 
 meilleur  compte. C’est-à-dire agran dir  encore leur ferme, 
élar gir leur chep tel et recou rir à des  moyens de pro duc tion 
tou jours plus effi ca ces et  coûteux (équi pe ments, nour ri ture 
pour ani maux, soins vété ri nai res, etc.). De plus en plus dépen-
dan tes du sys tème indus triel et du finan ce ment  externe pour 
leur pro duc tion, de plus en plus con train tes par la régle men-
ta tion éta ti que et les pres sions du mar ché, les exploi ta tions 
agri co les doi vent être  gérées comme des entre pri ses éco no-
mi ques de  petite dimen sion. Cette  course à la pro duc ti vité 
avive la con cur rence entre les pro duc teurs et accen tue le 
mou ve ment de spé cia li sa tion. Comme la pro duc tion agri cole 
glo bale peut être aug men tée en fai sant appel à un nom bre 
tou jours plus fai ble d’exploi tants, l’agri cul ture fonc tionne bon 
an mal an avec un sur plus d’effec tifs. Pour cer tai nes pro duc-
tions comme le lait, l’État cher chera à con te nir le  volume pro-
duit en impo sant des limi tes aux pro duc teurs (la Commission 
cana dienne du lait, créée en 1965, intro duit les quo tas et 
offre des sub ven tions). Incapables de tenir, de nom breux 
exploi tants, déclas sés éco no mi que ment ou qui ne trou vent 
pas de solu tion à leur pro pre rem pla ce ment,  seront éjec tés de 
la  sphère de pro duc tion agri cole. 
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siè cle,  durant la  seconde moi tié sur tout, grâce à des adap ta-
tions et à des inno va tions méca ni ques. Par  ailleurs, une pré-
sence ani male plus impo sante sur les fer mes se tra duit par 
une  meilleure fer ti li sa tion natu relle des sols, ce qui en soit 
favo rise de  meilleurs ren de ments là où se con cen tre le chep-
tel. À cer tains  endroits, en plus de  l’engrais ani mal, on a 
 recours aux  algues de mer et à des  apports argi leux, le mar-
nage, pour amen der les sols. C’est néan moins seu le ment à 
comp ter des  années 1920 qu’on aura  recours mas si ve ment 
aux  engrais chi mi ques. Et le trac teur qui  allait tel le ment modi-

sCène AgriCole, 1954.
Omer Beaudoin, Office du film du Québec. Archives nationales  
du Québec, Québec. E6, S7, P1296-54.

fier le tra vail de la terre  s’impose, lui aussi, assez 
tar di ve ment sur les fer mes qué bé coi ses ; son usage 
se  répand après la Seconde Guerre mon diale. Plus 
pré oc cu pés de trans port que de moto ri sa tion dans 
les  champs, les cul ti va teurs qué bé cois ont d’abord 
 choisi, deux décen nies plus tôt, le  camion aux usa-
ges  variés comme le cou plage d’une roue d’entraî-
ne ment et une scie, avant de jeter leur  dévolu sur 
le trac teur. Il faut tenir  compte aussi d’une ges tion 
amé lio rée des cul tures et des chep tels : cela se sent 
assez bien déjà au début du xxe siè cle. 

Par un enchaî ne ment des peti tes avan cées, 
l’agri cul ture qué bé coise pro gresse  depuis le  milieu 
du xixe siè cle jus que vers le  milieu du xxe siè cle, en 
dépit de mau vai ses con jonc tures qui pério di que-

ment vien nent la frap per et la ralen tir. Vers 1920, donc avant 
la  période d’excep tion que cons ti tuent les  années de la 
 grande crise et cel les du  second con flit mon dial, plu sieurs 
con di tions sont  réu nies pour accé lé rer les gains de pro duc ti-
vité du tra vail des agri cul teurs qué bé cois. Les  années 1930 et 
1940 met tront un frein à cet élan en pré pa ra tion. Convenons 
donc que cette lon gue évo lu tion de l’agri cul ture qué bé coise, 
 depuis  grosso modo le pre mier tiers du xixe siè cle, s’est 
dérou lée sans  grands à-coups. Au tour nant des  années 1950, 
les gran des per tur ba tions sont à venir.
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Aux côtés de l’exploi ta tion fami liale qui  de meure soli de-
ment implan tée se pro file un véri ta ble capi ta lisme  agraire, 
une forme  ancienne déjà ren con trée au xixe siè cle, mais qui 
prend main te nant une place net te ment plus  grande dans cer-
tai nes pro duc tions. Par exemple, la cul ture maraî chère dans la 
 région de Montréal donne lieu  depuis plu sieurs  années à 
l’embau che de nom breux sala riés étran gers trans por tés par 
auto bus  depuis la métro pole et la pro duc tion por cine est 
investie par de gran des entre pri ses en dif fé ren tes  régions.

De seu le ment 125 acres en 1950, la super fi cie  moyenne 
des exploi ta tions agri co les du Québec se monte à 200 acres 
vers 1976, alors que leur par tie défri chée passe de 65 acres à 
115 acres. À l’aube des  années 1990, la super fi cie  moyenne 
des fer mes est de l’ordre de 225 acres et la par tie défri chée, 
de 130 acres. Pendant que les exploi ta tions sont agran dies, le 
nom bre d’exploi tants subit, lui, des cou pes radi ca les. De 1950 
à 1975, le nom bre d’exploi ta tions  recule de 134 000 à une 
cin quan taine de  milliers alors que l’éten due glo bale défri chée, 
d’un peu moins de 9 000 000 d’acres fond jusqu’à 6 000 000 
envi ron. Entre 1940 et 1975, soit sur une  période de 35 ans, 
le Québec perd les 2/3 de ses fer mes et le 1/3 de sa super fi cie 
défri chée. Et les der niè res décen nies de ce siè cle  voient 
 encore se  réduire l’effec tif agri cole et se con trac ter le pay sage 
 agraire. En 1991, il res tait un peu moins de 40 000 exploi ta-
tions  offrant une super fi cie défri chée d’envi ron 4 500 000 
acres : la moi tié du som met his to ri que de 1920. 

Un impor tant réamé na ge ment des gran des pro duc tions 
carac té rise la  grande muta tion de l’agri cul ture qué bé coise 
d’après 1950. La super fi cie con sa crée à  l’avoine  régresse. Le 
rem pla ce ment du che val par l’auto, le  camion et le trac teur 
expli que pour une bonne part ce recul. Comme au siè cle der-
nier, la  grande pro duc tion végé tale du xxe siè cle, c’est le foin, 
en rai son de la pro gres sion de l’éle vage bovin. En 1950, le 
foin  occupe à lui seul 60 % de  l’espace cul tivé,  l’avoine, la 
moi tié moins. Au début des  années 1990, le foin  occupe tou-
jours plus de la moi tié de  l’espace cul tivé, tou te fois, le maïs 
tient main te nant la  seconde place,  devant l’orge suivi de 
 l’avoine. En ce qui a trait aux pro duc tions ani ma les, l’éle vage 
de porcs et de  volailles con naît une forte pro gres sion après 
1950. Par con traste, l’éle vage bovin pour suit un temps une 
fai ble aug men ta tion et  décline à par tir de 1976, pas sant de 
1 706 000 têtes à 1 368 000 têtes en 1991. Cette dimi nu tion 
sen si ble du chep tel bovin est un effet de l’aban don mas sif 
d’exploi ta tions agri co les, de la con cen tra tion de cette acti vité 
sur de gran des exploi ta tions et, insis tons bien, du for mi da ble 
relè ve ment de la pro duc tion de lait par vache. Depuis le 
 milieu du xixe siè cle, la pro duc tion  moyenne par unité a été 
mul ti pliée plus ou moins par qua tre. De moins en moins nom-
breu ses,  autour de 15 000 au début des  années 1990, les 
fer mes lai tiè res impres sion nent aujourd’hui par  l’ampleur de 
leur chep tel qui s’éva lue en dizai nes de bêtes, voire en cen tai-
nes de têtes chez les plus gros éle veurs. L’éle vage bovin repré-
sente tou jours une force  majeure pour l’agri cul ture qué bé-
coise, pour la pro duc tion lai tière sur tout. Le Québec  domine 
la pro duc tion cana dienne de lait et de crème dont il reven di-
que près de 40 %. Mais l’éle vage de  bovins est aujourd’hui 
 devancé, en nom bre de bêtes, par l’éle vage por cin qui  atteint 
les trois  millions de têtes. L’essor de l’éle vage por cin, vive ment 
sti mulé par l’expor ta tion, est un des prin ci paux  aspects de la 
trans for ma tion de l’agri cul ture qué bé coise con tem po raine. 

Culture mArAîCHère.
Sherrington, 1985, Joseph Lohé. Fonds ministère  
de l’Agriculture, des Pêcheries. Archives nationales  
du Québec, Québec. E9, D85-59, P12.



Toutes les  régions agri co les ont été tou chées par le mou ve-
ment de con trac tion de l’écou mène. Mais c’est sur les mar ges 
du ter ri toire, sur les der niers  fronts pion niers, que la  déprise 
agri cole s’est fait le plus sen tir. Le mou ve ment à  rebours a eu 
pour effet de recen trer de plus en plus l’agri cul ture sur les ter-
res de la val lée lau ren tienne et plus par ti cu liè re ment sur cel les 
de  l’ancien péri mè tre sei gneu rial.  L’impact de ce pro ces sus de 
recen trage de l’agri cul ture  autour de son cœur his to ri que est 
 majeur. Des zones entiè res, notam ment en Abitibi-
Témiscamingue et en Bas-Saint-Laurent-Gaspésie, sont ébran-
lées par la  déprise agri cole qui sape leur base démo gra phi que. 
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CHArny, Bernières, sAint-niColAs  
et sAint-rédempteur, 1959.

Ministère de l’Énergie, des Mines et des Resources  
du Canada, no A 16844-198.

CHArny, Bernières, sAint-niColAs  
et sAint-rédempteur, 1992.
Communauté urbaine de Québec,  
Service d’aménagement du territoire,  
no CUQ 92-01, 7.

Depuis les  années 1950, un autre phé no mène a pesé lour-
de ment sur l’évo lu tion de l’agri cul ture : l’exten sion de la 
forme  urbaine dans le pour tour de plus en plus large des cen-
tres  urbains prin ci paux, et tout spé cia le ment dans la  grande 
 région mon tréa laise. Depuis tou jours, c’est forcé, pour croî tre 
la ville qué bé coise s’est fait ava leuse de ter res. Jusqu’après la 
Seconde  Guerre mon diale, le déve lop pe ment  urbain plu tôt 
con cen tré avait  encore peu  entamé le poten tiel agri cole du 
Québec. Il en va autre ment  depuis les  années 1950. Les trans-
ports moder nes, et au pre mier chef l’auto, ont favo risé un 
déve lop pe ment  urbain décon cen tré et la dif fu sion de la forme 

 urbaine de plus en plus loin, si bien qu’au cœur de 
 l’espace  agraire, l’agri cul ture a subi les  assauts de 
la colo ni sa tion  urbaine, la plu part du temps sur 
fond de spé cu la tion fon cière. À qui sait atten dre, le 
lotis se ment de gran des ter res agri co les est une 
acti vité qui peut être extrê me ment lucra tive, sur-
tout en  période d’éta le ment accé léré des acti vi tés 
urbai nes. Tardivement, à la fin des années 1970, 
par une loi de pro tec tion des sols, le Québec a 
tenté de ralen tir l’inva sion des ter res agri co les par 
la marée des cita dins de ban lieues, avec un suc cès 
tout rela tif, il faut bien le dire, comme le mon tre la 
pro gres sion con ti nue des gran des cou ron nes péri-
ur bai nes, non seu le ment  autour des deux  grands 
cen tres, Montréal et Québec, mais aussi  autour des 
cen tres inter mé diai res, Trois-Rivières, Hull, 
Sherbrooke et Chicoutimi. 

Les pres sions du monde  urbain sur  l’espace 
 agraire, la pol lu tion engen drée par le  recours 
mas sif aux  engrais chi mi ques et les  rejets de gran-
des con cen tra tions ani ma les, l’éro sion pro vo quée 
par un drai nage agres sif des ter res, la coha bi ta-
tion pas tou jours har mo nieuse entre les pro duc-
teurs agri co les sou cieux d’opti mi ser leur pro duc-
tion et les nou veaux cita dins  amants des cou leurs 
et des for mes de la cam pa gne, mais au demeu-
rant peu tolé rants  envers ses  odeurs, font de 
l’agri cul ture con tem po raine un enjeu envi ron ne-
men tal de prime impor tance.
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Un paysage agraire originaL : 
Les aboiteaUx de KamoUrasKa

Kamouraska, en langue algonquine, signifie « il y a de 
l’her be au bord de l’eau ». C’est le seul endroit, le long de 
l’estuaire, à porter un tel nom. Pourtant, il n’y a pas que là 
qu’on rencontre des prairies de grève. On les trouve tout au 
long de la Côte-du-Sud et jusque dans le bas du fleuve, où 
elles s’égrènent en bandes de sols fertiles depuis Montmagny 
jusqu’à Trois-Pistoles. Formées de sédiments du fleuve, elles 
sont colonisées par du foin sauvage qu’on exploite depuis 
longtemps à des fins agricoles. Cette exploitation a d’ailleurs 
été à l’origine d’un paysage agraire original, les aboiteaux, 
dont l’intérêt historique a été quelque peu oublié aujourd’hui 
, devant la montée des préoccupations écologiques, à l’en-
droit de la sauvagine notamment, mais dont l’importance, 
dans l’évolution de l’agriculture régionale, a été indéniable.

Quand s’amorce la colonisation dans la région de 
Kamouraska, on a recours au foin de grève pour nourrir le 
bétail. Au xixe siècle encore, cette pratique se maintient, en 
raison des avantages qu’elle procure aux agriculteurs rive-
rains. En effet, comparés aux fermiers de l’intérieur qui 
doivent consacrer beaucoup de temps et de travail à défricher 
leur lot, ceux de la côte jouissent de prairies naturelles qu’ils 
peuvent en outre utiliser comme pâturages à marée basse. 
Certes, la valeur nutritive du foin de mer est moindre que 
celle du foin cultivé, mais comme leur rendement est supé-
rieur, les quantités récoltées suffisent largement à l’alimenta-
tion du bétail, même l’hiver. Quant au reste, il est vendu, 
comme l’atteste ce témoignage à propos de l’Île-aux-Grues 
en 1851, où l’on rapporte que « Chaque habitant y possède 
sur la batture ordinairement 40 à 50 arpents… & en retire 
une très grande quantité de foin, dont une partie sert à la 
nourriture de ses animaux & l’autre partie… à la vente » 
(Recensement du Canada Est, 1851-1852, comté de L’Islet, 
folio 24, p. 23).

Une denrée précieuse pour les premiers colons

lA prAirie de grève de lA BAie  
de kAmourAskA à CAp Au diABle. 
Plan de la seigneurie de Kamouraska par Joseph 
Hamel, 1826.  Archives nationales du Québec, 
Québec. P407, Famille Taché, no 2.

un ABoiteAu moderne dAns lA BAie de kAmourAskA. CAp Au diABle, 1985.  
La superficie de terrain située à l’intérieur de l’aboiteau est très apparente, tout comme le contour 
de l’ancienne digue sur la partie supérieure des terres ainsi que les petites décharges d’eau douce 
qui aboutissent dans la baie. Gouvernement du Québec, ministère des Ressources naturelles, 
Q85913-143.

Terres agricoles
Terres agricoles ajoutées par l’aboiteau 

Terres non agricoles

80%

2%18 %

gAétAn gourde. Les aboiteaux, Comté  
de KamourasKa : étude-Cadre teChnique  

et éConomique, rimouski. 
Ministère de l’Agriculture du Québec, 1980.

Les terres du comté de Kamouraska
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L’uti li sa tion agri cole des prai ries de grève a
con si dé ra ble ment varié au fil du temps, ce qui a 
 entraî né des amé na ge ments dif fé rents afin de 
répon dre aux  besoins de la  famille et du mar ché. 
Dès le Régime fran çais et jusqu’au  milieu du xixe 
siè cle, on  creuse des fos sés et on cons truit des 
 digues pour drai ner les  champs et les pro té ger des 
 marées. Ces  digues ser vent éga le ment de pare-
ment contre les inon da tions, par ti cu liè re ment 
dom ma ge a bles pour les rou tes et les exploi ta tions. 
Jusque-là, pour tant, il ne s’agit que d’ouvra ges 
assez sim ples des ti nés sur tout à pré ser ver la res-
source. Les cho ses chan gent à par tir de la  seconde 
moi tié du xixe siè cle. La mon tée de l’éle vage asso-
ciée à une  demande  accrue en foin sur les mar chés 
entraî nent une trans for ma tion de l’agri cul ture qui 
 devient plus méca ni sée et plus orien tée vers la pro-
duc tion de four ra ges. Comparées aux fer mes de 
l’inté rieur où les  champs sont de meilleu res dimen-
sions, les exploi ta tions rive rai nes parais sent cette 
fois plus dés avan ta gées,  d’autant plus que les ter-
res y sont  depuis long temps occu pées et plus lar-
ge ment défri chées. La solu tion vien dra de la mer, 
par la récu pé ra tion des prai ries de grève, moins 
pour la récu pé ra tion du foin de mer que pour 
accroî tre la super fi cie de l’exploi ta tion et éven tuel-
le ment la pro duc tion agri cole.

L’idée d’avoir  recours à une telle  méthode 
d’exten sion des ter roirs n’est pas pro pre au 
Québec. On en tro uve des exem ples  ailleurs au 
Canada, en Acadie notam ment, où dès le xviie siè-
cle des  digues sont éri gées pour récu pé rer les ter-
res des  marais. Même aux États-Unis on l’a 
uti li sée, dans l’État du Maine 
entre  autres et jus qu’au New 
Jersey. Là, elle a été per çue 
comme une tech ni que scien ti-
fi que  d’agri  cul ture,  employée 
pour répondre aux sti muli du 
mar ché. Au Québec, tou te fois, 
ce n’est pas avant 1860 qu’elle 
est mise à con tri bu tion. Un de s e s 
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prin ci paux pro pa gan dis tes en fut Jean-Daniel 
Schmouth, un agro nome, pro fes seur à l’École 
d’agri cul ture de Sainte-Anne-de-la-Pocatière (fon-
dée en 1859 par l’abbé François Pilote) et rédac-
teur au jour nal La Gazette des campagnes (fon dée 
en 1861). C’est dans ce  milieu riche d’idées nou-
vel les que sera ten tée pour la pre mière fois à 
 grande  échelle la cons truc tion de  digues à  marais.

 années sui van tes, le col lège de Sainte-Anne con ti-
nua d’élar gir son aboi teau entre la  rivière Saint-
Jean et la  rivière Ouelle, pen dant qu’entre 1930 et 
1940, les agri cul teurs de la baie de Kamouraska 
obte naient l’aide de l’État pour réali ser le leur.

Ce sera une des der niè res gran des entreprises. 
En effet, quand, dans les  années 1970, on vou lut 
de nou veau, par péti tion, obte nir l’aide de l’État 
pour répa rer et agran dir les  digues - cer tains sou-
hai taient même un large sys tème de  digues entre 
Montmagny et Rivière-du-Loup - on se  heurta à un 
refus. Motivé par des rai sons éco lo gi ques - la dis-
pa ri tion des  marais  aurait en effet  menacé les aires 
de repos et de repro duc tion de la sau va gine - il le 
sera aussi pour des rai sons juri di ques, car si, his to-
ri que ment, l’usage des  marais avait été assez libre, 
aucun titre n’était venu en con fir mer la pro priété. 
On  finira tout de même par con sen tir un pro jet 
 limité d’aboi teaux dans le sec teur de Kamouraska. 
Long de 27,6 km, il per met tra de récu pé rer envi-
ron 12 500  arpents de sol au  fleuve. Aujour d’hui, 
on  estime qu’envi ron 2 % des ter res du comté de 
Kamouraska pro vien nent de tel les récu pé ra tions. 
À elles seules, elles representent 8 % des terres 
arables du comté.

À Kamouraska, où  l’estuaire est large de 19
kilo mè tres et où l’ampli tude des  marées varie de 4 
et 7  mètres, Schmouth  croyait qu’il était pos si ble 
de récu pé rer de gran des éten dues de ter res en 
endi guant les  marais par un sys tème ingé nieux de 
drai nage  appelé aboi teau. Cet  ancien terme aca-
dien dési gne des  digues dont les por tillons 
s’ouvrent vers l’extérieur per met tant ainsi à l’eau 
douce de s’égout ter à marée basse et à empê cher 
l’eau salée  d’entrer à la marée mon tante. Avec le 
temps, la neige et la pluie  diluent le sel du  marais, 
ren dant ce der nier de plus en plus apte à l’agri cul-
ture. Les ter res ainsi récu pé rées pou vaient en outre 
être pério di que ment fer ti li sées par l’ouver ture de 
l’aboi teau, ce qui  per met tait à la marée de dépo-
ser un riche limon fer tile sur le sol.

À Sainte-Anne, les aboi teaux cons truits en 
1860 et en 1869 mesu raient 19  arpents de longs 
sur 6  arpents de large, ce qui repré sen tait une 
super fi cie utile d’envi ron 42  arpents car rés. Selon 
Schmouth, un  ouvrier tra vaillant à plein temps 
pour rait ainsi récu pé rer un  arpent de terre aux six 
jours, ce qui repré sen tait un coût de 9,50 $ par 
 arpent. Com parés aux 35,00 $ l’arpent exigé par 
le défri che ment des hau tes ter res, le coût du sol de 
grève était net te ment avan ta geux. Or, ce poten tiel 
 était  immense le long de  l’estuaire, et Schmouth se 
fai sait fort de le démon trer, en écri vant que dans 
Sainte-Anne seu le ment, il pour rait ren dre cul ti va-
ble une super fi cie de terre d’envi ron 24 600 
 arpents. L’appel fut  entendu. Au cours des  70 

Les aboiteaux

spArtinA pAtens, 
ou foin de mer.

JeAn-dAniel 
sCHmoutH  

(sAns dAte).
 Archives de la Côte- 

du-Sud, F100/717.

Né à Trois-Rivières en 1842, Jean-Daniel
Schmouth a étudié à l’École normale Jacques-
Cartier de Montréal. Par la suite, il est devenu 
profes seur à l’École d’agriculture de Sainte-Anne-
de-la-Pocatière de 1861 à 1891 et de 1894 à 
1898. Il est décédé à Lévis en 1917, à l’âge de 75 
ans. Schmouth fut non seu le ment un agro   nome 
 éclairé, mais un dif fu seur d’idées nou vel les, qui 
pro fita de La Gazette des campagnes pour faire 
con naî tre les inno va tions  publiées dans les 
 meil leurs jour naux scien ti fi ques de l’épo que. Con-
vaincu de la  valeur du pro jet d’endi gue ment réa-
lisé par la ferme expé ri men tale du col lège de 
Sainte-Anne en 1860, il en fit un sym bole de 
moder nisme en agri cul ture, qu’il  s’activa à répan-
dre dans les parois ses voi si nes, dont celle de 
Kamouraska.

Un diffuseur  
d’idées nouvelles
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Illustré et adapté par C. El Ghernati

l’ABoiteAu. 
Adapté d’après Alexandre Paradis, Kamouraska (1674-1948), 
Kamouraska, réédition 1984, p. 254.
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Appuyée à la fois sur les boi sés de fer mes, les
domai nes pri vés et les ter res publi ques, l’exploi ta
tion com mer ciale de la forêt a pris forme et a évo
lué au cours des siè cles sous les pres sions con ju
guées de la  demande  interne et des  grands 
mar chés inter na tio naux. 

Sous le Régime fran çais, l’exploi ta tion com
mer ciale des  forêts  demeure négli ge a ble. Il faut 
dire qu’avec sa très fai ble popu la tion, la Nouvelle
France offre un mar ché  interne fort  réduit. Quant 
aux mar chés exter nes, le mer can ti lisme fran çais 
les main tient quasi inac ces si bles. Seul le com
merce inter co lo nial avec les Antilles fran çai ses 
per met l’expor ta tion de cer tai nes quan ti tés de 
bois à cons truire. 

En fai sant pas ser la NouvelleFrance sous la 
coupe bri tan ni que, la Con quête modi fie les con di
tions de l’exploi ta tion com mer ciale des  forêts en 
per met tant à  l’ancienne colo nie fran çaise de par ti
ci per aux appro vi sion ne ments en bois des îles bri
tan ni ques. Les pays de la Baltique sont à l’épo que 
les  grands four nis seurs du mar ché bri tan ni que en 
pro duits fores tiers. Mais les colo nies d’Amérique 
du Nord y con tri buent aussi grâce aux  tarifs pré fé
ren tiels que la métro pole pra ti que à leur  endroit. 
Toutefois, jusqu’au début du xixe siè cle, le com
merce d’expor ta tion du bois à par tir de Québec 
n’aura pas  encore beau coup d’enver gure. Ce sont 
fina le ment les guer res napo léo nien nes qui, en 
cou pant les îles bri tan ni ques de leurs impor tants 
four nis seurs bal tes, don ne ront une  solide impul
sion aux expor ta tions de bois des colo nies bri tan ni
ques d’Amérique du Nord. Et c’est à cette épo que 
que se met en place au Québec les assi ses de la 
 grande exploi ta tion fores tière. 

Après les hos ti li tés en Europe, le bois colo nial 
d’Amérique du Nord con ti nue de béné fi cier de la 
cou ver ture de  tarifs pré fé ren tiels et riva lise avec le 
bois de la Baltique sur le mar ché métro po li tain, un 
mar ché en expan sion  rapide. Estimée à 16 000 000 
en 1800, la popu la tion du RoyaumeUni, alors la 
pre mière puis sance indus trielle du monde, attein dra 
les 28 000 000 vers 1850. Mais le pays est gagné 
par  l’esprit de libre échange et la métro pole en vient 
à abo lir en 1842 le tarif pré fé ren tiel qu’elle accor
dait à ses colo nies et à renon cer en 1866 à tous les 
 droits d’impor ta tion frap pant le bois étran ger. 
Néanmoins, la fin de la pré fé rence colo niale n’aura 

pas pour effet de fer mer le mar ché bri tan ni que aux 
expor ta tions qué bé coi ses de bois. Au con traire, cel
lesci demeu re ront impor tan tes tout au long de la 
 seconde moi tié du xixe siè cle.

Entretemps sur le con ti nent, à comp ter des 
 années 1840, le mar ché des ÉtatsUnis s’ouvre de 
plus en plus au bois cana dien. Le pays con naît une 
for mi da ble expan sion démo gra phi que au xixe siè
cle. Entre 1840 et 1900, sa popu la tion, en voie 
d’urba ni sa tion  rapide, passe de 17 000 000 
d’habi tants à 76 000 000. Énormes, les  besoins en 
bois d’œuvre sont com blés pour une part signi fi ca
tive avec du bois  importé du Canada. Durant toute 
la  seconde moi tié du xixe siè cle, le Québec expé die 
mas si ve ment du bois scié aux ÉtatsUnis. Et à la fin 
du siè cle, le mar ché amé ri cain a net te ment sup
planté le mar ché bri tan ni que comme lieu de des ti
na tion des pro duits fores tiers. 

Au cours de la pre mière moi tié du siè cle, le bois 
 équarri (pièce brute à  laquelle on donne une forme 
car rée lors de l’écor çage) a  dominé très lar ge ment 
les expor ta tions qué bé coi ses de bois. Mais au 
 milieu du siè cle, le bois scié prend de plus en plus 
d’impor tance, au point que les  années 1855 à 
1875 s’impo sent comme une  période cru ciale pen
dant  laquelle s’effec tue le pas sage du bois  équarri 
au bois scié comme forme domi nante de la pro
duc tion fores tière qué bé coise. Cette tran si tion 
témoi gne d’une trans for ma tion pro fonde de l’éco
no mie géné rale de la forêt au siè cle der nier, le 

Les marchés du bois 
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Québec s’adap tant aux  besoins chan geants de ses 
mar chés. Durant la  seconde moi tié du siè cle, les 
expé di tions de bois  équarri décli nent en impor
tance et sont dépas sées par les  envois de bois scié. 
À la fin du xixe siè cle, le Québec  n’exporte plus 
que de fai bles quan ti tés de bois  équarri. Et, fait à 
noter, alors que le mar ché bri tan ni que se dis tin gue 
par sa fran che pré fé rence pour le  madrier, c’est en 
plan ches sur tout qu’on four nit le mar ché amé ri
cain au xixe siè cle.

Jusque vers les  années 1870, en plus de ses 
expor ta tion qué bé coi ses de bois vers la Grande
Bretagne, le Québec écou lait sur le mar ché métro
po li tain de nom breux navi res en bois. Au cours des 
der niè res décen nies du siè cle, cette pra ti que fut 
sou mise à rude  épreuve et  déclina abrup te ment, 
les navi res en bois étant pro gres si ve ment déclas sés 
par la tech no lo gie de la  vapeur et du fer. La ville de 
Québec où se con cen trait le gros de la cons truc
tion  navale en fut très dure ment tou chée. 

Par  ailleurs, la fin du xixe siè cle  signale un chan
ge ment  majeur dans l’orga ni sa tion de l’éco no mie 
fores tière au Québec. Il s’agit de la mon tée d’une 
nou velle pro duc tion déri vée du bois que les déve
lop pe ments tech no lo gi ques ren dent doré na vant 
pos si ble à  grande  échelle : le  papier à jour nal dont 
la  presse amé ri caine à grand  tirage a dés or mais un 
 besoin quasi insa tia ble. 

La forêt

Un chargement de bois à sillery. 
Livernois. Archives nationales du Québec, Québec. Fonds Famille Livernois, P560, S1, P118.
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Le Québec met tou te fois un cer tain temps à 
pren dre pied soli de ment dans l’indus trie nou velle 
du  papier en  pleine essor aux États-Unis. Entre les 
 années 1880 et 1910, la province con naît un pre-
mier mou ve ment d’implan ta tion d’usi nes de pâtes 
et  papier. Mais ce déve lop pe ment est  encore 
 modeste. Jusqu’en 1910, on con ti nue d’expor ter à 
 grand volu me du bois à pâte qui ali mente les 
pape te ries amé ri cai nes. Mais au Canada, on 
recon naît l’impor tance stra té gi que de la nou velle 
indus trie du  papier pour le déve lop pe ment de 
l’éco no mie du pays. Et une série de mesu res  seront 
adop tées pour favo ri ser puis pour obli ger la trans-
for ma tion sur place du bois à pâte. L’Ontario inter-
dit dès 1900 l’expor ta tion du bois à pâte ; le 
Québec lui  emboîte le pas dix ans plus tard. 

Ces mesu res sti mu le ront les inves tis se ments 
dans l’éco no mie fores tière et accé lé re ront les 
implan ta tions d’usi nes de pâtes et  papier sur le 
ter ri toire qué bé cois. En quel ques décen nies, la 
fabri ca tion du  papier jour nal sera deve nue un 
enjeu  majeur de l’exploi ta tion fores tière au point 
de relé guer à un rôle secon daire le com merce du 
bois d’œuvre. 

Il est dif fi cile d’appré cier en lon gue  période la 
part de la  demande  interne dans le déve lop pe-
ment des acti vi tés com mer cia les et indus triel les 
 reliées à l’exploi ta tion fores tière. Elle pa raît de plus 
en plus mar quée à comp ter du tour nant du xixe 
siè cle, alors que la popu la tion  s’accroît et s’urba-
nise à un  rythme accé léré et que les pro duc tions 
indus triel les  gagnent en impor tance à la ville 
comme à la cam pa gne. Mais à tout pren dre, ce 
sont les acti vi tés d’expor ta tion du bois et de ses 
déri vés (le  papier au pre mier chef) qui, par leur 
excep tion nelle  ampleur, cons ti tuent et demeu rent 
la clé de voûte de l’ex ploi ta tion fores tière. On a 
 estimé que le bois à pâte comp tait pour la moi tié 

CAmp de BûCHeron Au xixe sièCle.
Archives nationales du Québec, Québec. P286, Fonds Taché, album no 10.

Le monde pay san a entre tenu des rap ports  étroits avec la
forêt. La terre cul ti vée a d’abord été une terre à défri cher et 
les boi sés de fer mes ont long temps servi de réser ves de bois 
de chauf fage, de bois de cons truc tion et d’ébé nis te rie, de 
bois à char bon aussi et même de bois à pâte au xxe siè cle. 

Jusque vers le  milieu du xxe siè cle, la  récolte du bois 
s’effec tue avec un  outillage com mun aux tra vailleurs de la 
terre : la hache, la scie et la trac tion ani male, notam ment. Et 
c’est le peu ple des fer mes qui four nit l’essen tiel de la force de 
tra vail néces saire à l’exploi ta tion com mer ciale de la forêt dont 
les roua ges sont mis en place dès le début du xixe siè cle, lors-
que les expor ta tions de bois pren nent sou dain beau coup 
 d’ampleur. Il faut alors mobi li ser des capi taux et de la main-
d’œu vre, amé na ger des cours d’eau et des infras truc tures 
(pis tes, esta ca des, glis soi res à  billots,  digues, etc.), ins tal ler et 
appro vi sion ner de nom breux tra vailleurs dans les chan tiers, 
assu rer l’ache mi ne ment des piè ces de bois selon dif fé rents 
modes com bi nés de trans port (le traî neau, le flot tage, le 
 radeau et le  bateau). C’est en hiver, sur un épais cou vert de 
neige faci li tant le char roi des  troncs  d’arbres, que se dérou le 
le gros des acti vi tés fores tiè res. Ce qui per met aux pay sans de 
 vaquer aux tra vaux des  champs en été avant de  gagner la 
forêt au  retour de la neige pour se  livrer aux acti vi tés du 
« bû che ron nage ».

C’est sous le cou vert de con trats de la  marine bri tan ni que 
que  s’amorce la  grande exploi ta tion com mer ciale de la forêt 
qué bé coise. Durant les guer res napo léo nien nes, des mar-
chands ont  obtenu de Londres des per mis de coupe dans les 
 forêts publi ques, sans tou te fois être assu jet tis à une quel con-
que rede vance. En marge des appro vi sion ne ments mili tai res, 
ils en ont pro fité pour écou ler de gran des quan ti tés de bois 
sur le mar ché domes ti que des îles bri tan ni ques. 

Après les hos ti li tés, le com merce du bois avec la métro pole 
a pris assez d’impor tance pour qu’on songe à régle men ter les 
acti vi tés fores tiè res. En 1824, les auto ri tés colo nia les intro dui-
sent les pre miers  droits de coupe frap pant le bois  extrait des 
 forêts publi ques et, au cours des  années sui van tes, elles met-
tent en place un  régime d’affer mage des  forêts publi ques. 
Dorénavant, pour exploi ter la forêt, il fau dra avoir  obtenu un 
per mis de coupe sur une super fi cie déter mi née, la con ces sion 
(de 65 ou de 130 kilo mè tres car rés, selon les pério des),  et 

payer à l’État des  droits sur le  volume de bois coupé. Ce 
mode de ges tion main tenu et pério di que ment  amendé par la 
suite sous les dif fé rents régi mes poli ti ques sou met les con ces-
sion nai res à cer tai nes pres crip tions. Ce sys tème favo rise net-
te ment la con cen tra tion de l’exploi ta tion fores tière dans les 
mains d’un nom bre rela ti ve ment res treint de  grands con ces-
sion nai res qui se par ta gent  l’espace fores tier en pre nant 
appui sur les  grands bas sins hydro gra phi ques. En cumu lant 
les con ces sions, les plus ambi tieux peu vent se cons ti tuer des 
réser ves fores tiè res qui attei gnent et excè dent aisé ment 1 000 
kilo mè tres car rés. Le sys tème favo rise aussi l’appa ri tion de 
sous-trai tants nom breux, lesquels con nais sent diver ses for tu-
nes en exé cu tant des con trats de coupe de bois pour le 
 compte d’entre pri ses con ces sion nai res. 

Par  ailleurs, comme l’État con cède beau coup de ter res à 
des  colons en marge et au sein des con ces sions fores tiè res, les 
 colons et les con ces sion nai res fores tiers entre tien nent des 
rela tions à la fois com plé men tai res et con flic tuel les. 
Complémentaires, car les  colons peu vent trou ver à  s’employer 
dans les chan tiers du voi si nage et y écou ler des pro duits de 
leur ferme.  Conflictuelles aussi, car il  arrive sou vent aux 
 colons et aux con ces sion nai res de se dis pu ter le bois à cou per, 
selon des moda li tés pas très régle men tai res. En effet, il ne 
répu gne pas aux  milieux  ruraux de s’appro vi sion ner en bois, 

de la coupe fores tière à la fin des  années 1930, 
con tre plus ou moins 30 % pour le bois de chauf-
fage et envi ron 20 % pour le bois de  sciage. En 
1975, l’indus trie des pâtes et  papier occu pait le 
pre mier rang dans la  valeur  totale des expor ta tions 
qué bé coi ses. Le Québec réali sait alors près de la 
moi tié de la pro duc tion cana dienne de  papier et 
envi ron 18 % de la pro duc tion mon diale.

Aujourd’hui  encore, l’exploi ta tion fores tière 
reste l’un des prin ci paux fers de lance des expor ta-
tions qué bé coi ses dans un con texte inter na tio nal 
de plus en plus mar qué par la con cur rence. En 
dépit de ten ta ti ves pour élar gir la base du mar ché 
d’expor ta tion des pro duits du bois et de ses déri-
vés, les États-Unis en sont tou jours, et ce de très 
loin, le prin ci pal des ti na taire. 



en douce, à même les  forêts con cé dées. Quant aux con ces-
sion nai res, plu sieurs ne se  gênent pas de dégar nir de leurs 
bois com mer ciaux les ter res pro mi ses à l’agri cul ture avant que 
ne s’amè nent les  colons, pri vant ceux-ci d’une éven tuelle 
 source de  revenu.

Au xixe siè cle, l’exploi ta tion fores tière  repose avant tout 
sur les gran des essen ces com mer cia les, comme le chêne et le 
pin de qua lité, sur tout ce der nier que l’on  trouve en abon-
dance. En rai son de ses énor mes réser ves de pins, l’Outaouais 
 s’impose vite comme la pre mière  région fores tière du Québec 
quant à la  valeur de sa pro duc tion. À vrai dire, elle en sera le 
cœur jusqu’à la révo lu tion opé rée par l’avè ne ment de la nou-
velle éco no mie du  papier au tour nant du xxe siè cle. Vers 
1885, la  région con tri bue pour 75 % de la  valeur  totale des 
 droits de coupe dans les  forêts publi ques du Québec. La 
Mauricie et le Saguenay n’y comp tent ensem ble que pour à 
peine 10 %, une pro por tion ana lo gue à celle de tout le flanc 
sud du Saint-Laurent. Au cours des pre miè res décen nies du 
siè cle, les sei gneu ries par ti ci pent d’une  manière impor tante 
au grand com merce du bois. Mais rapi de ment, le cen tre de 
l’acti vité fores tière se  déplace vers l’inté rieur, ce qui favo rise la 
mon tée de nou vel les  régions fores tiè res de la rive nord du 
 fleuve : la Mauricie à comp ter des  années 1820 et le 
Saguenay un peu plus tard à la fin des  années 1830. 

L’exploi ta tion fores tière du xixe siè cle est, par sa  nature, 
très sélec tive. Non seu le ment valo rise-t-elle les meilleu res 
essen ces com mer cia les, mais elle recher che aussi les  arbres de 
belle sta ture dont elle  tirera le  meilleur pro fit. La  récolte du 
bois  équarri est plus exi geante que celle du bois de  sciage, car 
l’arbre doit four nir des piè ces de bonne  taille qui doi vent être 
exemp tes de tout  défaut appa rent. L’équar ris sage se fait sur 
place immé dia te ment après l’abat tage. Quant au bois des tiné 
au  sciage, on se con tente sur place d’ébran cher l’arbre et de 
le seg men ter en quel ques tron çons de bonne lon gueur, qua-
tre  mètres et plus géné ra le ment, et d’un dia mè tre régle men-
taire, selon les essen ces.

La quête des bois de com merce  oblige à dépla cer cons tam-
ment les opé ra tions fores tiè res en fonc tion de la res source 
acces si ble, ce qui les  entraîne de plus en plus loin à l’inté rieur 
des  grands bas sins hydro gra phi ques, au fur et à  mesure que 
s’épui sent les pos si bi li tés des par ter res de coupe. À la fin du 
xixe siè cle, les pinè des qué bé coi ses ne sont plus aux yeux des 
con tem po rains ces vas tes réser ves inépui sa bles qu’on se repré-
sen tait jadis. L’épi nette, d’un moin dre rap port com mer cial que 
le pin de qua lité, est de plus en plus  exploité, en Mauricie, par 
exem ple, où le pin com mer cial se fera rare rapi de ment.

Au xxe siè cle, lors que  s’impose l’éco no mie pape tière, les 
 besoins en bois devien nent énor mes. Mais l’indus trie de la 
pâte se mon tre, elle, très peu sélec tive. Elle se con tente 

d’essen ces de coni fè res comme l’épi-
nette noire et le pin gris, sans égard à 
la forme des  arbres, que la forêt qué-
bé coise sem ble pou voir  offrir à pro-
fu sion. L’État  s’adapte à la nou velle 
 demande, il  laisse cou per les  arbres à 
 papier au dia mè tre à la base de plus 
en plus petit et s’accom mode,  depuis 
les  années 1960, des cou pes à blanc. 
Avec la mon tée en puis sance de 
l’éco no mie pape tière, on en vient 
éga le ment, au cours des  années 
1930, au légen daire  billot de qua tre 
pieds de long, plus  fac i le à 
 manœuvrer lors des opé ra tions en 
forêt et en usine. La  course au bois à 
pâte va modi fier radi ca le ment l’équi-
li bre des  régions fores tiè res qui 

sCène de défriCHement, roquemAure, ABitiBi, 1934. 
Maurice Proulx. Série Office du film du Québec. Archives nationales du Québec, Québec. 
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carac té ri sait l’éco no mie fores tière au siè cle pré cé dent. 
L’Outaouais perd la pre mière place comme zone pro duc trice. 
Vers 1940, la Mauricie qui la lui a ravie four nit le tiers des 
 droits de coupe pré le vés dans tout le ter ri toire qué bé cois. 

Au xixe siè cle, avant de se  livrer à l’abat tage des  arbres, il 
faut  frayer des pis tes pour ame ner aux chan tiers des hom mes, 
des ani maux de trait, des traî neaux,  de l’outillage et  des pro-
vi sions de bou che, des ani maux sur pieds, des porcs sur tout, à 
abat tre le temps venu. Il faut aussi amé na ger les cam pe-
ments, très som mai res et fort peu hygié ni ques jusqu’au début 
du xxe siè cle, où les hom mes s’abri te ront par  petits grou pes, 
géné ra le ment moins d’une  dizaine, par fois sous un même toit 
que les bêtes, iso lés de cel les-ci par une sim ple cloi son. 
L’appro vi sion ne ment des chan tiers engen dre un impor tant 
tra fic de den rées et d’ani maux, les che vaux sur tout pour la 
trac tion. Et plu sieurs con ces sion nai res et sous-trai tants com-

blent en par tie les  besoins de leurs chan tiers à même des fer-
mes qu’ils exploi tent en des lieux choi sis. Ces con di tions vont 
chan ger con si dé ra ble ment au xxe siè cle, sur tout après les 
 années 1930. L’amé na ge ment d’ins tal la tions moins rudi men-
tai res et sur tout plus hygié ni ques mar quera un chan ge ment 
 majeur dans le  régime de vie des fores tiers. En même temps 
que l’arri vée du  camion amé lio rera gra duel le ment les con di-
tions d’appro vi sion ne ment, les dépla ce ments en forêt et le va 
et vient avec le monde rural et la ville. 

Au xixe siè cle, dans les diver ses  régions pro duc tri ces, on 
dénom bre annuel le ment  par  milliers les tra vailleurs fores tiers 
mon tés aux chan tiers. Et l’essor de l’éco no mie pape tière fera 
 encore aug men ter leur nom bre  durant la pre mière moi tié du 
xxe siè cle, jusqu’à un som met de près de 50 000. Toutefois, 
après la Seconde Guerre mon diale, la méca ni sa tion et la 
moto ri sa tion modi fient gra duel le ment les con di tions du tra-
vail en forêt. Et la pro duc ti vité  accrue se sol dera par une dimi-
nu tion accé lé rée des  besoins de main-d’œuvre. La scie méca-
ni que et le trac teur à che nille (qui se sub sti tue au che val) 
enta ment la trans for ma tion des métho des de tra vail sur les 
sites d’abat tage. Elle sera plus tard com plé tée par l’intro duc-
tion des machi nes moto ri sées de plus en plus com plexes qui 
aujourd’hui cou pent un arbre, l’ébran chent, le tron çon nent et 
l’empi lent en une suite d’opé ra tions. 

Jusqu’aux  années 1960, les tra vailleurs fores tiers  étaient 
très majo ri tai re ment recru tés parmi les cul ti va teurs qui trou-
vaient dans le « bûche ron nage » un  revenu com plé men taire à 
celui de l’exploi ta tion agri cole. Ce cou plage de l’agri cul ture et 
du « bûche ron nage », que l’on nomme le sys tème agro fo res-
tier, fut l’un des  traits domi nants de plu sieurs col lec ti vi tés 
loca les des diver ses  régions fores tiè res du Québec. Avec les 
pro grès tech no lo gi ques, les acti vi tés fores tiè res ont été pro-
gres si ve ment éten dues sur pra ti que ment toute l’année. Si 
bien que  depuis la décen nie 1960-1970, on a  assisté à la pro-
fes sion na li sa tion accé lé rée du tra vail en forêt, et par tant, au 
décou plage des acti vi tés agri co les et du  métier de bûche ron. 
Ce fut la fin d’une lon gue tra di tion et pour plu sieurs éco no-
mies loca les, un fac teur de dés ta bi li sa tion.
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Transporter le bois

Depuis l’essor de l’exploi ta tion com mer ciale de 
la forêt au début du xixe siè cle, l’ache mi ne ment 
des gru mes (les tron çons  d’arbres non écor cés), 
des piè ces équar ries et  sciées a  emprunté dif fé-
rents cir cuits et s’est  appuyé sur plu sieurs modes 
de trans port inter re liés.

Au xixe siè cle, le bois  équarri est pré paré sur 
place ; l’arbre  abattu est sec tionné puis  écorcé et 
immé dia te ment mis gros siè re ment en forme car-
rée, à la hache. Les piè ces sont  ensuite traî nées 
jus qu’aux cours d’eau. Là, elles sont  réunies pour 
for mer de  grands  radeaux sur les quels  vivront des 
équi pa ges, qui les diri ge ront sur de lon gues dis-
tan ces, jusqu’au grand ter mi nal de Québec, le 
plus sou vent. Dans les  endroits les plus acci den tés 
des cours d’eau, aux  abords des chu tes et des 
rapi des tumul tueux, les  trains de  radeaux sont 
 défaits par sec tions puis recons truits une fois 
l’obs ta cle con tourné. Tout au long du par cours, 
les  radeaux pour ront être ravi taillés. Sur le  fleuve 
en par ti cu lier, les  trains de  radeaux sont fré quen-
tés par de nom breu ses peti tes embar ca tions se 
 livrant à  divers échan ges. 

quand le cou rant ris que de les empor ter au large 
et les remor quent en  bateau à  vapeur, lors que se 
 répand ce type d’embar ca tion. Le dra veur — on 
nomme ainsi par défor ma tion du mot  anglais drive 
celui qui par ti cipe au flot tage — a aussi la mis sion 
de pous ser à l’eau les  billes que la fonte des gla ces 
n’a pas suffi à entraî ner dans le cours d’eau, et d’y 
remet tre cel les qui se sont  échouées  durant la des-
cente. Un  métier dan ge reux que celui-là. La perte 
d’équi li bre au-des sus de l’eau gla cée, la pro pul sion 
de  billes sou dai ne ment libé rées, voilà des piè ges 
redou tés que tous  savent mor tels. 

Au xixe siè cle, le che min de fer, qui  pousse de 
plus en plus ses rami fi ca tions, trans porte une part 
crois sante du bois coupé. Une par tie des  billes des-
ti nées au  sciage est aussi trans por tée par la batel-
le rie flu viale. Les goé let tes de Charlevoix char gées 
de bois ont  laissé un sou ve nir ému de cet  ancien 
tra fic qui a sur vécu jus que tard au xxe siè cle. Mais, 
sans con teste, c’est le flot tage qui  détient la pre-

Le  arbres abat tus voués au  sciage ne sont pas 
écor cés sur place. Ébranchées puis tron çon nées, 
les  billes sont  ensuite empi lées en tas, de dis tance 
en dis tance. De là des équi pes les traî nent avec des 
che vaux jusqu’à un pro chain cours d’eau où elles 
sont dis po sées de telle  manière que les hau tes 
eaux du prin temps les empor tent. Au pré ala ble, les 
ruis seaux qui  relient les lacs  auront été net toyés et 
pré pa rés pour favo ri ser le coup d’eau qui entraî-
nera le bois coupé jusqu’à la  rivière prin ci pale. 
Mais on ne met pas des  billes à flot ter sans avoir 
pris au pré ala ble cer tai nes pré cau tions. Car, dans 
les eaux for tes, elles pour raient se dégra der, voire 
se rom pre sur des obs ta cles. Elles ris quent aussi de 
 s’échouer ou  encore d’être empor tées par le cou-
rant et de se per dre sur le  fleuve. Aux  endroits indi-
qués, on ins talle donc des glis soi res à  billes qui 
enjam bent les plus gros obs ta cles. Ailleurs, pour 
faci li ter la des cente des piè ces de bois, on amé liore 
à la dyna mite des pas sa ges dans le roc, comme sur 
le Saint-Maurice au  milieu du siè cle der nier. À 
 d’autres  endroits  encore, on amé nage des  digues 
qui assu re ront un  meilleur  volume d’eau. Et un 
peu par tout, on  veille à éten dre des esta ca des sur 
les  grands cours d’eau. Ces lon gues enfi la des de 
 billes  reliées les unes aux  autres par des  câbles et 
arri mées à des  piliers éri gés dans l’eau ont pour 
fonc tion de gui der et de rete nir les  billes  envoyées 
au flot tage. Elles ser vent aussi le cas  échéant au 
par tage des récol tes entre les con ces sion nai res 
d’un même bas sin.

Le flot tage est un véri ta ble  métier qui se pra ti-
que à comp ter du dégel et se ter mine au  retour 
des gla ces. Chaque année, des cen tai nes de tra-
vailleurs s’y  emploient armés de cro chets et de 
pics. Ils font fran chir aux  billes les prin ci paux obs ta-
cles, en  défont les amon cel le ments à force de bras 
ou, faute de mieux, à la dyna mite. Ils les retien nent 
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L’impact industriel de l’exploitation des forêts

Le voya geur, qui des cen dait ou remon tait le
 fleuve entre Québec et Montréal au xixe siè cle, ne 
pou vait qu’être saisi par l’omni pré sence de l’éco-
no mie fores tière tout au long du tra jet, au fur et à 
 mesure que le pay sage se dévoi lait à ses yeux : 
tous ces  radeaux et ces  bateaux char gés de bois ; 
ces scie ries aper çues sur la berge, de dis tance en 
dis tance ; ces esta ca des cer nant des  milliers de 
 billes dans les anses et à l’embou chure des cours 
d’eau ; ces empi le ments de bois aux  abords des 
quais et des  jetées. 

Par ses acti vi tés direc tes et indi rec tes pro cu rant 
des  emplois nom breux, l’exploi ta tion de la forêt a 
joué un rôle de pre mier plan dans l’orga ni sa tion 
du ter ri toire aux xixe et xxe siè cles. Hormis l’agri-
cul ture, sans doute  aucune autre acti vité éco no mi-
que n’aura mar qué  autant le pay sage.

Le  sciage est l’acti vité indus trielle par excel lence 
de l’éco no mie du bois au xixe siè cle. Pour l’essen-
tiel, il s’agit d’une acti vité du monde rural qui en 
 dehors de l’agri cul ture, vers 1870, pro cure à 
celui-ci quatre  emplois sur dix. Aucun  village digne 
de ce nom qui n’ait sa scie rie ; cer tains en ali gnent 
plu sieurs. Mais le  sciage n’est pas pour  autant 
 absent du monde  urbain. Il est même une carac té-
ris ti que impor tante sinon domi nante de quel ques 
cen tres  urbains qui par ti ci pent inten sé ment au 
com merce du bois, Trois-Rivières et Hull notam-
ment, et le pour tour de la ville de Québec où l’on 
dénom bre plu sieurs gros éta blis se ments. 

Au total, on  recense plus de 1 000 scie ries en 
1871 dans l’ensem ble du ter ri toire qué bé cois. Avec 
les pro grès de l’occu pa tion du sol par les  colons et 
le recul vers l’inté rieur des cen tres d’abat tage, le 
 sciage tend à se dépla cer vers la péri phé rie et la par-
tie sep ten trio nale du ter ri toire. La plu part des scie-
ries sont de  petits éta blis se ments qui  n’em ploient 
qu’une ou quel ques per son nes, et dont la pro duc-
tion est en  grande par tie, sinon en tota lité, écou lée 
sur le mar ché local ou régio nal. Plusieurs de ces 
peti tes scie ries sont mon tées à l’inté rieur d’un mou-
lin à mou dre le grain. En plus de cette nébu leuse de 
 petits éta blis se ments, le Québec  compte aussi quel-
ques dizai nes de gros ses scie ries, des ins tal la tions 
indus triel les com plexes dont la pro duc tion est pour 
la plus  grande par tie des ti née au mar ché de l’expor-
ta tion. Certaines fonc tion nent avec l’éner gie 

mière place comme mode de trans port entre la 
forêt et les scie ries. Quant au bois scié, le plus sou-
vent on le  charge sur des navi res, mais le train y 
prend une part crois sante. 

Au xxe siè cle, on ne  renonce pas aux métho des 
ancien nes de trans port du bois. Le flot tage, que les 
nom breux tra vaux de régu la ri sa tion des eaux faci li-
tent, est rendu plus effi cace et sur tout moins dan-
ge reux pour les tra vailleurs qui s’y adon nent. Il 
 demeure long temps la  pierre  d’assise du char roi 

des  billes entre le lieu d’abat tage et la pape te rie ou 
la scie rie. Il cesse défi ni ti ve ment au début des 
 années 1990, sous les con train tes éco lo gi ques. 
Après la Seconde Guerre mon diale, la moto ri sa tion 
 annonce un chan ge ment en pro fon deur des pra ti-
ques sur les par ter res de coupe. Dans un pre mier 
temps, ce sont les che vaux qu’on rem place par le 
trac teur dans les opé ra tions de ramas sage des 
 billes ( équipé de che nilles, le tracteur  flotte lit té ra-
le ment sur la neige), puis c’est celui-ci que l’on 
tend à rem pla cer à comp ter des  années 1960 par 
de nou vel les machi nes qui un jour  auront trans-
formé le bûche ron en opé ra teur de mons tre méca-
ni que. Quant au  camion, on l’uti lise d’abord pour 
com plé ter les dis po si tifs du flot tage et du train 
pour le trans port du bois brut. Puis, dans un 
 deuxième temps, on le voit pren dre la  relève du 
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hydrau li que et béné fi cient du pro grès tech no lo gi-
que de la tur bine qui per met d’attein dre des volu-
mes impres sion nants de pro duc tion.  D’autres fonc-
tion nent à la  vapeur, une éner gie d’ave nir dont 
l’usage se  répand, mais dont on  s’efforce d’appri-
voi ser non sans dif fi culté le pro cédé. Ces gran des 
scie ries  emploient par fois plus d’une cen taine de 
per son nes sur place et de nom breuses  autres en 
forêt. Au xixe siè cle, l’acti vité du  sciage est esti vale, 
elle  débute après le  départ des gla ces sur les cours 
d’eau et cesse avec l’arri vée du gel. 

flot tage au fur et à  mesure qu’on en inter dit 
l’usage sur les riviè res du Québec. 

Aujourd’hui, à cause de son incom pa ra ble flexi-
bi lité, le  camion est un  rouage essen tiel dans la 
logis ti que du trans port au sein de toute la  filière 
des pro duits fores tiers,  depuis le site d’abat tage 
jusqu’à l’entre pôt du four nis seur de maté riaux de 
cons truc tion. En cela, il com plète et con cur rence à 
la fois, le train et le  bateau. De nos jours, le train 
 assure l’appro vi sion ne ment  entier ou par tiel en 
bois brut de cer tai nes usi nes. Le  bateau, lui, a pra-
ti que ment perdu cette fonc tion. Le train et le 
 bateau  jouent évi dem ment un rôle indis pen sa ble 
dans le trans port des pro duits du  sciage et ceux 
des usi nes de trans for ma tion du bois. 

L’exploi ta tion du bois mar que de façon impor-
tante la mor pho lo gie des  villes qui y détien nent 
des fonc tions noda les. Ainsi, la  petite ville de Hull 
se défi nit d’abord au xixe siè cle  autour d’ins tal la-
tions de  sciage amé na gées sur les ber ges et les îles 
de l’Outaouais. À Trois-Rivières, le démar rage en 
 trombe de l’exploi ta tion de la forêt dans l’axe du 
Saint-Maurice au  milieu du siè cle sti mule la crois-
sance de la ville. Sa popu la tion pas sera de 5 000 
habi tants vers 1850 à envi ron 10 000 vers 1900. 
Installées à la con fluence de la  rivière et du  fleuve, 
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En 1901, le Québec  compte déjà 14 usi nes de 
pâtes et 12 usi nes de  papiers qui ensem ble 
 emploient près de 4 000 tra vailleurs. Dix ans plus 
tard, 35 éta blis se ments don nent de  l’emploi à 
envi ron 6 600 tra vailleurs. Et l’élan se pour suit. En 
1929, juste avant la grande crise, le nom bre d’éta
blis se ments  atteint la cin quan taine et le nom bre 
de tra vailleurs, pres que les 18 000. Un essor 
remar qua ble  depuis les pre miers bal bu tie ments au 
siè cle pré cé dent. En fait, déjà à la fin des  années 
1920, on recon naît les  grands  traits de la struc ture 
de l’éco no mie pape tière du Québec con tem po
rain. La Mauricie avec huit éta blis se ments est la 
pre mière  région pro duc trice ; elle  réalise alors tout 
près de 40 % de la pro duc tion qué bé coise. Elle est 
sui vie du Saguenay qui en con tri bue 25 %. La 
 région de Québec  compte pour moins de 15 % et 
celle de l’Outaouais pour quel que 10 %. 

Ce déve lop pe ment s’est  appuyé sur une tech
no lo gie de pro duc tion en pro grès  rapide, sur le 
con trôle de l’éner gie hydrau li que et, fait capi tal, 
sur l’hydro élec tri cité. La tech ni que de fabri ca tion 
de pâtes à soude (pâte chi mi que, de cuis son) a fait 
son appa ri tion au Québec à Windsor Mills en 
1864. Celle de la pâte méca ni que (obte nue par le 
meu lage du bois) fut intro duite cinq ans plus tard à 
Valleyfield. 

de très gran des scie ries y ali men tent un impor tant 
tra fic por tuaire. De dizai nes de navi res vien nent 
cha que année à son port pour être char gés de piè
ces de bois et en repar tent pour l’étran ger. Mais 
c’est à Québec, cen tre névral gi que de ses expor ta
tions, que l’éco no mie fores tière a le plus  d’impact. 
Une bat te rie de scie ries entou rent la ville et de 
gran des quan ti tés de piè ces de bois encom brent 
ses ins tal la tions por tuai res qui s’égrè nent en con
tre bas des caps. Durant les bon nes  années, au 
 milieu du siè cle, une  étrange  pagaille y règne, tel
le ment sont enche vê trées les acti vi tés que  mènent 
des cen tai nes de tra vailleurs aux fonc tions diver
ses : ici on  s’affaire à cons truire et à répa rer des 
navi res ; là on  s’active à démon ter des  radeaux de 
bois ;  ailleurs on  décharge pou tres et plan ches de 
goé let tes et  autres  bateaux  côtiers des matiè res 
qu’atten dent de  grands navi res de mer. Le front de 
 fleuve à Québec, c’est la  grande  artère de l’éco no
mie du bois du xixe siè cle.

Au xxe siè cle, les scie ries sont tou jours pré sen
tes dans le pay sage, mais elles se con cen trent de 
plus en plus sur les mar ges du ter ri toire près des 
gran des zones d’appro vi sion ne ment en bois. Les 
éner gies nou vel les, la  vapeur, puis le  moteur à 
 essence et l’élec tri cité ont fini par les éman ci per de 
la dépen dance de la force  motrice de l’eau. 
Dorénavant, elles peu vent fonc tion ner l’année 
 durant  pourvu qu’on  puisse les appro vi sion ner en 
bois. Toutefois, l’élé ment  majeur de l’éco no mie du 
bois ce n’est plus la scie rie comme autre fois, mais 

l’usine pape tière aux dimen sions impres sion nan
tes, qui pro cure des  emplois par cen tai nes. En 
quel ques  années, ces nou veaux éta blis se ments 
trans for ment d’hum bles parois ses rura les en  villes 
de plu sieurs  milliers d’habi tants, en même temps 
qu’ils sti mu lent la crois sance de cen tres  urbains 
dont ils con tri buent à réamé na ger la phy sio no mie. 

Trois-rivières, 1929.
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Les pre miers  grands com plexes pape tiers sont 
amé na gés à pro xi mité de  grands bar ra ges qui 
jalon nent les prin ci paux cours d’eau qui assu rent 
des appro vi sion ne ments en éner gie hydrau li que et 
élec tri que (comme à Grand-mère, à Hull et à 
Chicoutimi). Mais lors que la tech no lo gie élec tri que 
per met enfin le trans port du cou rant élec tri que sur 
de gran des dis tan ces (Shawinigan Water and 
Power relie la Mauricie à Montréal en 1903), il 
n’est plus néces saire d’éta blir les usi nes pape tiè res 
aux  abords des chu tes. De nou veaux sites peu vent 
être envi sa gés en fonc tion  d’autres cri tè res. Et 
c’est ainsi qu’appro vi sion née en élec tri cité  depuis 
Shawinigan, l’agglo mé ra tion tri flu vienne  émerge 
entre 1910 et 1930 comme le plus impor tant cen-
tre pape tier au Québec. Les pape te ries pren nent la 
place occu pée par les gran des scie ries qui,  depuis 
le  milieu du xixe siè cle,  avaient redé fini la voca tion 
éco no mi que de la ville. Reliées aux  réseaux fer ro-
viai res, flan quées de leurs vas tes cours à bois, 
 déployées de part et d’autre des ins tal la tions por-
tuai res, les trois usi nes tri flu vien nes, tou jours en 
acti vité, domi nent tout le front de  fleuve écra sant 
de leur masse un bâti  urbain  encore, au tour nant 
des  années 1930, étroi te ment  regroupé  autour 
d’elles. 

Ailleurs à la même épo que, d’une  emprise spa-
tiale cer tes moins impo sante qu’à Trois-Rivières, 
l’indus trie pape tière s’ins crit comme un élé ment 
 majeur de l’arma ture  d’autres cen tres  urbains 
d’impor tance. À Hull, un com plexe pape tier 
 occupa long temps une large por tion du front 
indus triel qui a pris nais sance et a pro gressé le long 
de l’Outaouais, juste en face d’Ottawa, la capi tale 
fédé rale. Jugé dis gra cieux, ce pay sage indus triel a 
été éra di qué en très bonne par tie  depuis quel ques 
décen nies. Il fait place aujourd’hui à des espa ces 
verts et au Musée des civi li sa tions inau guré récem-

ment. Québec non plus n’a pas  échappé à la pous-
sée de l’éco no mie du  papier. Même si, au xxe siè-
cle, la ville n’est plus le cen tre névral gi que des 
expor ta tions du bois, son front de  fleuve sera lui 
aussi en par tie redé fini par une impo sante pape te-
rie à la fin des  années 1920, tou jours en acti vité 
elle aussi. 

 L’impact de l’éco no mie pape tière s’est fait sen-
tir par tout,  depuis les lieux d’abat tage jusqu’aux 
lieux de trans for ma tion du bois. Ayant mis sous 
leur coupe la plus  grande par tie de  l’espace con-
cédé, ce sont les entre pri ses pape tiè res qui doré na-
vant impri ment leur  rythme aux opé ra tions fores-
tiè res et au trans port du bois. Et sou vent, là où 
elles s’ins tal lent, les gran des pape te ries font naî tre 
ou con so li dent des  noyaux de popu la tion anglo-
phone, un capi tal  humain  arrivé avec le capi tal 
indus triel. Dans cer tai nes  villes, elles amé na gent 
même direc te ment l’habi tat de sec teurs  urbains, 
favo ri sant la dif fu sion de modè les archi tec tu raux 
d’ins pi ra tion anglo-amé ri caine. La ville de Grand-
Mère offre  encore aujourd’hui de très beaux exem-
ples de ces initia ti ves du début du xxe siè cle. 

Certaines parmi les pre miè res usi nes implan-
tées à la fin du xixe siè cle et au début du xxe siè cle 
n’ont pas sur vécu long temps aux pres sions de 
l’indus trie du  papier (cel les de Chicoutimi et de 
Val-Jalbert, par exem ple, que l’on a trans for mées 
en  attraits tou ris ti ques).  D’autres éta blis se ments 
ont vu le jour après le  second con flit mon dial, sur-
tout sur les mar ges du ter ri toire, notam ment en 
Abitibi et sur la Côte-Nord. Mais  depuis les der niè-
res décen nies, l’heure est à la recher che des gains 
de pro duc ti vité plu tôt qu’à l’ajout d’éta blis se ments 
de pro duc tion. 

l’industrie des produits forestiers Au quéBeC, 1993.
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En plus de la fabri ca tion du  papier et d’ancien-
nes pro duc tions, cel les des por tes et fenê tres et 
des meu bles par exem ple, l’éco no mie fores tière a 
donné nais sance au xxe siè cle à des éta blis se ments 
spé cia li sés, celui de la pré pa ra tion d’agglo mé rés 
de bois des ti nés aux tra vaux de cons truc tion et 
celui de l’assem blage de mai sons en usine, pour 
en nom mer les plus impor tan ts. Enfin, il y a peu, 
est appa rue une pre mière géné ra tion d’éta blis se-
ments de dés en crage du  papier en vue de sa réuti-
li sa tion.

Envisagée dans ses  effets géné raux sur deux 
siè cles, l’éco no mie fores tière n’a pas peu mar qué 
l’envi ron ne ment. La coupe inten sive des  arbres a 
accé léré la trans for ma tion de la forêt qué bé coise 
qui appa raît de nos jours pas sa ble ment dif fé rente 
de ce qu’en décou vri rent les pion niers fran çais. De 
plus, la défo res ta tion a hâté le pro ces sus d’éro sion 
et les  rejets aci des des bois mis au flot tage ont pol-
lué les riviè res dont le lit est jon ché d’une  épaisse 
cou che de  débris et  d’arbres noyés. Et comme les 
 arbres de la forêt qué bé coise met tent beau coup 
de temps, plus que sous  d’autres cieux, pour arri-
ver à matu rité, une trop  grande pres sion de coupe 
 menace aujourd’hui l’équi li bre que l’on doit  savoir 
main te nir entre les  besoins de pro duc tion et la 
capa cité de la forêt à se renou ve ler. 

En ce sens, les der niè res décen nies  auront vu 
s’affir mer une con science plus sen si ble à la néces-
sité de mieux pro té ger le patri moine fores tier et de 
par ve nir à une ges tion équi li brée des res sour ces du 
 milieu. Les  efforts de replan ta tion sur les par ter res 
de coupe et les zones dévas tées, de réha bi li ta tion 
des cours d’eau, de récu pé ra tion et de recy clage 
du  papier en sont des mani fes ta tions tan gi bles. 
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Les mines qué bé coi ses ont long temps été un pur objet de
rêve pour les explo ra teurs et les colo ni sa teurs fran çais qui 
espé raient trou ver en Nouvelle-France des  métaux pré cieux. 

Cartier, le pre mier, s’enthou siasme quand il croit avoir 
 trouvé des dia mants et de l’or à Québec, sur le flanc du cap 
Diamant. Mais ce n’était que du  quartz et de la  pyrite de fer. 
Plus tard, en 1617-1618, Champlain  dresse un inven taire des 
riches ses miniè res de la colo nie fai sant état, notam ment, de 
mines  d’argent, de cui vre, de plomb et de fer. L’idée de trou-
ver des  métaux pré cieux con ti nuera d’habi ter ses suc ces seurs. 
Quelques décou ver tes sus ci te ront même, pour un temps, 
beau coup d’inté rêt, telle la mine  d’argent de Baie-Saint-Paul 
repé rée en 1666 et dont font état des car tes d’épo que. Mais 
l’ana lyse des échan tillons amène vite la décep tion, la mine 
 d’argent n’aura été que chi mère. 

Finalement, c’est le fer qui lan cera les acti vi tés miniè res 
dans la colo nie fran çaise de l’Amérique du Nord. Mais ces 
dernières met tront beau coup de temps à démar rer. 

En 1666, l’inten dant Talon fait ins pec ter un gise ment de 
fer du même sec teur de Baie-Saint-Paul où on a éga le ment 
 repéré de  l’argent et du plomb. Mais on juge le mine rai de 
trop pau vre qua lité pour en entre pren dre l’exploi ta tion. Cinq 
ans plus tard, l’inten dant fait sou met tre en France à des  essais 
de fon dage une  petite quan tité de fer pré levé, cette fois, près 
de Trois-Rivières, au bord du Saint-Maurice. Le site est pro-
met teur, tou te fois les con di tions ne sont pas  encore  réunies 
pour créer une usine à fon dre et à for ger le fer. Et le pro jet ne 
sera pas  réalisé de sitôt. En fait, les Forges du 
Saint-Maurice,  figure emblé ma ti que de la nais-
sance de la sidé rur gie cana dienne, ver ront le 
jour pres qu’à la fin du Régime fran çais. Il faut, 
en effet, atten dre les  années 1730 pour 
qu’appa raisse en Nouvelle-France une pro duc-
tion sidé rur gi que pri maire qui jus ti fie un élan 
 initial,  encore bien  timide, d’acti vi tés miniè res. 

Les pre miers bâti ments indus triels des 
Forges du Saint-Maurice sont éri gés en 1733 et 
les acti vi tés com men cent l’année sui vante. On 
 estime qu’au tour nant des  années 1750, la 
moi tié de la pro duc tion de l’entre prise était 
écou lée vers la métro pole et l’autre moi tié sur le 
mar ché domes ti que. Après la Conquête, les 
Forges du Saint-Maurice, aux quel les s’est  greffé 
un  village  ouvrier, pour sui vent, non sans aléas, 
leurs acti vi tés jusqu’en 1883. Au xixe siè cle, et 
plus pré ci sé ment après 1850, plu sieurs  autres 
entre pri ses de sidé rur gie pri maire ver ront le jour 

au Québec. L’expan sion du mar ché  interne des pro duits du 
fer, sur tout la  demande  reliée à l’exten sion du  réseau des che-
mins de fer, en est la cause. La  grande  région de Trois-Rivières 
est le cen tre de ce déve lop pe ment sidé rur gi que. Entre 1853 
et 1880, six hauts four neaux ont été, un temps, en acti vité 
dans la  région. La prin ci pale carac té ris ti que de cette sidé rur-
gie pri maire, c’est son ali men ta tion au char bon de bois et non 
au char bon miné ral sur  lequel  allait repo ser l’essor de la 
 grande sidé rur gie  moderne. Aussi, quand  s’affirme la nou-
velle sidé rur gie de l’Ontario et de la Nouvelle-Écosse, à comp-
ter des  années 1890, la pro duc tion qué bé coise est de plus en 
plus mar gi na li sée. Et en 1910, c’en est fait de la sidé rur gie 
pri maire qué bé coise ali men tée au char bon de bois. 

Au cours de la  seconde moi tié du siè cle der nier, la con-
nais sance des res sour ces miniè res pro gresse rapi de ment par 
l’inter ven tion de la Commission géo lo gi que du Canada fon-
dée en 1842. Le fer exper tisé  durant cette  période se  classe 
en qua tre prin ci pa les caté go ries : le fer magné ti que, en roche 
ou en sable ; le fer oli giste, à l’état com pact ou spé cu laire ; le 
fer tita ni que, en roche ou mêlé au sable magné ti que ; et le fer 
des  marais, la limo nite, à l’état de gra nule ou de boule apla-
tie, pres que à la sur face du sol. 

Si,  durant la  seconde moi tié du xixe siè cle, on  trouve du fer 
dans plu sieurs par ties du ter ri toire qué bé cois, tou tes, loin s’en 
faut, ne pré sen tent pas les mêmes con di tions pour lan cer avec 
suc cès des acti vi tés miniè res. On en verra sur gir à  divers 
 endroits, dans les envi rons de Hull et à Saint-Jérôme dans les 

La sidérurgie et l’amorce des activités minières aux xviiie et xixe siècles

CArte de lA mine dArgent. 
Anonyme, fin du xviie siècle. Bibliothèque nationale, Paris. 
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plAn figurAtif des forges  
de sAint-mAuriCe.
Joseph-Pierre Bureau, 1845.

Archives nationales du Québec, 
Québec. E21, Cantons, S, 36b

Laurentides, par exem ple. Mais,  compte tenu de la tech no lo-
gie de l’épo que et des coûts affé rents d’exploi ta tion, c’est la 
Mauricie, sur la rive nord du  fleuve, qui, avec son abon dante 
 réserve de fer de  marais, offre le  meilleur poten tiel  minier. 
C’est ce fer de  marais qui, sous le Régime fran çais, a sus cité 
l’implan ta tion des Forges du Saint-Maurice et qui a per mis à la 
Mauricie de jouer un rôle cen tral dans la sidé rur gie qué bé coise 
jusqu’au début du xxe siè cle. 

Le fer des  marais est  dégagé au pic et à la pelle. Le mine rai 
arra ché au sol est  ensuite mis en tas près des puits de  lavage 
pour être débar rassé, sur place, de la terre, du sable et des 
 autres impu re tés. De l’eau, un tamis métal li que et une pelle 
suf fi sent au  lavage à bras du mine rai. Mais ce pro cédé rudi-
men taire ne per met pas tou jours un  lavage aussi com plet 
qu’on le sou haite. Au  besoin, le mine rai sera sou mis à un 
 second  lavage à  grande eau, cette fois sur le site même du 

haut four neau. 

Au lac à la Tortue, près de 
Grand-Mère, un plan d’eau 
peu pro fond situé au cœur 
d’un vaste maré cage et 
 devenu le cen tre des acti vi tés 
miniè res de la Mauricie à 
comp ter des  années 1870, la 
 cueillette du mine rai  s’appuie 
sur la méca ni sa tion et se fait 
plus inten sive par l’inter ven-
tion d’un dra gueur à  vapeur. 
Muni de chaî nes à  godets, il 
per met tait de grat ter le fond 
jusqu’à une dou zaine de 
pieds de pro fon deur. Dans 
un mou ve ment de rota tion 
con tinu, le mine rai  remonté 

à la sur face était débar rassé de la boue dans un cri ble sou mis 
à  l’action de jets d’eau et s’accu mu lait dans un cha land. Une 
fois rem pli, celui-ci était remor qué jusqu’à l’embran che ment 
du che min de fer  ouvert en 1878. Le dra gueur du lac à la 
Tortue avait une capa cité de 40 ton nes par jour.

Les mor ceaux de mine rai  devaient être sen si ble ment de 
même gros seur avant d’être sou mis à  l’action des hauts four-
neaux. Longtemps, le cas sage s’est effec tué à bras d’hom-
mes. Et même lors que le  broyage méca ni que a été intro duit 
au xixe siè cle, il sem ble qu’on lui pré fé rait le cas sage  manuel 
parce qu’il assu rait un  meilleur tri des mor ceaux de mine rai.

La sidé rur gie pri maire aura mar qué pen dant près de deux 
siè cles les pay sa ges  ruraux du Québec, au pre mier chef ceux 
de la Mauricie. Non seu le ment les usi nes de for ges y ont-elles 
sus cité la for ma tion de villa ges  ouvriers, mais elles ont aussi 
con tri bué à trans for mer la socioé co no mie des cam pa gnes. 
Des cen tai nes d’hom mes  étaient  emp loyés aux acti vi tés con-
nexes de la  fusion du mine rai. 

Parmi ces acti vi tés con ne xes, la pro duc tion de char bon de 
bois pour l’ali men ta tion des hauts fourneaux et des éta blis se-
ments de  seconde  fusion, les fon de ries, a eu un effet struc tu-
rant qui n’a rien de mar gi nal au sein du mon de rural. La 
 fusion du mine rai exige beau coup de char bon de bois. La 
fabri ca tion de ce com bus ti ble a sti mulé l’exploi ta tion des boi-
sés de fer mes et des  forêts avoi si nan tes tout en ajou tant à la 
diver sité des indus tries rura les. Ici et là, le voya geur qui par-
cou rait la Mauricie de la  seconde moi tié du xixe siè cle pou vait 
remar quer ces assem bla ges de bois en meule et ces fours ou 
kilns des ti nés à la car bo ni sa tion con trô lée du bois. Cette acti-
vité était par ti cu liè re ment impor tante au  village de Grandes-
Piles qui, en bat te rie le long du Saint-Maurice, ali gnait 14 
kilns. À elle seule la car bo ni sa tion du bois mobi li sait le tra vail 
de plus d’un cen taine de per son nes dans la  région, à la coupe 
et au char roi du bois, à sa car bo ni sa tion et au trans port du 
char bon. La pro duc tion de char bon de bois a été pra ti quée 
dans la plu part des  régions du Québec  ancien. À quel ques 
 endroits, dans Portneuf par exem ple, elle a sur vécu jusqu’aux 
 années récen tes.
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La nou velle éco no mie indus trielle de l’Occident 
a faim de ce mine rai que l’Italie est la seule  encore 
à pro duire. Son exploi ta tion dans les Cantons de 
l’Est est lan cée en 1876.  L’amiante repré sente le 
plus grand poten tiel  minier du Québec des der niè
res décen nies du xixe siè cle. C’est  d’ailleurs la 
seule des pro duc tions miniè res qué bé coi ses qui 
soit alors à la  hausse. À la fin du siè cle, la  valeur 
glo bale de cel lesci  repose, pour l’essen tiel, sur 
 l’amiante et le cui vre. Et davan tage sur le pre mier 
que sur le  se cond : en 1900, la pro duc tion de 
 l’amiante est éva luée à envi ron 750 000 $ et celle 
du cui vre, la moi tié moins. 

L’exten sion du  réseau de che min de fer joue un 
rôle  majeur dans l’expan sion des acti vi tés miniè res 
de  l’amiante. Ce mode de trans port effi cace per
met de les arti cu ler sur les  grands mar chés d’Amé
rique et d’Europe. D’où  d’ailleurs des stra té gies de 
con trôle par des inté rêts étran gers, bri tan ni ques 
sur tout  durant les  années 1880, puis amé ri cains à 
par tir des  années 1890. 

Au début de l’exploi ta tion des sites  miniers, 
l’extrac tion de  l’amiante est une opé ra tion qui 
s’accom mode des  moyens les plus sim ples : de 
l’explo sif, des pics, des pel les, des tiges de métal, 
des mas ses et une bonne force de bras suf fi sent 
pour extir per le mine rai. Et c’est à la main que se 
fait la sépa ra tion des  fibres. Au cours des  années 
1880, ces métho des rudi men tai res sont délais sées 
au pro fit de pro cé dés méca ni ques qui trans for
ment gra duel le ment le mode d’exploi ta tion. 

Vers 1900, les mines  d’amiante des Cantons de 
l’Est  emploient plus de 800 tra vailleurs, soit envi
ron le tiers de l’effec tif  minier du Québec. Sauf 
une, ce sont des mines à ciel  ouvert. En creu sant 
de vas tes dépres sions dans le sol, en  semant des 
col li nes arti fi ciel les, en fai sant de Thetford un petit 
cen tre  urbain de plus de 3 000 habi tants, elles 
mar quent déjà d’une  manière forte et dura ble le 
pay sage des Cantons de l’Est. 

Par  l’ampleur de ses opé ra tions, par sa main
d’œuvre nom breuse, par son inté gra tion aux 
 grands mar chés et par sa dépen dance au capi tal 
inter na tio nal, l’exploi ta tion de  l’amiante de la fin 
du xixe siè cle pré fi gure le déve lop pe ment  minier 
que con naî tra le Québec con tem po rain.

À côté de la  vieille indus trie du fer, dont la pro
duc tion  décline beau coup  durant les  années 1880 
et 1890, le Québec  minier de la  seconde moi tié du 
xixe siè cle con naît  d’autres déve lop pe ments. Non 
seu le ment on tente la mise en  valeur de nou vel les 
res sour ces, mais aussi on met à  l’épreuve de nou
veaux pro cé dés indus triels. En effet,  durant les 
der niè res décen nies du siè cle, la méca ni sa tion et la 
 vapeur trans for ment les maniè res de faire sur les 
 divers sites  miniers. L’intro duc tion des sys tè mes de 
jets d’eau et d’aéra tion for cée, des foreu ses, des 
con cas seurs, des  broyeurs, des tamis et  d’autres 
inno va tions fait recu ler et mar gi na lise le tra vail 
 manuel au pic et à la pelle. Et, avan tage déci sif, ces 
amé lio ra tions per met tent d’éten dre sur une plus 
 grande par tie de l’année les acti vi tés miniè res, 
ancien ne ment limi tées à la  période esti vale. 

Au cours des  années 1860, alors que se  déroule 
aux ÉtatsUnis la  guerre de Sécession, l’or, en 
Beauce, et le cui vre, dans les Cantons de l’Est, pro
vo quent une cer taine fébri lité  minière. Cette con
jonc ture donne un élan aux acti vi tés sur plu sieurs 
sites. En Beauce, les entre pri ses  fouillent le lit et les 
ber ges de la Chaudière et de ses  affluents. Dans 
les Cantons de l’Est, près de Sherbrooke, elles 
creu sent d’impres sion nants puits et don nent nais
sance à trois  hameaux  miniers : Capelton, Albert 
Mines et Eustis.  D’autres pro duc tions atti rent aussi 
l’atten tion  durant cette  période. Le mica, par 
exem ple, un mine rai non con duc teur et infu si ble 
prisé par la nou velle éco no mie indus trielle. 
Plusieurs sites  miniers sont exploi tés en Outaouais 
 durant les décen nies 18801890 et 18901900, 
dans les envi rons de Hull notam ment. L’Outaouais 
pro duit éga le ment du gra phite et du phos phate. 
Ce der nier, uti lisé dans les  engrais agri co les, est 
l’objet d’une exploi ta tion assez  intense  durant les 
 années 1880. Mais il y a sur tout  l’amiante, un 
mine rai incom bus ti ble et non con duc teur que l’on 
trou vera en abon dance dans les Cantons de l’Est, à 
Thetford et ses envi rons. 

L’amiante et l’essor minier de la seconde moitié du xixe siècle

Carrière d’amiante à thetford mines.
Bell Asbestos, 1918. Ministère de l’Énergie et des Ressources. Direction des communications, audio-vidéothèque, no 16556.

Plan of Beaver mines.
G. K. Addie, 1910. Archives nationales du Québec, 
Québec. CAI-62, Addie no 206.
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En ce début du xxe siè cle, avec moins de 1 % de la main-
d’œuvre sala riée, le sec teur  minier  paraît  encore bien  modeste 
parmi l’ensem ble des pro duc tions indus triel les qué bé coi ses. 
Mais on ne doit pas sous-esti mer pour  autant son impor tance 
comme force  motrice de trans for ma tion de la socioé co no mie 
 depuis les  années 1850. Son  impact sur le monde rural a été 
con si dé ra ble. Tout comme l’exploi ta tion fores tière et une 
 variété  d’autres pro duc tions, il a par ti cipé à sa diver si fi ca tion 
en mul ti pliant les  emplois en  dehors de l’agri cul ture. En 
absor bant ainsi sa part des excé dents de la popu la tion des 
fer mes, il a  épaulé la mon tée du phé no mène  urbain. Et l’agri-
cul ture elle-même y a  trouvé son  compte  auprès de mar chés 
régio naux en déve lop pe ment. 

Le fait  majeur de l’acti vité  minière du Québec au xxe siè cle, 
c’est son ins crip tion dans les  grands mar chés mon diaux et sa 
trans for ma tion par le  recours mas sif à de nou vel les tech no lo-
gies en évo lu tion cons tante. Toutefois,  l’entrée dans le xxe siè-
cle ne sonne pas  encore l’heure des pous sées triom phan tes. Il 
faut atten dre les  années 1920 et 1930 pour voir véri ta ble ment 
se méta mor pho ser les acti vi tés miniè res au Québec.  L’amiante, 
le cui vre et l’or sont les prin ci paux vec teurs de cette méta mor-
phose  durant la pre mière moi tié du siè cle, puis vien dra le fer.

 L’amiante pour suit sa pro gres sion amor cée à la fin du xixe 

siè cle. Entre 1900 et 1929, sa pro duc tion est mul ti pliée par 
10 et  dépasse alors 300 000 ton nes. La crise le  frappe dure-
ment. Mais dès 1936, il retro uve le mou ve ment d’expan sion. 
Si bien qu’au début des  années 1950, sa pro duc tion se rap-
pro che de 900 000 ton nes, à  laquelle par ti ci pent plus de 
5 000 tra vailleurs. Par son essor quasi con tinu  durant la pre-
mière moi tié du xxe siè cle, c’est fina le ment tout un  groupe de 
 villes que l’exploi ta tion de  l’amiante a fait ger mer entre les 
sites  miniers. Dans les envi rons de Thetford, sont appa rus 
Asbestos, Black Lake et East Broughton. Thetford, qui a pour-
suivi sur sa lan cée, est le prin ci pal cen tre  urbain du pays de 
 l’amiante. La ville  compte près de 13 000 habi tants en 1941. 
Asbestos, la  seconde ville en impor tance, en a près de 6 000.

L’essor des deux gran des filiè res du cui vre et de l’or aura 
un  impact  encore plus spec ta cu laire sur le pay sage  minier 
qué bé cois, non pas en Beauce et dans les Cantons de l’Est 
comme autre fois, mais dans une  région nou vel le ment  ouverte 
au déve lop pe ment, l’Abitibi-Témiscamingue. Il en façon nera 
les  traits prin ci paux que nous lui con nais sons  encore 
aujourd’hui. 

Le déve lop pe ment  minier de l’Abitibi-Témiscamingue  
est un effet de la con ti nen ta li sa tion de l’éco no mie nord- 
amé ri caine, en phase accé lé rée au début du xxe siè cle. La 
quête des res sour ces miniè res pour sou te nir le pro grès indus-
triel a d’abord tou ché le nord de l’Ontario pour  ensuite 
débor der sur le pen dant qué bé cois. 

Lorsque s’amor cent les pre miè res pro spec tions miniè res 
 durant les  années 1910, l’Abitibi-Témiscamingue, qui n’a été 
péné trée par le mou ve ment de colo ni sa tion qu’à la fin du xixe 

siè cle seu le ment, est  encore très peu peu plée. Au début de la 
décen nie, à peine une  dizaine de  milliers d’habi tants y  vivent, 
sur le pour tour du lac Témiscamingue, à l’excep tion des grou-
pes amé rin diens. La  petite popu la tion affi che cepen dant un 
bon taux de crois sance. Le Transcontinental, la ligne fer ro-
viaire du Canadien National qui relie Québec au Pacifique 
 depuis 1915, y est pour beau coup. En dés en cla vant la  région, 
il a  apporté un  regain au mou ve ment de colo ni sa tion qui peut 
s’épan dre sur de nou vel les ter res. Vers 1920, la  région  atteint 
déjà la barre des 25 000 habi tants. Jusqu’au début des 
 années 1930, sa popu la tion reste essen tiel le ment  rurale et 
l’agri cul ture est l’acti vité de base qui  assure la sur vie. Comme 

dans  d’autres  régions du Québec, l’exploi ta tion fores tière, à 
 laquelle par ti ci pent nom breux les  ruraux, four nit de néces sai-
res reve nus com plé men tai res au tra vail de la terre. Le bois 
res tera  d’ailleurs l’un des  moteurs de l’éco no mie régio nale. 

C’est seu le ment après la Grande Guerre de 1914-1918, 
qu’est  révélé le poten tiel  minier abi ti bien, dans la par tie qué-
bé coise du Bouclier cana dien. Une pre mière ruée  minière sur-
vient au début des  années 1920 dans le sec teur de Rouyn, où 
on  allait trou ver des gise ments de cui vre et d’or. D’impor tan-
tes décou ver tes d’or pro vo quent une  seconde ruée plus à 
l’est, aux sites de Val-d’Or et de Malartic.  D’autres sites 
 miniers  seront révé lés plus tard au fil des explo ra tions. Sauf 
excep tion, tous les gise ments repé rés bor dent la  grande  faille 
de Cadillac qui tra verse la  région d’est en ouest, de Val d’Or à 
la fron tière onta rienne.

La pre mière mine, celle de Noranda Mines, une entre prise 
fon dée en 1922 par un  groupe finan cier amé ri cain, entre en 
pro duc tion en 1927 dans le sec teur de Rouyn. Un embran che-
ment d’envi ron 70 km, com plété en 1926, la relie au Trans-
continental. Elle  demeure l’uni que mine d’impor tance de la 
 région jusqu’à  l’amorce de l’exploi ta tion du site de Val-d’Or en 
1934, dont on con nais sait le poten tiel  depuis le début des 
 années 1920. En 1930, trois mines seu le ment ont déjà vu le 
jour en Abitibi. Les coûts éle vés d’exploi ta tion et les  effets de la 
crise déclen chée par le krach finan cier de 1929 expli quent ce 
démar rage plu tôt lent des acti vi tés miniè res dans la  région. On 
 allait se rat tra per cepen dant : 31 mines  voient le jour  durant les 
 années 1930 et 16  autres au cours la décen nie sui vante. Une 
 dizaine de ces mines sont  vouées à l’exploi ta tion du cui vre, 
tou tes dans le sec teur de Rouyn. Les  autres se con sa crent à l’or 
et aussi à quel ques  autres mine rais tels le zinc,  l’argent, le sélé-
nium, la  pyrite, le plomb, l’arse nic et le molyb dène. Cette effer-
ves cence fait de l’Abitibi-Témiscamingue le cœur du Québec 
 minier de la pre mière moi tié du xxe siè cle. De 1932 jusqu’à la 
fin des  années 1940, la  région reven di que une bonne moi tié 
de la  valeur de la pro duc tion  minière qué bé coise.

Les grands développements miniers de la première moitié du xxe siècle : 
l’amiante, le cuivre et l’or

l’espACe minier quéBéCois.
Non-Ferrous Metal (extrait), Atlas du Canada, 1956. Archives nationales du Québec, Québec. 
P1000, S5. Atlas-Canada-1956.



L’essor des acti vi tés miniè res a un  impact  direct sur l’orga-
ni sa tion géné rale du ter ri toire. Le cor ri dor  minier ser vira 
d’épine dor sale au  réseau régio nal de com mu ni ca tion de plus 
en plus rami fié. En 1937-1938, on inau gure la ligne fer ro-
viaire qui relie Senneterre à Rouyn. Quant aux liens rou tiers, ils 
pro gres sent par éta pes  depuis les  années 1920,  reliant entre 
eux les cen tres  miniers et les parois ses rura les et, à par tir de 
1939, la  région est rac cor dée à Montréal. Ainsi, au début des 
 années 1940, l’Abitibi-Témiscamingue offre le por trait d’un 
 espace uni fié dans ses gran des com po san tes et déjà bien inté-
gré à l’ensem ble qué bé cois. 

L’acti vité  minière  moderne en est une émi nem ment spé cu-
la tive qui obéit à diver ses con train tes : le con trôle finan cier, 
les poli ti ques moné tai res (cru cia les dans le cas de l’or), le 
mou ve ment des prix des  métaux, la dis po ni bi lité de la res-
source et les coûts d’exploi ta tion très varia bles. Bien épau lés 
par la  finance toron toise, les inté rêts onta riens fini ront par 
domi ner lar ge ment dans l’orga ni sa tion des acti vi tés miniè res 
de l’Abitibi-Témiscamingue. Devenue un véri ta ble  empire 
indus triel, la Noranda Mines y exer cera une  influence pré pon-
dé rante comme entre prise de pro duc tion et de trai te ment des 
 métaux. Sa fon de rie de Rouyn est le sym bole de cette puis-
sance  minière. 

Les mines sont le prin ci pal élé ment struc tu rant du monde 
 urbain régio nal nais sant que domi nent par leurs fonc tions éco-
no mi ques Rouyn et Val-d’Or. Elles ryth ment aussi l’exis tence de 
plu sieurs villa ges et de sim ples  hameaux de bara ques qu’elles 
engen drent et qui pour ront dif fi ci le ment lui sur vi vre en cas de 
fer me ture. La  région ne man que pas de sites aban don nés où 
sub sis tent des ves ti ges d’exploi ta tion  minière. En effet, la moi-
tié des mines ouver tes  depuis la fin des  années 1920  avaient 
déjà été fer mées avant 1950. Ce mou ve ment de fer me ture a 
tou ché essen tiel le ment la pro duc tion auri fère. 

De lieux en lieux, les mines ont  façonné le pay sage dans une 
sorte de  rituel réglé : éven trant la terre ; creu sant des puits aux-
quels on pour rait rac cor der une suc ces sion de gale ries et de 
tun nels ; amon ce lant à la sur face de gran des quan ti tés de  rejets 
soli des ; dis si pant tout  autour d’elles des pol lu tions qui souille-
ront les sols et dégra de ront les plans d’eau. Ces  signes exté-
rieurs témoi gnent bien de la vio lence du tra vail de force, à la 
 machine et à l’explo sif, que les mines exer cent dans les  entrailles 
de la terre. Une vio lence qui a  imposé un lourd tri but aux 
 mineurs abi ti biens : près de 300 d’entre eux lais sè rent leur vie 
dans les mines au cours des 25 pre miè res  années d’exploi ta tion. 

L’appel de main-d’œuvre des mines abi ti bien nes est con si-
dé ra ble. Entre le  milieu des  années 1930 et 1950, celle-ci 
 oscille entre 8 000 et 10 000 tra vailleurs,  grosso modo, un 
effec tif impo sant vu la  taille  modeste de la popu la tion régio-
nale. Le pre mier con tin gent de tra vailleurs est sur tout formé 
d’anglo pho nes venus des cen tres  miniers voi sins de l’Ontario 
et d’immi grés que la Première Guerre mon diale a chas sés 
d’Europe. Au  milieu des  années 1930 cepen dant, les fran co-
pho nes, qui ont pour eux le nom bre et qui de sur croît béné fi-
cient des  apports de la colo ni sa tion, devien nent majo ri tai res 
au sein du per son nel  minier. L’arri vée, après la Seconde 
Guerre mon diale, d’une nou velle vague d’immi grés atti rés 
par le tra vail dans les mines ne chan gera pas cet état de fait, 
mais elle  aidera à main te nir pen dant un temps la diver sité 
démo gra phi que qui fut l’une des carac té ris ti ques des nou-
veaux cen tres  miniers de la  région. 

En effet, par le jeu des cou rants migra toi res, l’Abitibi-Té-
miscamingue des  années 1930 et 1940 offre un pay sage 
démo gra phi que pas sa ble ment com po site. En 1941, la popu-
la tion régio nale est de 108 000 habi tants. De loin, les fran co-
pho nes sont les plus nom breux, on en dénom bre 90 000. Les 
 autres grou pes lin guis ti ques ne sont pas négli ge a bles, puis-
qu’il y a envi ron 8 000 anglo pho nes et pres que  autant 
d’immi grés (Polonais, Ukrainiens, Italiens et Allemands, prin-
ci pa le ment), sans  oublier les grou pes autoch to nes répar tis sur 
le vaste ter ri toire. Le monde des cam pa gnes est fran co phone. 
Son puis sant dyna misme démo gra phi que et les  apports qu’il 
 reçoit du mou ve ment de colo ni sa tion en font un véri ta ble 

CArte de lA région de l’ABitiBi […] (extrAit). 
Gustave Rinfret, 1911. Archives nationales du Québec, Québec. P1000, S5. Abitibi, 1911.

plAn d’explorAtion minière vers 1890.
Explorations from Meckormick Lake to Chikokse. Archives nationales  
du Québec, Québec. E21, Rivières, brouillon, no 1.
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réser voir  humain. Par con traste à l’homo gé néité du monde 
rural, les cen tres  urbains  miniers en émer gence  offrent un 
 visage  humain  bigarré où se jux ta po sent plus qu’ils ne 
s’entre mê lent fran co pho nes, des anglo pho nes et des immi-
grés. Dans les deux plus impor tan tes agglo mé ra tions, cette 
diver sité est par ti cu liè re ment frap pante.

Dans celle de Rouyn, dont la popu la tion  dépasse 13 000 
habi tants en 1941, Noranda Mines a créé,  d’entrée de jeu, 
une muni ci pa lité qu’elle admi nis tre direc te ment et à  laquelle 
elle a prêté son nom : Noranda. L’entre prise  veille à y amé na-
ger un habi tat  urbain de qua lité dont pro fi tera au pre mier 
chef son per son nel diri geant et tech ni que. Dans cette ville 
bien ordon née et struc tu rée, les fran co pho nes sont  encore 
mino ri tai res au tour nant de 1940. Leur lieu, c’est plu tôt 
Rouyn, ville plus popu leuse et ani mée que sa voi sine, mais 
 d’aspect anar chi que, sans grâce. 

Dans l’autre agglo mé ra tion, celle de Val-d’Or, qui  compte 
déjà près de 6 000 habi tants en 1941, les inté rêts  miniers ont 
aussi jeté les bases d’une muni ci pa lité sous  l’influence d’une 
entre prise : Lamaque Gold Mines fon dée en 1930 et elle aussi 
con trô lée par des inté rêts amé ri cains. Sa ville, Bourlamaque, 
sera une Noranda en plus  modeste. On con serve de cette 
épo que pion nière d’élé gants ali gne ments de peti tes mai sons 
ouvriè res en bois rond, qui de nos jours sédui sent les tou ris-
tes. Comme à Noranda, les fran co pho nes y sont mino ri tai res 
vers 1940. Ils for ment cepen dant le plus grand  groupe lin-
guis ti que de Val-d’Or, ville sœur impro vi sée et  grouillante. 

Après la  guerre, l’expan sion  urbaine accroî tra la cen tra lité 
des deux prin ci pa les agglo mé ra tions miniè res dans la  région 
et accen tuera leur base fran co phone. Le déve lop pe ment de 
leurs acti vi tés, dans le com merce et les ser vi ces notam ment, 
leur per met tra, en effet, de cap ter une part du  reflux de la 
popu la tion  rurale tou chée par la  déprise agri cole et les fer me-
tures de mines. En même temps, on assis tera à l’éro sion des 
grou pes non fran co pho nes pri vés  d’apports exter nes signi fi-
ca tifs. Les  anciens équi li bres lin guis ti ques et eth ni ques en 
 seront dura ble ment modi fiés.

mine rAndAl, 1936.
Archives nationales du Québec, Québec. Fonds ministère des Richesses naturelles, E20, D17.
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vAl-d’or à ses déButs.
Carte postale. Archives nationales du Québec, Québec. Collection Magella Burgam, P547, CPN 832-20.

le Complexe de lA norAndA vers 1950.
Carte postale. Archives nationales du Québec, Québec. Collection Magella Burgam, P547, CPN 454-31.
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Après la Seconde Guerre mon diale, l’acti vité  minière qué-
bé coise est  entrée dans un cycle haus sier d’une  ampleur sans 
pré cé dent jusqu’ici et qui lais sera de pro fon des emprein tes 
sur le ter ri toire. 

Pendant que le  volume d’or pro duit se main tient à un cer-
tain pla teau et tend  ensuite à décli ner après 1965, une nou-
velle phase de crois sance s’orga nise  autour de trois pro duc-
tions prin ci pa les.  L’amiante fran chit le cap du  million de 
ton nes en 1955 et se hisse à un som met de plus de 1 500 000 
ton nes en 1973 et en 1974. La pro duc tion du cui vre con naît 
aussi une vigou reuse pro gres sion, d’un peu plus de 
66 000 000 kg en 1950 à près de 170 000 000 kg en 1971. 
Quant à la pro duc tion du fer, mar gi nale  durant la pre mière 
moi tié du siè cle, elle  atteint au gigan tisme en quel ques 
 années, bou le ver sant  encore une fois tout le pay sage  minier 
qué bé cois : elle  dépasse les 8 000 000 de ton nes en 1957 et 
pour suit sa for mi da ble mon tée au-delà de 20 000 000 de 
ton nes en 1979. 

Sous cette pous sée de la  seconde moi tié du siè cle,  l’espace 
 minier qué bé cois s’élar git  encore par l’exploi ta tion de nou-
veaux sites, prin ci pa le ment en Abitibi, dont cer tains gise-
ments  majeurs sont à des cen tai nes de kilo mè tres de Rouyn 
et de Val-d’Or, en Gaspésie, où on a  trouvé du cui vre en 
abon dance à l’inté rieur de la pénin sule et sur la Côte-Nord, 
dont les for ma tions géo lo gi ques, en par ti cu lier la  grande 
fosse du Labrador, recè lent d’énor mes réser ves de fer et de 
 titane. Au  milieu des  années 1970, le monde  minier qué bé-
cois pré sente des assi ses régio na les tri po lai res : la Côte-Nord 
 réalise la tota lité de la pro duc tion du fer, l’Abitibi-Témisca-
mingue  compte pour 99 % dans celle de l’or et 70 % dans 
celle du cui vre, alors que les Cantons de l’Est pro dui sent la 
pres que tota lité de  l’amiante. 

Dans les dif fé ren tes  régions pro duc tri ces, de nou veaux 
cen tres sont nés de l’acti vité  minière et de ses retom bées 
direc tes. Ce sont, notamment, Chibougamau, Matagami, 
Joutel, Murdochville, Sept-Îles, Port-Cartier, Pointe-Noire, 
Schefferville, Gagnon, Fermont. 

Le fer et l’activité minière de la seconde moitié du xxe siècle

L’ouver ture de la Côte-Nord à l’acti vité  minière inau gure 
dans l’enthou siasme la  grande  période du fer. Le déve lop pe-
ment anti cipé est tel qu’au sein de l’élite qué bé coise et jus-
que dans les offi ci nes de l’État qué bé cois, on se prend même 
à rêver à une  grande sidé rur gie qui assu re rait la trans for ma-
tion sur place d’une par tie des énor mes quan ti tés de ce fer 
arra ché au sous-sol. Au cours de  années 1960, le gou ver ne-
ment du Québec  adopte un plan  d’action pour y par ve nir. 
C’est ainsi qu’il abou tira à la créa tion de SID BEC, une entre-
prise d’État char gée du déve lop pe ment de la  filière sidé rur gi-
que, et d’une ville nou velle, Bécancour sur la rive sud du 
 fleuve en face de Trois-Rivières, sen sée  accueillir le méga com-
plexe sidé rur gi que. 

L’exploi ta tion des mines de la Côte-Nord exi gera l’amé na-
ge ment d’infras truc tures extrê me ment coûteu ses pour trans-
por ter le mine rai  depuis les lieux d’extrac tion jusqu’à la côte 
et l’expé dier par  bateaux vers les  grands mar chés, amé ri cains 
en l’occur rence. 

Une mine de  titane est  ouverte en 1950 près de Havre-
Saint-Pierre. Presque en même temps, l’Iron Ore relie sa mine 
de Schefferville au port de Sept-Îles par un che min de fer de 
574 km. En 1954, l’entre prise  réalise ses pre miè res expé di-
tions de mine rai de fer. Quelques  années plus tard, la Québec 
Cartier Mining relie par che min de fer son site  minier du lac 
Janine à plus de 300 km de ses amé na ge ments de Port-
Cartier.  D’autres mines  seront ouver tes pour satis faire un 
mar ché inter na tio nal en forte  demande. 

Avec l’exploi ta tion fores tière et l’alu mi nium, l’acti vité 
 minière est l’un des trois  piliers de la nou velle éco no mie de la 
Côte-Nord qui peut  s’appuyer sur un for mi da ble poten tiel 
hydro élec tri que dont la seule mise en  valeur mobi li sera des 
capi taux fara mi neux.  L’impact de l’élan  minier sur le peu ple-
ment de la  région est con si dé ra ble. Au  milieu de xxe siè cle, 
sous-déve lop pée et sous-peu plée, la Côte-Nord appa raît 
 encore mal arti cu lée au cen tre du Québec, car sans lien rou-
tier avec celui-ci. Elle ren ferme alors à peine une qua ran taine 

vAl-d’or.
 Carte postale. Photo BK.

Archives nationales du Québec, 
Québec. P547, CPN 832-12.
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noci vité pour la santé publi que, entre elle aussi dans une 
 période de repli, en dépit d’une inter ven tion  directe de l’État 
qué bé cois pour en assu rer le déve lop pe ment. Dans un con-
texte géné ral  deve nu moins favo ra ble à l’acti vité  minière qué-
bé coise, les pro duc tions de cui vre et d’or décli nent aussi. Au 
début des  années 1990, la main-d’œuvre  minière du Québec 
était esti mée à envi ron 15 000 tra vailleurs, beau coup moins 
que les quel que 22 000 de la char nière de 1950.

Il n’y aura pas de grand com plexe sidé rur gi que à 
Bécancour. Et le recul des acti vi tés miniè res entraî nera l’arrêt 
de la pro duc tion sur plu sieurs sites dans dif fé ren tes  régions 
pro duc tri ces du Québec. La Côte-Nord  minière est très dure-
ment tou chée, avec, notamment, la fer me ture de Schefferville 
dont le nom, il y a peu, évo quait puis sance et pro grès. La 
 décrue  minière, effet inévi ta ble,  déprime les acti vi tés des  villes 
côtiè res. Après avoir connu la sur chauffe de la pro spé rité, le 
sec teur de Sept-Îles voit par tir près du tiers de sa popu la tion. 
Quant aux  villes de  l’amiante, la lutte enga gée con tre ce pro-
duit sou lève le pro blème  de leur recon ver sion éco no mi que. 

Depuis la  période faste des  années 1960 et 1970, l’exploi-
ta tion  minière au Québec est  entrée dans une phase de con-
so li da tion et d’adap ta tion aux nou vel les réali tés du mar ché. 
Durant tout le xxe siè cle, même au plus fort de leurs acti vi tés, 
les mines n’ont  jamais pesé plus de 3 % dans le pro duit inté-
rieur brut du Québec. Néanmoins, leurs  effets sur le déve lop-
pe ment régio nal a été mar quant et leur  impact sur l’orga ni sa-
tion du ter ri toire, déter mi nant, com plexe, pour ne pas dire 
spec ta cu laire. 

de  milliers d’habi tants répar tis en peti tes agglo mé ra tions 
égre nées le long de la côte et  vivant prin ci pa le ment de la 
pêche et de l’exploi ta tion fores tière. En  jetant son  dévolu sur 
la  région, le grand capi tal cham barde en peu  d’années toute 
l’orga ni sa tion de ce ter ri toire péri phé ri que que l’État  veillera à 
 relier par voie ter res tre aux  autres  régions du Québec. 

Comme autre fois en Abitibi-Témiscamingue, les mines 
tien nent un rôle de pre mier plan dans ce pro ces sus de redé fi-
ni tion du ter ri toire à  l’échelle d’une vaste  région. Un pro ces-
sus  auquel vien nent par ti ci per de nom breux  migrants des 
 autres  régions du Québec, ceux-ci pour y rem plir une tâche 
tem po raire dans les  grands chan tiers, ceux-là pour s’y éta blir. 

En même temps qu’elle fait sur gir de nou veaux cen tres 
 urbains pla ni fiés sur les sites d’exploi ta tion, loin de la côte, 
l’acti vité  minière pro pulse la crois sance de Sept-Îles où s’effec-
tue prin ci pa le ment l’expé di tion du mine rai con cen tré. En 
1973, on y  implante une usine de bou let tage qui ren force 
 encore son éco no mie. En une décen nie à peine, ce petit 
 vil lage  côtier de moins de 2 000 habi tants au début des 
 années 1950, s’est mué en une ville por tuaire de 14 000 
habi tants. La nou velle ville pour suit sa crois sance  rapide au 
cours des  années sui van tes. En 1975, elle  compte plus de 
30 000 habi tants et ras sem ble près du tiers de l’effec tif régio-
nal. 

Mais déjà à la fin des  années 1970, le mou ve ment haus-
sier de l’acti vité  minière s’essouf fle et  laisse place bien tôt à un 
net mou ve ment de recul. La posi tion con cur ren tielle du 
Québec dans les mar chés mon diaux du fer s’érode. La pro-
duc tion de  l’amiante, plon gée au cœur d’un vif débat sur sa 

mine AreA And townsite  
[sCHefferville], 1967.
Archives nationales du Québec, Sept-Îles.  
Fonds Iron Ore Company. 
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sept-îles, 1970.
Archives nationales du Québec, Sept-Îles. Fonds Iron One Company, vue aérienne 3a.

sept-îles vers 1950.
Archives nationales du Québec, Sept-Îles.Ville 3A.
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instAllAtions portuAires, sept-îles, 1972.
Archives nationales du Québec, Sept-Îles. Fonds Iron Ore Company.
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La pUissance de L’eaU

La pre mière moi tié du xixe siè cle voit les pre miè res mani-
fes ta tions de l’indus tria li sa tion au Québec. Comme à Lowell 
et dans  d’autres  petits cen tres de la Nouvelle-Angleterre, la 
créa tion d’éta blis se ments indus triels est  encore étroi te ment 
liée à la pré sence de for ces hydrau li ques abon dan tes et régu-
liè res. Avec l’intro duc tion de la tur bine, on  assiste à la mise en 
œuvre d’amé na ge ment de plus  grande  ampleur : rete nue des 
eaux, for ma tion de bas sins, déri va tion, etc. De tels tra vaux 
sont réali sés notamment le long du canal Lachine. Ils per met-
tent l’érec tion du pre mier véri ta ble regrou pe ment d’éta blis se-
ments manu fac tu riers au Canada  durant la décen nie 1840. Si 
la  machine à  vapeur fait son appa ri tion dans les manu fac tures 
qué bé coi ses à cette épo que, le coût plu tôt élevé du com bus-
ti ble en  limite la dif fu sion avant 1870. Les acti vi tés de trans-
for ma tion ne se con cen trent tou te fois pas uni que ment dans 
les  villes. Avant même que  soient  jetées les bases de la  grande 
indus trie (raf fi ne ries de sucre, chan tiers mari ti mes, meu ne ries, 
trans for ma tion du fer et confection de chaus sure) et que ne 
 s’affirme la cen tra lité de Montréal, la socioé co no mie qué bé-
coise est dyna mi sée par le foi son ne ment des indus tries rura les 
(scie ries, tan ne ries, mou lins à car der et à fou ler, etc.). Bien 
qu’il soit dif fi cile d’avan cer un nom bre pré cis en rai son, 
notam ment, de la com bi nai son d’équi pe ments sur un même 
site, on peut esti mer à près d’un  millier le nom bre de mou lins 
de tou tes caté go ries en 1831. Ce nom bre a pro ba ble ment 
dou blé une qua ran taine  d’années plus tard.

L’eau  abonde au Québec. De géné reu ses pré ci pi ta tions, 
 alliées à  l’épaisse cou che de neige qui s’accu mule lors des 
longs mois d’hiver, assu rent un  régime des eaux sou tenu, 
quoi que géné ra le ment con trasté. En  régime natu rel, les 
pé rio des de crues sont sou vent impor tan tes. L’éten due du 
cou vert fores tier et la pro fu sion de lacs, en par ti cu lier au nord 
de la val lée lau ren tienne, régu la ri sent ce sys tème ; l’assè che-
ment des cours d’eau en  période esti vale y est donc à peu 
près  inconnu. Le  fleuve Saint-Laurent et ses  affluents for ment 
un  immense  réseau hydro gra phi que qui se pro longe loin au 
nord jusqu’aux ver sants de la Baie d’Hudson et de l’Atlan-
tique. Il prend sa  source au cœur du con ti nent nord-amé ri-
cain, dans la  région des Grands Lacs. Ces voies d’eau, comme 
on le sait, ont été le moyen de com mu ni ca tion par excel lence 
 depuis l’épo que des pre miers peu ple ments  humains jusqu’à 
la mise en place d’un  réseau de che min de fer au siè cle der-
nier. Encore récem ment, le flot tage des  billes assu rait le trans-
port de la  matière  ligneuse  depuis les lieux de coupe jusqu’aux 
cen tres de trans for ma tion.

De la roue hydrau li que à la tur bine
L’eau cou rante offre éga le ment une forme d’éner gie méca ni-
que qu’on peut cap ter grâce à des  moyens tech ni ques assez 
rudi men tai res. Depuis sa dif fu sion en Europe à par tir du xie 

siè cle, le mou lin hydrau li que a rem placé la force ani male ou 
 humaine dans nom bre d’acti vi tés de trans for ma tion. Tout 
comme dans la France d’Ancien Régime, la construction d’un 
mou lin en Nouvelle-France est une prérogative du sei gneur. 
Mais c’est un droit conventionnel, lié à la constructuion effec-
tive du moulin. Le peu ple ment ayant suivi de près le tracé des 
voies navi ga bles, on ren con tre pres que tou jours dans les sei-
gneu ries une  petite chute ou un  rapide dont le poten tiel éner-
gé ti que peut être  exploité. Le nom bre de ces ouvra ges ne 
cesse d’aug men ter à  mesure que s’étend  l’espace  agraire et 
qu’aug mente la popu la tion de la colo nie. On  compte déjà 
une qua ran taine de mou lins en 1685, et trois fois plus une 
cin quan taine  d’années plus tard. Certains sont mus par le 
vent, la majo rité sont hydrau li ques. On cons truit d’abord de 
tels ouvra ges dans le but de mou dre le grain. Mais la force de 
l’eau est aussi uti li sée pour le  sciage de même que pour la 
métal lur gie (For ges du Saint-Maurice). Avec l’aug men ta tion 
de la  demande en bois d’œuvre, plu sieurs scie ries sont mises 
en exploi ta tion au xviiie siè cle. L’ouver ture du mar ché bri tan-
ni que après les guer res napo léo nien nes sti mu lera  encore 
davan tage la cons truc tion de mou lins à scie. Très fré quem-
ment, ces mou lins for ment des éta blis se ments poly va lents : 
on peut à la fois y mou dre le grain, car der la laine, scier le bois 
et y tenir  d’autres acti vi tés  encore.

L’hydraulique jusqu’à la fin du xixe siècle

représentAtion sCHémAtique d’un moulin à fArine.
Mario Hébert, d’après Germain Lemieux, La vie paysanne, 1860-1900. Ottawa, Les Éditions 
Prise de parole / Les Éditions FM, 1982, p. 153.



La puis sance  requise par les éta blis se ments indus triels 
aug mente cons tam ment au cours de la  seconde moi tié du 
xixe siè cle. De nou veaux sec teurs émer gent tel le tex tile, mais 
aussi des entre pri ses pro duc tri ces de pâtes et  papier (et plus 
tard de  papier) équi pées de machi ne ries per met tant de trai ter 
de  grands volu mes de bois. Une usine à pâte de ce genre est 
éri gée à Grand-Mère en 1887. Celle-ci tire du Saint-Maurice 
l’éner gie ser vant à action ner ses défi breurs. Parce qu’elle lève 
une bonne par tie des con train tes de loca li sa tion, la  vapeur 
con cur rence tou te fois de plus en plus l’hydrau li que en cette 
 période de con cen tra tion des acti vi tés de trans for ma tion dans 
les  villes.

La pro priété de la res source
Après la Conquête, le légis la teur bri tan ni que évite de trop 
bou le ver ser les prin ci pa les ins ti tu tions héri tées de la Nouvelle-
France et le sys tème sei gneu rial est main tenu sur le ter ri toire 
déjà con cédé. Or, ce sys tème con sa cre le mono pole des sei-
gneurs sur l’éner gie des cours d’eau. Ce mono pole, et tout le 
 régime sei gneu rial  d’ailleurs, sera bien tôt vive ment con testé 
par  divers élé ments de la  société bas-cana dienne, notam ment 
par les mar chands anglo pho nes. Dès les  années 1810, en 
effet, un entre pre neur brave l’inter dit et fait cons truire un 
mou lin à  farine à Lachine. Après 1840, la néces sité de réfor-

L’émer gence de l’hydro élec tri cité à l’appro che 
du xxe siè cle mar que une  césure dans l’his toire de 
l’exploi ta tion de l’eau comme res source natu relle. 
À par tir de cette épo que en effet, l’hydrau li que 
sera de plus en plus indis tinc te ment reliée à l’élec-
tri cité aussi bien sur le plan des struc tures de pro-
duc tion et de con som ma tion d’éner gie que dans 
l’ima gi naire des Québécois.

L’État et les res sour ces 
du  domaine  public

S’ils veu lent inves tir le nou veau champ d’acti vité, 
l’État et les entre pri ses pri vées doi vent d’abord 
pro cé der à la recon nais sance et à l’inven taire de la 
res source, puis à son appro pria tion. 

Presque tous les sites hydrau li ques d’impor-
tance appar tien nent au  domaine  public au 
 moment où sont con çus les pre miers pro jets 
d’amé na ge ment de cen tra les hydro élec tri ques à la 
char nière des xixe et xxe siè cles. En 1898, un juge-
ment du Conseil privé de Londres est venu con fir-
mer la juri dic tion des pro vin ces sur la force hydrau-
li que des cours d’eau. Des entre pre neurs 
con voi tent déjà quel ques sites pro met teurs, 
comme celui de Shawinigan en Mauricie. Pour 
l’État qué bé cois, l’amé na ge ment de tels ouvra ges 
 paraît d’ores et déjà un outil pri vi lé gié de déve lop-
pe ment ;  d’ailleurs, le cou ple élec tri cité et crois-
sance sera, un siè cle  durant, un élé ment récur rent 
de la poli ti que éco no mi que des  divers gou ver ne-
ments. Pour l’heure, les for ces hydrau li ques des 
cours d’eau sont ven dues comme toute autre pro-
priété. Certes, l’acqué reur doit res pec ter des  règles 
 visant notam ment à pré ser ver les  droits des  autres 
usa gers de l’eau, mais ses  titres sont  entiers et sans 
limi tes dans le temps.
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mer le droit de pro priété du sol pa raît de plus en plus évi-
dente. Des mesu res légis la ti ves sont adop tées qui favo ri sent la 
com mu ta tion des cen si ves en pro prié tés pri vées  libres des 
 droits  anciens. Ce train de mesu res qui  amorce l’extinc tion du 
 régime sei gneu rial mar que une étape impor tante dans la ges-
tion des cours d’eau, car il ouvre à la con cur rence l’acqui si tion 
des sites de mou lins.

Support au trans port et élé ment essen tiel à l’entre tien des 
popu la tions, l’eau a été de lon gue date con si dé rée d’inté rêt 
 public. Depuis la Nouvelle-France, les  droits des pro prié tai res 
de sites hydrau li ques sont enca drés de  manière à ne pas  entrer 
en con flit avec ceux des  autres usa gers de l’eau. Ainsi, à moins 
de dis po si tions con trai res, le lit des riviè res navi ga bles et flot ta-
bles appar tient au  domaine  public, même après que les lots 
voi sins aient été con cé dés. Les rapi des et les chu tes  situés sur 
les cours d’eaux non navi ga bles sont par con tre plus aisés à 
met tre en  valeur,  aucune res tric tion par ti cu lière ne  venant 
dans ce cas  réduire les  droits des pro prié tai res. À la fin du xixe 
siè cle, l’État  révise la légis la tion afin de pré ser ver le carac tère 
 public des ber ges et du lit de tous les plans d’eau à être con cé-
dés. Mais l’inté rêt crois sant porté aux res sour ces hydri ques du 
 domaine  public exi gera bien tôt que l’on pré cise les com pé ten-
ces des gou ver ne ments fédé ral et pro vin cial en ce qui a trait, 
notam ment, au poten tiel éner gé ti que des cours d’eau.



Autour de 1907, se des sine tou te fois un nou-
veau cadre pour l’alié na tion de la res source. C’est 
qu’on  s’inquiète des bou le ver se ments entraî nés par 
l’indus tria li sa tion mas sive et la forte crois sance 
 urbaine. Le mou ve ment con ser va tion niste qui 
 s’exprime à  l’échelle con ti nen tale se porte  depuis 
quel ques  années à la  défense des  milieux natu rels. 
Au Canada, la Commission de con ser va tion pro-
pose une  réforme de la ges tion des res sour ces du 
 domaine  public. C’est dans ce con texte qu’il faut 
 situer la déci sion de l’État qué bé cois de révi ser le 
 régime d’alié na tion des res sour ces hydrau li ques en 
rem pla çant la vente en  pleine pro priété par le bail 
emphy téo ti que qui se géné ra lise au début des 
 années 1910. Cette  réforme  s’impose. Déjà, nom-
bre de chu tes et de rapi des ont été  acquis par des 
entre pre neurs davan tage dis po sés à spé cu ler sur la 
 valeur de leur pro priété qu’à inves tir les capi taux 
néces sai res à leur exploi ta tion. La for mule du bail à 
long terme faci lite la révo ca tion des  droits des loca-
tai res qui ne res pec te raient pas leurs enga ge ments.
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Les con ser va tion nis tes déplo rent la  rareté des 
infor ma tions dis po ni bles sur le  régime des cours 
d’eaux au Canada et recom man dent de com bler 
ces lacu nes par des étu des sur l’éten due des bas-
sins hydro gra phi ques, le débit des riviè res et des 
fleu ves, leur déni vel la tion, etc. Tel est le man dat de 
la Commission des eaux cou ran tes créée par la 
légis la ture qué bé coise en 1910. Pendant 45 ans, 
les ingé nieurs de la com mis sion par cou rent les 
 régions de la pro vince et réali sent des cen tai nes 
d’étu des hydro lo gi ques qui non seu le ment four-
nis sent les don nées indis pen sa bles à l’amé na ge-
ment de cen tra les et d’ouvra ges de régu la tion, 
mais cons ti tuent une forme d’appro pria tion de 
ter ri toi res fré quen tés pres que uni que ment jus-
que-là par des popu la tions amé rin dien nes.

Car l’épo que n’est déjà plus à l’exploi ta tion de 
sites iso lés, mais plu tôt à l’adop tion de mesu res 
favo ri sant la ges tion d’ensem ble des res sour ces des 
 grands bas sins hydro gra phi ques. Le pre mier pro jet 
du genre est celui qui donne nais sance au réser voir 
Gouin en Haute-Mauricie. Il s’agit d’éri ger un bar-
rage à la hau teur de La Loutre afin de régu la ri ser le 
débit de la Saint-Maurice à envi ron 18 000 pieds 
cube/ seconde (soit un  volume mini mal en  période 
 d’étiage trois fois supé rieur au  régime natu rel de la 
 rivière) et d’aug men ter sen si ble ment la puis sance 
qu’on peut en tirer. La res pon sa bi lité des tra vaux est 
con fiée à la Commission des eaux cou ran tes. Les 
entre pri ses pri vées, qui exploi tent le poten tiel de la 
 rivière à des fins indus triel les, s’accom mo dent 

plAn du sAint-mAuriCe à lA HAuteur  
de lA tuque, AveC repères, 1914.
Commission des eaux courantes, annexe  
au rapport annuel de 1915, planche XXXIc.

 d’autant mieux du rôle de l’État qu’elles évi tent 
ainsi l’oppo si tion des muni ci pa li tés, des pro prié tai-
res de lots rive rains et des  autres usa gers de l’eau. 
 D’autres ouvra ges de régu la ri sa tion  seront exé cu tés 
sous la direc tion des ingé nieurs de la Commission 
jusqu’au  milieu des  années 1920. À comp ter de 
cette date cepen dant, l’orga nisme  public sera plus 
ou moins can tonné dans son man dat pre mier : la 
recon nais sance des res sour ces hydri ques du 
 domaine  public. Après avoir  élargi leurs mar chés et 
 obtenu des pou voirs d’expro pria tion éten dus, les 
prin ci paux pro duc teurs pri vés d’élec tri cité sont bien-
tôt en posi tion de gérer la res source de  manière 
opti male. L’État, pour sa part, tire des reve nus sans 
cesse crois sants de l’exploi ta tion des for ces hydrau li-
ques con cé dées. En 1927, ces som mes repré sen tent 
3 % des recet tes ordi nai res de la pro vince.
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L’élec tri cité au cœur d’un nou veau  
sys tème tech ni que

L’intro duc tion, la pro pa ga tion et l’inté gra tion de 
l’élec tri cité au sein des pro ces sus de pro duc tion et 
de com mu ni ca tion repré sen tent sans con teste 
l’une des gran des trans for ma tions que tra ver sent 
la plu part des pays indus tria li sés entre la décen nie 
1890-1900 et les  années 1930. Objet insai sis sa ble, 
voire imma té riel, l’élec tri cité s’insi nue pres que par-
tout : dans les espa ces  publics pour l’éclai rage des 
rues ou pour mou voir les équi pe ments de trans-
port col lec tifs, au sein des usi nes où l’appa ri tion du 
 moteur élec tri que révo lu tionne l’orga ni sa tion de la 
pro duc tion, jusqu’à l’inté rieur des  foyers, enfin, où 
 l’ampoule incan des cente, puis la radio et toute 
une gamme d’appa reils élec tro mé na gers redé fi nis-
sent la norme en  matière de con fort domes ti que.

Si l’éner gie élec tri que con naît une dif fu sion 
aussi large et aussi  rapide, c’est qu’elle  occupe, 
avec une poi gnée de nou vel les tech no lo gies (chi-
mie orga ni que,  métaux non fer reux,  moteur à 
explo sion,  pétrole, etc.), une place cen trale au sein 
du nou veau sys tème tech ni que qui se met en place 
au tour nant du siè cle. Comme on le sait, la 
 machine à  vapeur,  depuis les  débuts de l’indus tria-
li sa tion, livre une vive con cur rence au mou lin 
hydrau li que tra di tion nel tan dis que le char bon 
cons ti tue la prin ci pale  source d’éner gie pri maire. 
L’élec tri cité, qui est une forme d’éner gie secon-
daire, peut être obte nue à par tir de diver ses sour-
ces. À l’épo que pion nière où Thomas Edison met-
tait sur pied les pre miè res cen tra les élec tri ques 
(autour des années 1880), les géné ra tri ces  étaient 
action nées par des machi nes à  vapeur. Tout au 
long du siè cle cepen dant, une série d’inno va tions 
 mènent au rem pla ce ment de la roue à eau par la 
tur bine hydrau li que  moderne, beau coup plus effi-

cace. L’autre élé ment déter mi nant pour l’essor de 
l’hydro élec tri cité est l’expé ri men ta tion de  lignes à 
haute ten sion et la géné ra li sa tion des équi pe ments 
à cou rant alter na tif. Ainsi, les pro grès réali sés pen-
dant les  années 1890 dans le  domaine de la pro-
duc tion et du trans port de l’éner gie élec tri que 
per met tent d’exploi ter sur de nou vel les bases le 
poten tiel des chu tes et des rapi des du Québec 
méri dio nal tout en  levant les sévè res con train tes 
de loca li sa tion de  l’ancienne  filière tech ni que. À 
comp ter de cette épo que, l’éner gie des cours 
d’eau, trans for mée en élec tri cité, peut être ache-
mi née vers des cen tres de con som ma tion tou jours 
plus éloi gnés.

La nais sance des  réseaux
Les pre miè res com pa gnies d’élec tri cité qué bé coi-
ses exploi tent un mar ché res treint en recou rant à 
l’éner gie de peti tes cen tra les ther mi ques, puis 
hydro élec tri ques, dis sé mi nées sur un vaste ter ri-
toire. En 1900, elles des ser vent une cin quan taine 
de loca li tés. Quelques entre pri ses d’enver gure 
régio nale émer gent à comp ter du  milieu des 
 années 1910. Montreal Light Heat and Power 
 acquiert ses con cur ren tes  œuvrant en  milieu 
 urbain et appro vi sionne bien tôt la plu part des 
habi tants de l’île. En Estrie, Southern Canada 
Power  achète les  réseaux de nom breu ses muni ci-
pa li tés et de  petits dis tri bu teurs indé pen dants. 
Shawinigan Water and Power crée des filia les pour 
ven dre son élec tri cité en Mauricie, dans les Bois-
Francs et dans la  région de Québec.  D’autres dis tri-
bu teurs régio naux s’affir ment aussi comme 
Gatineau Power (Outaouais), la Compagnie de 
Pouvoir du Bas-Saint-Laurent ou Saguenay Electric. 
La décen nie 1920 est une  période  d’intense acti-
vité pour la plu part de ces com pa gnies qui éten-
dent et rami fient leur  réseau si bien que vers 1930 

la quasi-tota lité des  villes et la vaste majo rité des 
villa ges du Québec méri dio nal sont élec tri fiés. Les 
fer mes, cepen dant, ne sont guère tou chées par ce 
mou ve ment. La plu part d’entre elles  devront 
atten dre la fin de la décen nie sui vante avant 
d’avoir accès à ce ser vice pour tant jugé essen tiel 
 depuis long temps.

L’inté gra tion des ter ri toi res par les entre pri ses 
régio na les est inti me ment reliée à la pro duc tion 
d’éner gie élec tri que à  grande  échelle et à l’essor 
des mono po les régio naux de pro duc tion. Le pre-
mier véri ta ble  ouvrage d’enver gure inter na tio nale 
est celui de Shawinigan dont la cons truc tion 
 débute en 1899, quel ques  années seu le ment 
après Niagara. Trois  autres pro jets  majeurs sont 
con çus avant 1914 : Shawinigan 2 et Grand-Mère 
en Mauricie et Les Cèdres près de Montréal. Les 
mises en chan tier se mul ti plient après la Première 
Guerre mondiale : La Gabelle près de Trois-Rivières, 
Paugan et Farmers en Outaouais, Isle Maligne et 
Chute à Caron au Saguenay, etc. L’éner gie pro-
duite par ces cen tra les  dépasse lar ge ment les 
 besoins  locaux, voire régio naux, cepen dant que les 
éco no mies  d’échelle réali sées abais sent con si dé ra-
ble ment le coût de  revient. Aussi, les gran des com-
pa gnies d’élec tri cité en pro fi tent-elles pour ven dre 
à bas prix d’énor mes quan ti tés d’élec tri cité à une 
poi gnée d’entre pri ses indus triel les, dans les sec-
teurs de la chi mie, de l’alu mi nium et des pâtes et 
 papier notam ment. Les  autres caté go ries d’abon-
nés (ména ges, com mer ces, peti tes entre pri ses 
manu fac tu riè res, etc.) pro fi te ront aussi de la  baisse 
des coûts de pro duc tion, bien que les  tarifs rési-
den tiels au Québec demeu rent rela ti ve ment éle vés 
lorsqu’on les com pare à ceux qui sont en vigueur 
en Ontario.

plAn de lA CentrAle de grAnd-mère, inAugurée en 1916.
Léo-Germain Denis, Electric Generation and Distribution in Canada, Ottawa, Commission of Conservation Canada, 1918, p 47.
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Tous ces  grands tra vaux accrois sent con si dé ra-
ble ment l’offre d’éner gie sur le ter ri toire qué bé-
cois ; entre 1900 et 1930, la puis sance  totale des 
cen tra les élec tri ques est mul ti pliée par 30 pour 
attein dre 2,7  millions de HP. Ces pro jets ne sont 
réali sa bles cepen dant que si l’on par vient à gérer 
de  manière opti male l’ensem ble des res sour ces des 
 grands bas sins hydro gra phi ques. Tel est l’autre 
enjeu fon da men tal des  années 1920 mar quées par 
un mou ve ment de con cen tra tion des poten tiels 
hydro élec tri ques tout à fait com pa ra ble à celui qui 
pré vaut au cha pi tre des mar chés. L’État qué bé cois 
 appuie la for ma tion de mono po les régio naux en 
éten dant leurs pou voirs d’expro pria tion et en favo-
ri sant les grou pes les mieux éta blis lors de la vente 
aux enchè res de nou veaux sites.

La crise des  années 1930, puis la  guerre, ralen-
tis sent con si dé ra ble ment le  rythme de mise en 
chan tier. De très gros ouvra ges, con çus à la fin des 
 années 1920, sont réali sés au cours de la décen nie 
sui vante ; c’est le cas notam ment de Rapide Blanc 
et de La Tuque en Mauricie et de Beauharnois près 
de Montréal. Mais il faut atten dre la toute fin des 
 années 1940 avant que de nou veaux pro jets 
d’enver gure ne pren nent vie sur les plan ches à 
des sin des ingé nieurs des prin ci pa les fir mes de 
génie-con seil (Shipshaw au Saguenay inau gu rée 
en 1942 est la seule excep tion). Entre-temps, pour 
satis faire une  demande exa cer bée par  l’effort de 
 guerre, on aura  achevé d’équi per les cen tra les déjà 
exis tan tes et com plété quel ques ouvra ges de rete-
nue à la tête de riviè res comme la Saint-Maurice 
pour en régu la ri ser  davan tage le débit.

intérieur de lA CentrAle  
de mAtAne, vers 1914.
Commission des eaux courantes,  
rapport annuel de 1914, p. 58.

trAnsmission lines  
in CentrAl queBeC, 1918.
Léo-Germain Denis, Electric 
Generation and Distribution in 
Canada,  Ottawa, Commission of 
Conservation Canada, 1918, p 77.
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Le bilan éner gé ti que du Québec  depuis le début
du siè cle est carac té risé par l’impor tance de la con-
som ma tion indus trielle d’élec tri cité. Jusqu’à récem-
ment, en effet, la pro por tion de la pro duc tion 
d’élec tri cité des ti née à l’indus trie sur pas sait lar ge-
ment celle de tou tes les  autres caté go ries d’usa gers 
 réunis. À comp ter des  années 1910, la dif fu sion 
 rapide du  moteur élec tri que et l’adop tion de nou-
veaux pro cé dés de fabri ca tion met tant à pro fit 
 d’autres pro prié tés de l’éner gie élec tri que ont 
trans formé radi ca le ment pres que tous les sec teurs 
indus triels. La for ma tion d’entre pri ses dis tri bu tri ces 
d’enver gure régio nale a favo risé l’émer gence de 
nou veaux cen tres manu fac tu riers, tout en con so li-
dant les bases indus triel les de  villes plus ancien nes. 
C’est néan moins dans les  régions de res sour ces 
que  l’impact de l’élec tri cité a été le plus frap pant. 
Là se sont implan tées la poi gnée d’entre pri ses 
éner gi vo res res pon sa bles de la sur con som ma tion 
qué bé coise d’éner gie élec tri que à des fins indus-
triel les. Deux  régions ont été par ti cu liè re ment tou-
chées par le déve lop pe ment de l’hydro élec tri cité et 
des  autres indus tries de res sour ces. La Mauricie 
d’abord, où  débute, en 1899, l’amé na ge ment du 
pre mier grand com plexe hydro élec tri que du 
Québec. Le Saguenay,  ensuite, dont  l’immense 
poten tiel est prin ci pa le ment mis au ser vice de 
l’indus trie de l’alu mi nium à par tir des  années 1920.

Hydroélectricité et crois sance 
indus trielle en Mauricie

L’exploi ta tion des res sour ces natu rel les est un fait 
 ancien en Mauricie. Le fer des  marais ali mente les 
Forges du Saint-Maurice dès les  années 1730. Au 
début du siè cle sui vant,  l’arrière-pays tri flu vien 
s’ouvre pro gres si ve ment à l’indus trie fores tière. 
Commandée  depuis Trois-Rivières et Québec, 
celle-ci n’en  demeure pas moins une acti vité essen-
tiel le ment  rurale. La fon da tion de la Shawinigan 
Water and Power en 1898 ins taure une nou velle 
dyna mi que de déve lop pe ment en Mauricie. Cette 
dyna mi que est carac té ri sée par l’éta blis se ment en 
 région de la  grande entre prise capi ta liste de même 
que par une forte crois sance  urbaine.

Produire à  grande  échel le, comme la 
Shawinigan Water and Power  s’apprête à le faire 
en cons trui sant vers 1900 la plus puis sante cen trale 
au monde, repré sente un atout  majeur, à con di-
tion, bien  entendu, de trou ver pre neur pour  autant 
d’éner gie. Or, vers 1900, la  demande qué bé coise 
d’élec tri cité est  encore pas sa ble ment  réduite. À 
Montréal, où l’éner gie élec tri que est prin ci pa le-
ment uti li sée pour le trans port  urbain et pour 
l’éclai rage des rues, un cer tain nom bre de dis tri bu-
teurs sont déjà bien implan tés qu’il  serait par trop 
 coûteux de con cur ren cer. Jusqu’à ce que la con-
jonc ture lui soit plus favo ra ble, la Shawinigan 
Water and Power doit donc se tour ner vers  d’autres 
mar chés. Ce  seront la chi mie orga ni que, les pâtes 
et  papier et l’alu mi nium, sec teurs en émer gence 
qui ont en com mun de  besoins éner gé ti ques con si-
dé ra bles. Le coût élevé du trans port de l’élec tri cité 
con traint les pre miers usa gers indus triels de l’éner-
gie des chu tes sha wi ni ga nai ses à s’éta blir à pro xi-
mité de la  source d’éner gie. C’est le cas de la pape-
tière Belgo et de la Northern Aluminum dont les 
ins tal la tions joux tent le bar rage et qui achè tent de 
l'éner gie hydrau li que, soit pour action ner direc te-

L’impact industriel

ment ses défi breurs, soit pour la trans for mer en 
éner gie élec tri que à cou rant con tinu néces saire à la 
pro duc tion d’alu mi nium. La troi sième entre prise 
 cliente de la Shawinigan Water and Power, 
Shawinigan Carbide, est en fait la seule de ce 
 groupe  initial à ache ter de l’élec tri cité.

Une ville est bien tôt créée avoi si nant le site des 
chu tes ; son déve lop pe ment sera long temps relié à 
la crois sance de ses entre pri ses domi nan tes. Ainsi, 
la  demande de  guerre pour les pro duits manu fac-
tu rés à Shawinigan insuf fle une forte impul sion à 
l’éco no mie  locale. Propriétaire des ter rains, la 
Shawinigan Water and Power  exerce au  départ un 
con trôle assez  étroit sur l’orga ni sa tion du nou vel 
 espace  urbain, rap pe lant en cela l’expé rience de 
bien  d’autres  villes de com pa gnies. À la lon gue, 
Shawinigan se con for mera de moins en moins au 
 modèle des  villes mono-indus triel les. Et bien que la 
ville soit mar quée par l’exploi ta tion des res sour ces, 
la diver sité des acti vi tés qu’on y  trouve favo rise 
l’affir ma tion de grou pes  sociaux capa bles de résis-
ter à  l’emprise de l’entre prise fon da trice.

l’AménAgement industriel des CHutes  
de sHAwinigAn vers 1915.

Centre d’archives Hydro-Québec.
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 D’autres cen tres  urbains  voient le jour en 
Mauricie à la même épo que. Un pre mier noyau 
 urbain est  apparu une  dizaine  d’années plus tôt à 
Grand-Mère avec l’implan ta tion de Laurentide 
Paper. La Tuque naît, en 1907, avec l’érec tion du 
mou lin de Brown Pulp. Les tech ni ques de trans port 
de l’élec tri cité ne ces sent de s’amé lio rer au cours 
des  années 1900 et 1910, si bien qu’il est dés or-
mais pos si ble d’ache mi ner de gros volu mes d’éner-
gie à Montréal. La Shawinigan Water and Power 
en pro fite pour amé na ger une  seconde cen trale à 
Shawinigan (1911) et pour éten dre son ter ri toire : 
Berthier et Sorel,  région de  l’amiante, etc. Elle ren-
force aussi sa pré sence en Mauricie. Celle-ci est à 
l’ori gine de l’éta blis se ment de gran des entre pri ses 
à Trois-Rivières et à Shawinigan, ainsi qu’à Cap-de-
la-Madeleine. Durant les  années 1920, elle par-
vient à s’impo ser comme mono pole régio nal de 
pro duc tion. Les cen tra les nou vel le ment cons trui tes 
la  laissent avec des sur plus d’éner gie con si dé ra bles 
qu’elle offre à très bas prix aux pape tiè res.

L’indus tria li sa tion de la Mauricie se dis tin gue 
non seu le ment par  l’ampleur des capi taux mis en 
œuvre, mais aussi par sa rapi dité. Pareil bou le ver-
se ment  serait impen sa ble sans la pré sence d’une 
main-d’œuvre abon dante prête à se sou met tre à la 
dis ci pline de l’usine et aux nou vel les for mes 
d’orga ni sa tion du tra vail. Or, le monde rural qué-
bé cois enre gis tre  depuis quel ques décen nies 
d’impor tants sur plus démo gra phi ques qui con trai-
gnent une par tie de la popu la tion à émi grer. Pour 
plu sieurs, les  emplois créés dans les cen tres  urbains 
devien nent une alter na tive à l’exil. Bientôt, pay-
sans, jour na liers et arti sans afflue ront vers les  villes. 
Rurale pour plus des trois  quarts en 1911, la popu-
la tion mau ri cien ne est deve nue majo ri tai re ment 
 urbaine dès 1921 ; le taux d’urba ni sa tion attein dra 
le seuil des 60 % dix  années plus tard.

ArvidA, 1945.
Archives nationales du Québec, Chicoutimi. Collection Société historique du Saguenay, série photo no 1130.

L’indus tria li sa tion mas sive 
du Saguenay

Une ving taine  d’années s’écou lent entre l’inau gu-
ra tion de Shawinigan et la mise en chan tier des 
pre miè res gran des cen tra les sague nayen nes. Cet 
écart tient à la fois à la con cen tra tion du poten tiel 
de la  rivière Saguenay sur trois sites loca li sés à la 
sor tie du lac Saint-Jean et à la situa tion excen tri-
que de la  région. Certes,  depuis la fin du xixe siè-
cle, la plu part des rapi des et des chu tes de la 
 région ont été con cé dés. Des ouvra ges ont même 
été cons truits par des entre pri ses de bois de  sciage 
et par des pape tiè res, sur les riviè res Shipshaw, Au 
Sable et Chicoutimi, entre  autres. Toutefois, les 
équi pe ments dis po ni bles vers 1920 sont de rela ti-
ve ment fai ble puis sance quand ils ne sont pas tout 
sim ple ment hydrau li ques.

Le pre mier grand pro jet hydro élec tri que d’en-
ver gure est conçu dans les  années 1910, mais il 
tarde à se réali ser en rai son de la  guerre. Au début 
des  années 1920, il met en rela tion trois grou pes 
d’inté rêts : le  magnat amé ri cain du tabac Duke, la 
pape tière Price et la Shawinigan Water and Power. 
Comme en Mauricie, l’exploi ta tion de la res source 
passe obli ga toi re ment par l’asso cia tion avec la 
 grande indus trie. Ainsi, la cen trale Isle Maligne, 

inau gu rée en 1925, d’une capa cité  ultime de plus 
de 500 000 HP, appro vi sionne des entre pri ses de 
pro duc tion de  papier et d’alu mi nium, et, à tra vers 
les  réseaux de la Saguenay Electric et de la 
Shawinigan Water and Power, ali mente les mar-
chés  urbains régio naux et la ville de Québec. La 
 géante amé ri caine de l’alu mi nium Alcoa et sa 
 filiale cana dienne Alcan pren nent alors la  relève. 
Pour satis faire aux  besoins de ses usi nes d’élec tro-
lyse, Alcan  acquiert les  actifs sague nayens de 
Duke. Au cours des deux décen nies sui van tes, elle 
cons truira deux  autres ouvra ges sur le Saguanay : 
Chute à Caron (300 000 HP), puis Shipshaw 
(1 200 000 HP), res pec ti ve ment en 1931 et en 
1942. Enfin, trois nou vel les cen tra les  seront amé-
na gées par Alcan sur un  affluent du lac Saint-Jean 
au cours des  années 1950.

Tout comme en Mauricie, l’indus tria li sa tion du 
Saguenay est un phé no mène d’une sai sis sante 
rapi dité qui, en  l’espace de quel ques  années seu le-
ment, modi fie de  manière irré vo ca ble le  visage de 
cette  région  encore for te ment  rurale à l’aube du 
xxe siè cle. On y obs erve les mêmes mou ve ments 
de popu la tion vers les  villes, et, dans le cas d’Ar-
vida, le même  effort de pla ni fi ca tion  urbaine et de 
con trôle  social par l’entre prise mère.
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L’ère des mégaprojets (depuis 1950)

Terre-Neuve, la cen trale des chu tes Churchill au Labrador est à 
son tour mise en chan tier en 1967. Hydro-Québec est un des 
action nai res de l’entre prise pro prié taire de la cen trale 
(5 400 mW) ; elle en  achète pres que toute la pro duc tion. 
Enfin, l’amé na ge ment des riviè res de la baie de James est mis 
à l’ordre du jour au début des  années 1970. Amorcés en 
1972, les tra vaux pour la réali sa tion de la Phase 1 du com plexe 
La Grande s’achè vent avec l’inau gu ra tion de LG4 en 1984. 
L’accom plis se ment par étape de ces  grands ouvra ges porte la 
puis sance ins tal lée à des  niveaux pres que incon ce va bles quel-
ques décen nies plus tôt : de 6  millions de HP en 1945, on 
passe à 12,5  millions en 1962, puis à 16  millions en 1975 (sans 
comp ter l’éner gie du Labrador) et à 28  millions de HP en 
1988. Lorsque la Phase 2 est com plé tée en 1996, près de 7 
 millions de HP sont  encore ajou tés. À elles seu les, les cen tra les 
de la baie de James four nis sent dés or mais plus de la moi tié de 
la puis sance dis po ni ble sur le  réseau d’Hydro-Québec.

Profitant de la con jonc ture excep tion nelle, le génie-con seil 
qué bé cois  s’affirme au cours des décen nies 1960 à 1990. 
Certaines fir mes indé pen dan tes comme SNC et Lavallin 
 seront bien tôt con si dé rées comme des  joueurs de pre mier 
plan à  l’échelle inter na tio nale.

Un nou veau con texte
Ces  grands chan tiers ont  entraîné une trans for ma tion radi-
cale des  milieux natu rels. La créa tion du bar rage Daniel 
Johnson, par exem ple, donne nais sance à un  immense plan 
d’eau qui  immerge de vas tes  forêts. À comp ter des  années 
1970, un sen ti ment d’inquié tude se fait jour dans les  milieux 
sen si bles à la ques tion envi ron ne men tale. Face au  nucléaire 
et aux  autres filiè res ther mi ques, l’hydro élec tri que se pré-
sente tout de même  encore comme la voie la moins dom ma-

La fin de la Seconde Guerre  relance les pro gram mes d’amé-
na ge ment de cen tra les des prin ci pa les entre pri ses d’élec tri-
cité. Plus que les inno va tions tech ni ques, c’est le gigan tisme 
des nou veaux pro jets hydro élec tri ques et leur  impact crois sant 
sur l’envi ron ne ment qui carac té ri sent cette  période.

Les  grands chan tiers du nord
De nou veaux chan tiers sont entre pris à la fin des  années 1940 
dans la  région de Montréal, en Haute-Mauricie, puis au 
Saguenay. Mais l’atten tion se  tourne bien tôt en direc tion de 
 l’énorme poten tiel des riviè res de la Côte-Nord,  demeuré 
 encore à peu près  intact. Depuis 1937, une  société pape tière 
 exploite une  petite cen trale sur la  rivière des Outardes. L’inau-
gu ra tion de la cen trale McCormick (pro priété de la Quebec 
North Shore Paper) sur la Manicouagan en 1952 mar que tou-
te fois les véri ta bles  débuts de la pro duc tion à  grande  échelle 
dans cette  région. Le  groupe Shawinigan, qui achè vera d’ici 
quel ques  années l’amé na ge ment des sites du Saint-Maurice, 
mène quant à lui des étu des sur la Bersimis et pré voit en 
acqué rir les  droits d’exploi ta tion. C’est néan moins Hydro-
Québec qui est choi sie. La déci sion du gou ver ne ment de 
Maurice Duplessis de con fier Bersimis à l’entre prise publi que 
est sui vie, quel ques  années plus tard, d’une  réforme de la 
légis la tion par  laquelle l’État qué bé cois mar que défi ni ti ve-
ment sa  volonté de faire dés or mais d’Hydro-Québec l’uni que 
maî tre-d’œuvre pour l’exploi ta tion des for ces hydrau li ques 
non  encore con cé dées sur l’ensem ble du ter ri toire.

L’après- guerre voit éga le ment une aug men ta tion spec ta cu-
laire de la con som ma tion des ména ges et des com mer ces. 
Stimulée par la  baisse des prix au  détail de même que par la 
dif fu sion  rapide des élec tro mé na gers, la vente à la  petite 
entre prise et au sec teur rési den tiel  compte pour une part 
crois sante du bilan éner gé ti que qué bé cois et repré sente, à 
par tir de 1956, la prin ci pale  source de  revenu des com pa gnies 
d’élec tri cité. La  demande glo bale d’élec tri cité croît, elle aussi, à 
un  rythme accé léré : jusqu’aux  années 1970, elle dou blera à 
tous les 10 ou 12 ans. Cela com mande l’ajout de nou veaux 
équi pe ments de pro duc tion tou jours plus puis sants. Le pro jet 
Manic-Outarde est lancé au début des  années 1960. Il mobi-
lise les cons truc teurs de cen tra les pen dant pres que toute la 
décen nie. Après de lon gues négo cia tions entre Québec et 

CentrAle souterrAine de Bersimis 1, inAugurée en 1956.
Centre d’archives Hydro-Québec, série H1-701-207.

mAniC 2, 1966.
Centre d’archives Hydro-Québec, série H1-700-965.
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ge a ble aux  milieux natu rels. Les amé na ge ments hydro élec tri-
ques des der niè res décen nies ont par  ail leurs des 
réper cus sions majeu res pour les popu la tions amé rin dien nes 
qui sou vent fré quen tent ces espa ces  depuis des siè cles. La 
Convention de la baie de James et du Nord qué bé cois 
(1975), à  laquelle on donne géné ra le ment  valeur de  traité, 
jette les bases d'une véri ta ble inté gra tion du Nord au ter ri-
toire qué bé cois : les Cris et les Inuits, puis les Naskapis 
(1978), seuls signa tai res de  l'accord, renon cent à leurs reven-
di ca tions ter ri to ria les en  échange de la recon nais sance de 
 droits d'occu pa tion et d'usa ges sur de lar ges por tions de 
ter ri toire ainsi que des com pen sa tions finan ciè res.

La fin des  années 1980 mar que une nou velle rup ture dans 
l’his toire de la res source hydri que sur une lon gue  période. 
Pour la pre mière fois  depuis la fin du siè cle der nier, en effet, il 
sem ble que le mou ve ment à la  hausse de la con som ma tion 
d’éner gie élec tri que s’essouf fle. De 6,6 % qu’elle était entre 
1965 et 1974, la crois sance  annuelle  moyenne dimi nue à 
3,9 % au cours des dix  années sui van tes, puis chute à 2,5 % 
entre 1985 et 1994. Plusieurs obs er va teurs sont même d’avis 
que les entre pri ses d’élec tri cité  devront doré na vant faire des 
mesu res d’éco no mie d’éner gie leur prin ci pal ins tru ment de 
régu la tion de l’offre et de la  demande. Ces remi ses en ques-
tion d’une socio é co no mie dite post-indus trielle, com bi nées à 
l’oppo si tion gran dis sante des popu la tions autoch to nes aux 
mégapro jets hydro élec tri ques, ont con traint Hydro-Québec à 
repor ter son pro gramme d’amé na ge ment des éner gies du 
Nord. Toutefois, la ten dance à la déré gle men ta tion des mar-
chés nord-amé ri cains offre à l’entre prise publi que l’occasion 
d’accroî tre ses expor ta tions d’élec tri cité vers les États-Unis, ce 
qui l’inci tera sans doute à ten ter de pro cé der à de nou vel les 
mises en chan tier.

CreusAge d’une gAlerie souterrAine, mAniC 3, 1975.
Centre d’archives Hydro-Québec, série H1-700-965.

lA mAniCouAgAn, 1975.
Centre d’archives Hydro-Québec, série H1-700-965.

instAllAtion d’une turBine HydrAulique, 
mAniC 5, inAugurée en 1968.

Centre d’archives Hydro-Québec, série H1-701-207.

mAniC 5 en voie d’ACHèvement.
Centre d’archives Hydro-Québec, série H1-701-207.
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Vue nord de Montréal depuis le château  
de M. Frobisher, Vers 1805.
George Hériot. Archives nationales du Canada, Ottawa. C-12755.
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Présentation

Au Québec, la ville a pré cédé tout le reste. Dès 1608, 
Champlain cons truit une « Abitation » à Québec, qui doit ser
vir de tête de pont vers l’inté rieur. En 1634, TroisRivières est 
fon dée et en 1642, c’est au tour de Montréal. Durant tout le 
Régime fran çais, elles ser vi ront à la fois de pos tes défen sifs, 
de cen tres admi nis tra tifs et de pla ces de com merce. On y 
 accède par le  fleuve et le che min du Roi, dont le tracé est 
com plété dès le pre mier tiers du  xviiie siè cle.

À ce  réseau de  villes colo nia les, s’ajou tent bien tôt quel ques 
villa ges, nés des  besoins  locaux de la popu la tion, mais que 
l’admi nis tra tion colo niale  hésite long temps à recon naî tre. Leur 
véri ta ble crois sance, cepen dant, ne vien dra que plus tard, avec 
les déve lop pe ments du xixe siè cle. D’une cin quan taine  encore 
en 1815, leur nom bre passe à plus de 300 au  milieu du siè cle. 
Leur mul ti pli ca tion  résulte de la pous sée démo gra phi que de la 
 période et de la mul ti pli ca tion des  besoins de la popu la tion en 
biens et en ser vi ces. Elle tra duit aussi le rôle accru des échan
ges dans les socioé co no mies loca les.

Comparé aux  villes comp toirs implan tés par la France au 
xviie siè cle, ce semis villa geois défi nit une  strate dis tincte 
d’urba nité, à miche min entre la ville et la cam pa gne. Elle 
don nera nais sance à plu sieurs peti tes  villes, dont cer tai nes 
devien dront avec le temps des satel li tes des gran des  villes. Les 
 années 1840 intro dui sent à cet égard un nou veau con texte, 
carac té risé par une crois sance impor tante des  grands cen tres, 
qui se dis pu tent cepen dant leur cen tra lité, et par l’émer gence 
d’un  réseau  urbain beau coup plus com plexe qui fait de 
Montréal la prin ci pale ville du Québec. Bénéficiant d’une 
situa tion géo gra phi que favo ra ble, à la tête de gran des voies 
d’accès vers l’inté rieur du con ti nent, elle sera à l’ori gine de 
tous les  grands amé na ge ments flu viaux, ce qui en fera bien
tôt la métro pole du Canada.

Un autre phé no mène mar quant de cette  période con siste 
dans l’appa ri tion de grap pes de  villes indus triel les qui ger
ment dans plu sieurs  régions du Québec, dont cel les de 
Montréal, des Cantons de l’Est, des BoisFrancs, du Saguenay 
et bien tôt de l’Abitibi. En ges ta tion déjà au xixe siè cle, elles 
se mul ti plient au xxe siè cle et don nent une  teinte par ti cu lière 
au  réseau  urbain. Plusieurs de ces agglo mé ra tions sont des 
 villes nou vel les, nées de l’exploi ta tion  minière et fores tière. 
Plantées au cœur des ancien nes  régions agri co les ou dans 
des  régions res tées jus que là quasi inoc cu pées, elles con tri
bue ront au déve lop pe ment régio nal, du moins jusqu’à la 
com mo tion éco no mi que des der niè res décen nies, qui for cera 
plus d’une à fer mer.

L’après guerre sera du reste une  période de  grands chan
ge ments dans le déve lop pe ment  urbain du Québec. Aux 
 notions de ville et de métro pole se sub sti tuent cel les de zones 
métro po li tai nes et de méga pole dont la  région de Montréal 
offre un exem ple sai sis sant. Là, le tissu  urbain s’étend sur des 
dizai nes de kilo mè tres, tra versé et pro longé par tout un 
 réseau auto rou tier qui sti mule cette exten sion. Même Québec 
et TroisRivières con nais sent cette forme d’éta le ment, comme 
si la crois sance  urbaine repo sait dés or mais sur un prin cipe 
 obligé de con som ma tion  d’espace, aug men tant en con tre
par tie le coût des infras truc tures de ser vi ces. On tente bien de 
pal lier par des pro jets de réno va tion  urbaine, cen sés favo ri ser 
le  retour de la popu la tion dans les  villes. Mais comme ces pro
jets sont sou vent orien tés vers des fonc tions admi nis tra ti ves 
et com mer cia les, ils n’y par vien nent qu’à demi sinon rare
ment, con tri buant plu tôt à la des truc tu ra tion de la ville, telle 
qu’on la con ce vait autre fois.

Quant à la cam pa gne, elle subit elle aussi les  effets de cette 
urba ni sa tion. Dans ce cas, le con cept clé est celui de rur ba ni sa
tion, que con tri buent para doxa le ment à accé lé rer les légis la
tions des ti nées à frei ner le déve lop pe ment sau vage, mais qui 
ont fini par éten dre à tout le ter ri toire les prin ci pes  urbains 
d’amé na ge ment. Dans ce con texte, c’est jusqu’à la forme 
même de l’habi tat rural qui s’est trou vée mena cée, pour se 
con fon dre de plus en plus avec celle de la ban lieue  urbaine.

Et c’est bien là tout le para doxe dans  lequel se  trouve 
aujourd’hui le ter ri toire qué bé cois. Autant sa crois sance a 
 reposé autre fois sur des for ces ter ri to ria li san tes,  autant 
aujourd’hui il est sou mis à des for ces déter ri to ria li san tes. 
Ces for ces expli quent non seu le ment les dif fi cul tés régio na
les actuel les, mais aussi cel les des  grands cen tres  urbains, 
qui per dent de plus en plus leurs ancien nes acti vi tés motri
ces au pro fit  d’autres espa ces jugés plus favo ra bles dans le 
nou veau con texte de glo ba li sa tion des mar chés. Le défi qui 
se pose dés or mais est de réhar mo ni ser les  effets de ces deux 
for ces, par des stra té gies inté grées de déve lop pe ment qui 
ren for cent à la fois le cœur his to ri que du Québec et les 
espa ces qu’il a his to ri que ment géné rés. Mais si l’on  s’entend 
aujourd’hui sur les objec tifs à attein dre, on est loin  encore 
d’en avoir  arrêté les  moyens, car s’il faut viser le déve lop pe
ment éco no mi que et  social, il faut aussi le faire par de nou
veaux rap ports à  l’espace plus res pec tueux de la cul ture et 
des équi li bres éco lo gi ques.
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À Québec, fon dée en 1608, s’ajou tent bien tôt 
TroisRivières (1634) et Montréal (1642), éle vées 
sur des sites fré quen tés jadis par les popu la tions 
amé rin dien nes. Ce sont, pen dant long temps, les 
seuls cen tres  urbains du SaintLaurent. Implantées 
pour ser vir de point d’appui au com merce des 
four ru res et à l’explo ra tion du con ti nent, ce sont 
des têtes de pont vers l’inté rieur, que les exi gen ces 
de la colo ni sa tion  dotent aussi de fonc tions défen
si ves et admi nis tra ti ves impor tan tes. Au début, 
elles ne sont que de sim ples comp toirs. Avec le 
temps, cepen dant, et les pro grès du peu ple ment, 
elles pren nent de plus en plus un  aspect  urbain, 
carac té risé par la den sité et la diver sité de leurs 
cons truc tions.

Par sa situa tion comme porte  d’entrée et de 
sor tie de la colo nie, Québec  s’impose comme capi
tale admi nis tra tive et com mer ciale, tan dis que 
Montréal, éle vée sur une île à l’aval des rapi des de 
Lachine, sert de voie d’accès vers l’inté rieur du 
con ti nent, favo ri sée par sa posi tion à un impor tant 
point de rup ture de  charge. Quant à TroisRivières, 
elle ne béné fi ciera pas long temps de sa posi tion 
avan ta gée à l’embou chure du SaintMaurice. 
Fondée pour drai ner le com merce des four ru res en 
pro ve nance du bas sin hydro gra phi que du Saint
Maurice et du nord, elle verra cette route sup plan
tée par cel les du SaguenayLacSaintJean. En 
outre, comme elle est  située à miche min entre les 
deux  villes prin ci pa les, elle en  subira vite les con
cur ren ces.

plan de la Ville de Québec, 1727. 
Gaspard Chaussegros de Léry. Archives nationales du Québec, Québec. P1000, S5,  Québec, 1727.
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Les viLLes coLoniaLes

Des trois  villes, seu les Québec et Montréal 
con nais sent une cer taine crois sance, et  encore, 
puis qu’en 1739 elles ne comp tent qu’entre 4 000 
et 5 000 habi tants, con tre moins de 400 à Trois
Rivières. Mais il est vrai que la popu la tion de la 
colo nie n’est que de 43 000 habi tants. Toutefois, 
l’élan est donné. À  défaut d’être très popu leu ses, 
bien qu’elles  accueillent plus du cin quième de la 
popu la tion colo niale, elles for ment déjà les pôles 
 autour des quels se déve lop pera plus tard le 
 réseau  urbain du Québec. Un  réseau,  d’ailleurs, 
ori gi nal, puis qu’il est fusi forme, à l’image du cor
ri dor lau ren tien.
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Modestes, les  villes colo nia les n’en exer cent pas 
moins une  influence dans  l’espace. En plus de 
com man der à tout un vaste hin ter land, dont elles 
orga ni sent éga le ment l’exploi ta tion, elles ser vent 
de point d’appui à la colo ni sa tion. Et comme c’est 
par elles aussi que tran si tent les mar chan di ses en 
pro ve nance ou à des ti na tion de la métro pole et 
des Antilles, elles  jouent un rôle impor tant de mar
ché pour les cam pa gnes, dont elles atten dent en 
 retour qu’elles leur assu rent leur sub sis tance.

Ces fonc tions ren dent  compte du déve lop pe
ment des  villes colo nia les  durant tout le Régime 
fran çais. Bien qu’elles res tent des implan ta tions de 
l’exté rieur des ti nées sur tout à ser vir les fins du 
mer can ti lisme fran çais, elles  s’ouvrent aussi à des 

plan de la Ville de trois-riVières  
leVé en l’année 1704.
[Levasseur de Néré], copié par L.-P. Vallerand, 1889. 
Archives nationales du Québec, Québec. P1000, S5,  
Trois-Rivières, 1704.

VilleMarie dans l’isle  
de Montréal, 1680.
[Benigne, Basset], copié  

par L.-P. Vallerand, 1889. Archives 
nationales du Québec, Québec. 

P1000, S5, Montréal, 1680.

échan ges avec la cam pa gne, ce qui con tri bue à en 
faire des lieux de fré quen ta tion impor tants, 
notam ment les jours de mar ché. Et comme cette 
ter ri to ria li sa tion pro gres sive s’accom pa gne aussi 
de chan ge ments dans l’habi tat, c’est à des espa ces 
de plus en plus vas tes qu’elles s’éten dent, que tra
duit l’exten sion des fau bourgs. Quant à leur fonc
tion défen sive, elle est assu rée par  divers tra vaux 
de for ti fi ca tion aux quels par ti ci pent les popu la
tions avoi si nan tes.

La Con quête ne  change rien à cette évo lu tion. 
Au con traire, les  villes res tent des enti tés colo nia les 
lar ge ment tour nées vers l’exté rieur, mais avec 
aussi des fonc tions plus loca les. Toutefois, comme 
leurs pay sa ges phy si que et  humain se trans for

ment, pour deve nir plus  anglais, elles lais sent 
l’impres sion d’un corps plus étran ger et aussi plus 
coupé des cam pa gnes où  réside la popu la tion 
fran co phone. Quant à leur poids démo gra phi que, 
il con ti nue de croî tre. En 1784, Montréal et 
Québec comp tent cha cune  autour de 6 500 habi
tants et TroisRivières 800. Toutefois, comme la 
popu la tion  rurale a elle aussi con si dé ra ble ment 
aug men tée, celle des  villes ne repré sente plus que 
12 % de l’effec tif.
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L’expansion des xixe  
et xxe siècLes
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Après la  guerre angloamé ri caine de 18121814,  s’amorce 
au Québec une nou velle ère de crois sance, carac té ri sée par la 
place  accrue du  village et de la ville dans le pay sage éco no mi
que et  social de la pro vince. À cette épo que, leur semis est 
 encore assez lâche,  limité tout au plus à une cin quan taine de 
 bourgs, de  taille  d’ailleurs assez  modeste, que domi nent les 
trois  villes prin ci pa les, dont la population reste cependant peu 
élevée. Pourtant, l’élan est donné. De cette date à 1831, le 
nom bre de villa ges se mul ti plie par qua tre et la popu la tion des 
deux  grands cen tres par cinq. La popu la tion stric te ment villa
geoise  atteint alors les 45 000 habi tants. Vingt ans plus tard, 
le nom bre de  bourgs  dépasse les 300 et leur popu la tion 
 atteint 86 000 habi tants. Montréal et Québec regrou pent 
alors 107 000 habi tants. Des deux  villes, cepen dant, Montréal 
est la plus popu leuse, avec plus de 57 000 habi tants. En 1901, 
elle comp tera plus de 267 000 habitants, sur le 1 648 000 que 
compte la population totale du Québec.

Cette épo que mar que une étape impor tante dans le déve
lop pe ment  urbain du Québec, qui prend alors les  traits qu’on 
lui con naît aujourd’hui. De cette date jusqu’aux  années 1950, 
celuici s’enri chit de plu sieurs dizai nes de nou veaux cen tres, 
qui finis sent par for mer un ensem ble hié rar chisé d’agglo mé ra
tions dont la prin ci pale reste tou jours celle de Montréal, qui 
 devient même la métro pole du Canada. La plu part des agglo

mérations nais sent  d’anciens villa ges, dont les fonc tions, com
mer cia les et indus triel les notam ment, ont favo risé des 
ras sem ble ments nou veaux de popu la tion qui les ont hissées 
au rang de peti tes  villes ou de  villes moyen nes.  D’autres, tel les 
les  villes miniè res ou fores tiè res, sont des créa tions entiè re
ment nou vel les, qui ont  fleuri sur les sites d’extrac tion ou 
d’expé di tion des matiè res pre miè res.  D’autres  encore sont 
nées du regrou pe ment de plu sieurs agglo mé ra tions dont le 
déve lop pe ment s’est tro u vé relié à la pré sence de plu sieurs 
entre pri ses agglu ti nées en  grappe  autour des lieux  riches en 
res sour ces, éner gé ti ques entre  autres. Les  villes tex ti les de la 
 plaine de Montréal, la con nur ba tion du Saguenay, 
Shawinigan, les  villes minè res de l’Abitibi, des Appalaches ou 
de la CôteNord, en sont des exem ples sai sis sants. Elles rap
pel lent avec élo quence le passé  urbain du Québec.

Une nou velle étape est fran chie après 1960, carac té ri sée 
cellelà par une exten sion con si dé ra ble de la forme  urbaine. 
Cette fois, c’est moins la popu la tion  urbaine qui aug mente 
que le tissu  urbain, qui s’étend alors dans tou tes les direc tions. 
Jusquelà, cette crois sance était  demeurée un phé no mène 
rela ti ve ment cir cons crit dans  l’espace. C’est à Montréal, sur
tout, qu’on l’avait expé ri menté, à tra vers la vague  d’annexion 
du début du siè cle, qui avait trans formé en quar tiers mon tréa
lais plu sieurs muni ci pa li tés voi si nes. Mais, après les  années 

Vue à Vol d’oiseau de MontMagny, p. Q. 1881.
The Burland Lith Co., Archives nationales du Québec, Québec. P1000, S5, Montmagny, P. Q., 1881.
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1960, c’est d’un autre phé no mène qu’il s’agit, qui tra duit 
toute la mon tée du fait  urbain, dans ses  traits les plus englo
bants et sans qu’il en  résulte de perte de juri dic tion pour les 
muni ci pa li tés tou chées. Il en mon trera aussi tou tes les limi tes, 
car si cette crois sance cor res pond bien à l’idéal d’une  société 
de con som ma tion plus volon tiers tour née vers la ban lieue que 
vers la ville, elle s’acco mode mal des struc tures mises en place 
au  xixe siè cle pour assu rer le déve lop pe ment local. Aussi l’État 
inter vientil pour favo ri ser sinon les  fusions, du moins les 
regrou pe ments au sein d’ensem bles poli ti ques plus vaste et 
aussi plus capa bles de résou dre les dif fi cul tés  posées par ce 
genre de crois sance.

la région de MontMagny, 1957.
Gouvernement du Québec, ministère des Terres et Forêts,  
Service de la photogrammétrie et de la cartographie. 
Photocartothèque provinciale, Québec, 1 : 15,840.

la région de MontMagny, 1990.
Gouvernement du Québec, ministère des Ressources naturelles.  
Photocartothèque québécoise, 1 : 15000, 4 août, 1990, Q90171-172.
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Le cha pi tre III a mon tré le rôle des res sour ces 
dans le déve lop pe ment du Québec. Parce qu’elle 
est ellemême  grande con som ma trice d’éner gie et 
de matiè res pre miè res, la ville en com mande et en 
 oriente l’exploi ta tion, en plus d’en orga ni ser le 
trans port et le com merce. Lieu de pou voirs impor
tants, elle crée le ter ri toire, qu’elle con tri bue éga le
ment à orga ni ser et à amé na ger. Et l’on sait le rôle 
joué à cet égard par les mar chands de Québec et 
de Montréal dans le com merce des four ru res. Ils ne 
 seront pas moins  actifs dans le com merce du bois 
et des pro duits agri co les, que dans la com mer cia li
sa tion des pro duits  miniers et des res sour ces éner
gé ti ques. De cette fonc tion résul tent  divers 
amé na ge ments, en voies de trans port notam ment, 
dont la carte a  laissé des ima ges sai sis san tes, 
qu’accen tue l’ico no gra phie  ancienne.  Elles mon
trent  l’impact de ces épo pées com mer cia les dans le 
pay sage du Québec. 

par La viLLe et pour La viLLe

plan oF the harbour oF three riVers,  
riVer st-lawrence, 1881.

Commissaire du havre de Trois-Rivières,  
Desbarats, Geo. E. et Co (Photo-lino). Copie aux Archives nationales 

du Canada, Ottawa. NMC 20757.
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La voie d’eau

Vue à Vol d’oiseau de trois-riVières, 1881.
Anonyme. Archives nationales du Canada, Ottawa. NMC 2000.

Présenté long temps comme un che min qui mar
che, le  fleuve pose pour tant des dif fi cul tés à la 
navi ga tion, qu’on ne résou dra cepen dant qu’assez 
tard dans le temps.  Dès la fin du xviie siè cle, le 
Séminaire de SaintSulpice à Montréal entre prend 
de creu ser un canal à Lachine pour ali men ter en 
eau ses mou lins. Amorcés en 1689, les tra vaux doi
vent être cepen dant sus pen dus en rai son de la 
 reprise de la  guerre avec les Iroquois. Ils ne  seront 
com plé tés qu’au début du xviiie siè cle, pour faire 
aus si tôt l’objet d’amé lio ra tions, sans que cel lesci 
cepen dant ne favo ri sent la navi ga tion. Pourtant, on 
 n’ignore pas l’inté rêt d’une telle fonc tion. En 1735, 
Chaussegros de Léry pré pare un plan pour l’amé
na ge ment d’un canal hydrau li que  ouvert à la navi
ga tion. Mais il se  heurte aux inté rêts du Séminaire 
qui lui pré fère tou jours la pre mière fonc tion. C’est 
aux mili tai res bri tan ni ques, fina le ment, qu’il revien
dra de résou dre en par tie le pro blème, par la cons
truc tion, dès la fin du xviiie siè cle, de deux  canaux 
laté raux, à Soulanges et à Beauharnois, per met tant 
de con tour ner les rapi des entre le lac SaintFrançois 
et le lac SaintLouis.



dont la juri dic tion s’étend du bas sin de Portneuf 
jusqu’à la fron tière avec le HautCanada. Mais cela 
ne  résout pas les dif fi cul tés d’aval, qui exi gent elles 
le creu se ment d’un che nal pour tra ver ser les vasiè
res du lac SaintPierre. 

Réclamés  depuis long temps par les mar chands 
de Montréal, qui mul ti plient les cam pa gnes pour 
l’appro fon dis se ment du che nal, les tra vaux s’amor
cent en 1844, dans une atmos phère de con tro verse 
entre les  tenants d’un tracé rec ti li gne et ceux qui  
pri vi lé gient les sinuo si tés du che nal natu rel. 
Suspendus trois ans plus tard,  devant les dif fi cul tés 
 posées par la pre mière  option, ils ne repren dront 

topographical Map oF the district oF Montréal […] (extrait).
Joseph Bouchette, 1831. Archives nationales du Québec, Québec. E21, Province, no 1.

plan oF the new locks and canal at the cascades 
[région de Montréal].
Jean-Baptiste Duberger, 1808. Archives nationales du Québec, 
Québec. E21, Registre A, no 231.

Au début des  années 1820, on  relance le pro jet 
de voie navi ga ble sur l’île de Montréal. Le con texte, 
cette fois, est plus favo ra ble. Bénéficiant de l’appui 
de la légis la ture qui vote une loi à cet effet 
(I Georges iv), il doit per met tre une liai son plus 
 directe de la ville avec l’ouest. Achevé en 1825, 
 l’ouvrage fait l’objet de plu sieurs amé lio ra tions par 
la suite et  devient le site de diver ses ins tal la tions 
indus triel les. Pour Montréal, c’est là un gain d’im
por tance,  encore accru par l’amé na ge ment d’ins
tal la tions por tuai res, la recons truc tion des  canaux 
mili tai res et la créa tion, en 1832, d’une Maison de 
la Trinité, qui devien dra per ma nente en 1839 et 

qu’en 1850, en valo ri sant cette fois le che nal natu
rel. Le suc cès est immé diat, et quel que temps plus 
tard Montréal peut  accueillir des navi res de 4,20 
 mètres de  tirant d’eau. En 1856, le che nal ne fait 
 encore que 4,80  mètres de pro fon deur et 45 
 mètres de lar geur. À la fin du siè cle, il aura été 
porté à 8,25  mètres de pro fon deur, bien tôt 9, et 
135  mètres de lar geur. Montréal sera alors deve nue 
un impor tant port de mer, dont les acti vi tés sup
plan tent cel les du port de Québec. Et la cons truc
tion d’élé va teurs à  grains dans la capi tale, de même 
qu’à TroisRivières et à Sorel, de 1925 à 1938, ne 
 change rien à cette supré ma tie. Car si Montréal 
doit par ta ger le trans bor de ment des  grains avec ses 
con cur rents, elle garde son  avance, et ce, jusqu’à 
l’ouver ture de la voie mari time du SaintLaurent en 
1959. Même le rail, pour tant très com pé ti tif, dans 
le trans port des voya geurs notam ment, ne réus sit 
pas à lui enle ver sa part dans le trans port des 
matiè res pon dé reu ses, en rai son sur tout des avan
tages tari fai res de la voie d’eau.



Le réseau routier

Dès le xviie siè cle, un pre mier  réseau rou tier appa raît qui 
relie les agglo mé ra tions urbai nes aux éta blis se ments envi ron
nants. Avec les pro grès du peu ple ment et l’achè ve ment du 
chemin du roi dans le pre mier tiers du xviiie siè cle, ce  réseau 
s’étend aux trois gou ver ne ments, qu’il relie par des tron çons 
entre cou pés de ponts et de tra ver ses. Complément du  fleuve, 
la route  s’impose pour les liai sons vers l’inté rieur et à  courte 
dis tance. Elle est en outre un élé ment clé du sys tème de 
 défense et d’appro vi sion ne ment des  villes. Aussi prendelle 
vite une  grande impor tance dans la vie de la colo nie.

Le xixe siè cle inau gure une  période plus favo ra ble  encore, 
reliée à l’expan sion du peu ple ment et à la crois sance  urbaine 
et villa geoise. Ce qui n’était jus quelà que deux gran des voies 
de cir cu la tion rami fiées sur tout  autour des  villes,  devient un 
 maillage de plus en plus serré, dont pro fi tent les échan ges. 
Aux  grands axes rou tiers rive rains du  fleuve s’ajou tent dés or
mais de gran des bre tel les trans ver sa les qui dés en cla vent les 
bas ses ter res vers les can tons et les états voi sins de la pro vince. 
En même temps, les rangs se mul ti plient et avec eux les mon
tées, qui don nent accès aux rangs voi sins.

Cette pro gres sion se pour suit tout au long du xxe siè cle, 
avec comme pôles de crois sance la ville et sa ban lieue. Aux 
phé no mè nes d’exten sion et de den si fi ca tion carac té ris ti ques 
 encore de la pre mière moi tié du siè cle  s’ajoute, à par tir des 
 années 1950, une moder ni sa tion du  réseau rou tier, qui s’enri
chit en outre de nou vel les voies plus lar ges et plus rapi des, les 
auto rou tes. Toutes con ver gent vers la ville, qu’elles tra ver sent 
et entou rent à la  manière amé ri caine, avec des échan geurs au 
des sin aussi com plexe que varié.

Une telle pro gres sion ne va pas sans modi fier le pay sage 
 urbain et péri urbain. En une géné ra tion, des quar tiers com
plets dis pa rais sent pour faire place à ces nou veaux axes de 
trans port, tan dis qu’à la cam pa gne des cor ri dors  entiers de 
nouveaux lotis se ments sont créés, qui trans for ment en lon
gues ban lieues urbai nes entre cou pées de ter res en fri che des 
espa ces jadis sou mis à une mise en  valeur agri cole. Les dif fi
cul tés qui en résul tent sont à la  mesure de cette expan sion. 
Loin d’être uni que ment d’ordre éco no mi que, elles sont aussi 
d’ordre  social. Car en plus d’accroî tre les coûts du trans port et 
des ser vi ces, elle modi fie le rap port à la ville, qui  devient de 
moins en moins capa ble d’assu mer sa cen tra lité.
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carte des enVirons de Québec […].
Robert de Villeneuve, 1688. Archives nationales, France, Section outre-mer. SH, 127, div. 7, 
pièce 4. Copie aux Archives nationales du Canada, Ottawa. NMC 2708.

carte routière du Québec (extrait), 1986.
Ministère des Transports du Québec.

Après 1959, Montréal reste le plus grand port 
du SaintLaurent, mais elle perd les avan tages de 
son point de rup ture de  charge. En don nant accès 
aux navi res de mer d’un gaba rit  limité aux ports des 
 Grands Lacs, la voie mari time per met à ces der niers 
d’y char ger des car gai sons qui  n’auront pas à être 
trans bor dées dans les ports lau ren tiens. En outre, 
avec l’appa ri tion d’une nou velle batel le rie, les 

 lakers, sorte de longs navi res  étroits dont la  taille 
cor res pond aux dimen sions des éclu ses, il est pos si
ble d’effec tuer des navet tes sur toute la voie d’eau. 
Cela avan tage les ports de Québec et sur tout de la 
CôteNord, car en  retour de leur cargaison de fer 
vers les Grands Lacs, ceuxci peu vent en rap por ter 
des car gai sons de  grains que les navi res de haute 
mer pour ront  ensuite char ger sur place, sans avoir 
à remon ter plus avant le SaintLaurent.

L’appa ri tion du con te neur dans les der niè res 
décen nies n’a pas beau coup modi fié cette situa
tion. Et bien  qu’aujourd’hui la voie d’eau  demeure 
tou jours le moyen le plus éco no mi que de trans
port, elle doit de plus en plus faire face à des dif fi

cul tés de crois sance. Elles sont reliées aussi bien à 
l’appa ri tion de nou veaux con cur rents, le trans port 
rou tier par exem ple, qu’aux dif fi cul tés éco no mi
ques actuel les, qui frei nent le déve lop pe ment 
 urbain et régio nal. Ajoutées aux pré oc cu pa tions 
nou vel les de la popu la tion quant à la qua lité des 
envi ron ne ments aqua ti ques, elles ren dent plus dif
fi cile  encore la recher che de solu tions dura bles. 
Mais peutêtre estce par des fonc tions et des 
modes d’amé na ge ment et de ges tion plus inté grés 
que cel lesci vien dront, comme l’expé ri men tent 
déjà  d’autres socié tés rive rai nes de  grands fleu ves, 
avec des suc cès  encore miti gés cepen dant.



Le chemin de fer
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Québec [cheMin de Fer], 1892.
Archives nationales du Québec, Québec. P1000, S5, Québec, 1892.
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Ce n’est qu’à la fin du xixe siè cle que le  réseau 
 devient plus com plet, par la cons truc tion de nou
vel les  lignes prin ci pa les et l’amé na ge ment de 
 lignes régio na les. Les pre miè res en impor tance 
sont cel les de l’Intercoloniale, qui relie bien tôt 
RivièreduLoup à Halifax par la val lée de la 
Matapédia, et celle du Canadien Pacifique, qui 
 finira par join dre le Québec à la côte ouest. En 
même temps, deux  autres pro jets sont mis en 
chan tier, pour join dre Montréal à SaintJérôme, 
c’est le  fameux che min de fer du curé Labelle, et, 
par la rive nord, Montréal à Ottawa, TroisRivières 
et Québec, une liai son qui sera plus tard inté grée 
au  réseau du Canadien Paci fi que. Enfin,  d’autres 
 lignes sont amé na gées pour sou te nir  l’effort de 
colo ni sa tion. Les plus con nues sont celles du 
QuébecLacSaintJean, qui va de la capi tale à 
Roberval, avec un embran che ment vers Chicoutimi, 
et le Québec Central, qui unit Québec à la Beauce 
et aux Cantons de l’Est. Mais on en crée aussi 

beau coup  d’autres, plus loca les, qui  seront elles 
aussi inté grées aux  réseaux prin ci paux.

Ces  efforts por tent leurs fruits, puisqu’au début 
du xxe siè cle, le Québec  compte près de 5 600 
kilo mè tres de voies fer rées, dont le coût,   atteint 
pres que 105  millions de dol lars de l’épo que. Mais 
c’est  encore Montréal qui en reste la prin ci pale 
béné fi ciaire, puisqu’elles ont sur tout pour effet de 
la  relier au reste du pays. Québec devra atten dre 
jusqu’aux  années pré cé dant la Première Guerre 
mon diale pour l’être à son tour, grâce à l’ouver ture 
du Transcontinental, qui don nera accès à l’Abitibi, 
et du Canadien Nord, qui des sert diver ses  régions 
de l’ouest qué bé cois. Mais l’éta ti sa tion des  grands 
 réseaux dans les  années 1920 et la loca li sa tion à 
Montréal de la  société char gée de les admi nis trer, 
aux côtés du Canadien Pacifique, con fir meront le 
rôle de la ville comme capi tale du che min de fer. 
Elle le res tera  encore pen dant près d’un demisiè
cle, jusqu’à ce que le trans port fer ro viaire lui
même ne  finisse par s’effon drer.

Au xixe siè cle, un nou veau moyen de trans port 
appa raît, qui jouit immé dia te ment de la  faveur 
popu laire. Moins sen si ble aux aléas du cli mat, il 
peut assu rer une régu la rité d’appro vi sion ne ment 
et de trans port incon nue jus quelà. Ce moyen, 
c’est le che min de fer, dont les ori gi nes au Québec 
remon tent à 1836, avec la cons truc tion d’une pre
mière ligne sur rail de bois entre Laprairie et Saint
Jean. 

La véri ta ble fiè vre, cepen dant, vien dra plus 
tard, avec la créa tion de la Compagnie du Grand
Tronc, for mée en 1853. En 1860, ses prin ci paux 
tronçons sont com plé tés et s’éten dent de Sarnia 
en Ontario jusqu’à RivièreduLoup au Québec, 
avec un impor tant embran che ment vers 
Sherbrooke et Portland dans le Maine, et un autre 
qui relie Arthabasca à la rive sud de TroisRivières. 
Bientôt, plu sieurs peti tes  lignes s’y ajou tent, qui 
 relient la métro pole à la fron tière amé ri caine, où 
elles se rac cor dent aux  lignes en pro ve nance de 
New York et de Boston. Mais seule Montréal est 
vrai ment avan ta gée dans ce sys tème. Les  autres 
 villes en sont  tenues à l’écart.



Les liaisons aériennes
Au xxe siè cle, la ville uti li sera aussi  d’autres 
 moyens de com mu ni ca tion, dont  l’impact dans le 
pay sage sera plus loca lisé, mais néan moins impor
tant. Avec le déve lop pe ment de l’avia tion, des 
aéro ports sont créés qui unis sent les dif fé rents 
cen tres entre eux et avec l’exté rieur. Au début, il 
ne s’agit  encore que de sim ples équi pe ments cons
truits en péri phé rie des  villes. Mais dès la fin des 
 années 1950, ils devien nent plus impor tants, 
annon çant le rôle que pren dra bien tôt les liai sons 
aérien nes dans le trans port de masse.

Le plus connu et aussi le plus impo sant, celui 
de Dorval, se com pare déjà avan ta geu se ment avec 
ceux des gran des  villes cana dien nes et amé ri cai
nes. Bénéficiant d’une posi tion géo gra phi que 
favo ra ble à l’extré mité ouest de l’île de Montréal, 
dont il est éloi gné cepen dant d’une  vingtaine de 
kilo mè tres, son site  laisse déjà entre voir des dif fi
cul tés de crois sance, reliées au déve lop pe ment 
rési den tiel qui  l’entoure. Le  deuxième en impor
tance, celui de Lorette à Québec, a une fonc tion 
plus régio nale. Construit au nordouest de Sainte
Foy, dans un sec teur  encore agri cole, il n’est pas 
sou mis aux même pres sions de crois sance, puis que 
la popu la tion ici est moins nom breuse.  D’autres 
 villes sont éga le ment pour vues de tel les infras truc
tures. Aucune, cepen dant, n’a  l’ampleur des pré
cé den tes. Leurs fonc tions étant plus régio na les, 
elles sont à la  mesure des popu la tions qu’elles 
des ser vent.

La crois sance éco no mi que des  années 1960, 
asso ciée à l’accrois se ment du tra fic  aérien et sur
tout de la  taille des trans por teurs, con dui ront à de 
nou veaux amé na ge ments, beau coup plus impo
sants. Les plus vas tes ont pour site la  région de 
Montréal où, dès les  années 1970, appa raît un 
 deuxième aéro port inter na tio nal, celui de Mirabel. 
Construit au cœur du bas sin lai tier du nord de 
Montréal, il entraî nera la dis pa ri tion de tout un 
vaste  espace agri cole  réputé pour son opu lence. 
En même temps, on agran dit et moder nise les 
aéro ports exis tants et on amé liore leur accès. 
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Enfin, on crée de nou vel les  lignes aérien nes, qui 
éten dent cette fois les liai sons à l’ensem ble du ter
ri toire qué bé cois. Toutefois, avec la crise éco no mi
que des  années 1980 et sur tout 1990, cette 
géo gra phie est de nou veau modi fiée, au détri ment 
cette fois des  régions, qui  voient leurs ser vi ces 
dimi nuer. Ajoutée à la fer me ture de plu sieurs  villes 
miniè res, sur la CôteNord et en Abitibi notam
ment, cette situa tion  entraîne une redé fi ni tion des 
liai sons aérien nes, dont souf fre éga le ment les 
 grands cen tres, de plus en plus con cur ren cés par 
ceux de l’ouest du pays.

Illustré et adapté par C. El Ghernati

Illustré et adapté par C. El Ghernati
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Bien d’autres influences

Enfin, parce qu’elle  domine aussi les  réseaux de 
com mu ni ca tion et de télé com mu ni ca tion, et qu’elle 
est au cœur de tou tes les gran des déci sions, la ville 
 exerce  d’autres influen ces qui con fir ment son rôle 
dans la défi ni tion de la  société. L’un des prin ci paux 
lieux d’expres sion de ce pou voir est dans l’habi tat 
luimême, qui  devient par tout de plus en plus sem
bla ble, quel que soit le lieu d’obs er va tion. 

Cette  influence, la ville  l’exerce d’abord par sa 
pré sence qui  devient sou vent  source d’ins pi ra tion  
pour les cam pa gnes envi ron nan tes. Et l’on sait à 
cet égard le rôle joué par la ville dans les pro jets 
moder nis tes des édi les muni ci pa les au xixe siè cle. 
Trottoirs en  pierre, maca dam, éclai rage de rues, 
ser vi ces d’incen die, tous déri vent d’un idéal  urbain 
 auquel on veut s’asso cier et qu’on relie ici for te
ment à l’idée de pro grès. 

Avec le temps, cette  influence devien dra plus 
nette  encore, grâce à des légis la tions qui fini ront 
par dif fu ser par tout dans le ter ri toire des prin ci pes 
 urbains d’amé na ge ment. Notable déjà au cours du 
xixe siè cle, avec l’adop tion de règle ments des ti nés 
aux villa ges, mais cal qués sur ceux des  villes, cette 
 influence s’accroî tra au xxe siè cle, notam ment à 
par tir des  années 1960, alors que l’État  devient 
plus pré sent dans le déve lop pe ment qué bé cois. Il 
en résul tera des prin ci pes nou veaux d’amé na ge
ment aux quels  seront sou mi ses dés or mais tou tes 
les com mu nau tés rura les. La cam pa gne reste bien 
sûr, mais avec des  traits qui rap pel lent de plus en 
plus ceux des  villes. 

St-Jérôme

2

4

6

8

10

St- Eustache

640

8

41

40

11

15

Oka

St-Lambert

St-Hubert

40

15

Lachute

Ste-Thérèse

Laval
68,000 acres

17,
000 acre

s

71
,000 a

cre
s +

122,000 acres

Montréal I
4,000 acres

Montréal II
88,000 acres

SUPERFICIES

sainte-scholastiQue, Québec, 1969.
Transports Canada , Le Canada va de l’avant… Le nouvel aéroport international de Montréal à Mirabel, Québec, 23 p.

Zone d’expropriation autour de l’aéroport de Mirabel.
Transports Canada , Le Canada va de l’avant… Le nouvel aéroport international de Montréal à Mirabel, Québec, 23 p.

L’emprise urbaine

Illustré et adapté par C. El Ghernati



Pour la pre mière fois, il y a plus d’un demisiè cle, dans une 
vaste fres que con sa crée au Canada fran çais, le géo gra phe 
fran çais Raoul Blanchard a pro posé une his toire de la for ma
tion du Québec. L’œu vre, abon dante et brillam ment  écrite, 
invi tait à décou vrir la logi que des rap ports à  l’espace dans le 
temps. Par sa démar che géné ti que, elle  jetait les bases d’une 
 réflexion sur le ter ri toire qui  allait avoir de pro fon des réper cus
sions sur le déve lop pe ment de l’his to rio gra phie du Québec 
 depuis les  années 1970. 

La col lec tion de l’Atlas his to ri que du Québec par ti cipe plei
ne ment de l’appro che géné ti que prô née par Blanchard et cet 
 ouvrage sur l’his toire du ter ri toire québécois lui doit con si dé ra
ble ment. 

Les recher ches sur le Québec ont beau coup pro gressé 
 depuis les  années 1930 et 1940, époque où Blanchard a 
conçu et  réali sé l’essen tiel de son œu vre qué bé coise. Et si on 
en per çoit mieux aujourd’hui le carac tère  fécond, on en voit 
mieux aussi les limi tes. Fidèle à la tra di tion clas si que de la géo
gra phie fran çaise invi tant à l’étude de l’his toire des gran des 
 régions natu rel les, Blanchard se repré sen tait le Québec 
comme un assem blage de  régions his to ri ques appa rues les 
unes après les  autres sous la vigou reuse pous sée démo gra phi
que du monde rural. Son attachement pour le monde rural 
était mani feste. Pour lui, la vita lité des Canadiens fran çais 
repo sait sur leur  solide cul ture  agraire et leur fidé lité au catho
li cisme  hérité de la  vieille France. Et c’est pré ci sé ment par la 
dyna mi que du monde rural qu’il a ten té de ren dre  compte de 
l’expé rience his to ri que du Québec. Certes, la ville restait pré
sente dans le Québec qu’il  décrivait, mais le des tin de celleci 
apparaissait sur tout  tourné vers l’exté rieur où l’appel aient les 
 grands mar chés, et les Québécois fran co pho nes y étaient 
 encore semiétran gers. 

Quel rôle his to ri que pré ci sé ment la ville atelle joué dans 
l’orga ni sa tion du ter ri toire qué bé cois ? Quels liens ont uni 
entre elles ces diver ses  régions décri tes par Blanchard ? Et 
 encore plus fon da men tal, quel les fonc tions a rem pli l’axe flu
vial dans l’arti cu la tion géné rale de l’ensem ble qué bé cois ? Ces 
ques tions, que  n’aborde pas direc te ment ou omet l’œu vre 
qué bé coise de Blanchard, se tro uvent aujourd’hui au cœur des 
gran des inter ro ga tions qui ont pour objet le ter ri toire qué bé
cois. Pour une bonne part,  d’ailleurs, elles orien tent la 
 réflexion dont pro cède la col lec tion de l’Atlas his to ri que du 
Québec.

Dans le pré sent  ouvrage, plu tôt qu’une appro che régio nale 
qui  découpe  l’espace et mor celle l’obs er va tion, nous avons 
 choisi un mode d’expo si tion thé ma ti que qui  épouse les gran
des dimen sions de la pro duc tion du ter ri toire. Ce pro cédé a 
l’avan tage d’éclai rer les pro ces sus his to ri ques dans leur por tée 
géné rale sur le ter ri toire aux dif fé ren tes éta pes de son his toire. 
En somme, c’est par les  grands mou ve ments his to ri ques que 
sont abor dés ici les diver si tés spa tia les et les phé no mè nes 
régio naux plus com plexes.

Appuyé sur la car to gra phie  ancienne et  récente et une ico
no gra phie expres sive, le pré sent  ouvrage  esquisse seu le ment 
les  grands  traits de ce que pour rait être une his toire du ter ri
toire qué bé cois et ne fait que sug gé rer la  réalité vécue à 
 laquelle ren voient les rap ports à  l’espace. 

Dégageons quel ques  lignes de force qui res sor tent de cette 
mise en per spec tive  encore bien pro vi soire de la for ma tion du 
ter ri toire qué bé cois. 

C’est par son cen tre, l’axe du  fleuve, que le Québec a 
d’abord pris forme sous le Régime fran çais et qu’il a pro gres si
ve ment évo lué jusqu’aux struc tures que nous lui con nais sons 
aujourd’hui. Dominé par ses deux cen tres  urbains prin ci paux 
et déjà bien déli mité par le par tage des sei gneu ries  durant la 
 période de la NouvelleFrance, l’axe lau ren tien en est  l’espace 
matri ciel, le cœur his to ri que : là où s’éla bo rera une nou velle 
cul ture dans son envi ron ne ment, là où s’arti cu le ront les rap
ports avec les nou veaux  fronts du peu ple ment amé na gés à 
l’inté rieur. 

Jusqu’à la char nière des xviiie et xixe siè cles, les struc tures 
du ter ri toire implan tées par la France ont été main te nues sans 
modi fi ca tion signi fi ca tive. Mais à l’aube du xixe siè cle s’amor
cent des chan ge ments qui vont modi fier l’éco no mie géné rale 
de  l’ancienne colo nie deve nue bri tan ni que et trans for mer la 
 société ellemême. 

Avant même l’avè ne ment de l’indus tria li sa tion mas sive, 
sou te nue par la  grande entre prise et l’appli ca tion de tech no lo
gies moder nes,  grosso modo entre les  années 1880 et 1920, 
le Québec aura connu une lon gue tran si tion sécu laire carac té
ri sée par la mon tée de l’éco no mie de mar ché, une vigou reuse 
affir ma tion du monde  urbain et la dif fu sion de nom breu ses 
pro duc tions non agri co les, à la cam pa gne et à la ville. 
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La crois sance des  villes prin ci pa les  atteste élo quem ment 

l’affir ma tion de  l’urbain, Montréal sur tout après 1850. Mais, il 

n’y a pas que Montréal et Québec par les quels  s’affirme le 

phé no mène  urbain. Car  depuis l’aube du siè cle, toute une 

arma ture villa geoise se cons ti tue et se rami fie dans le monde 

rural qui pa raît de plus en plus diver si fié et com plexe. De cet 

élan  urbain en  dehors des  grands cen tres émer ge ront 

 d’ailleurs vers le  milieu du siè cle les pre miers élé ments du 

 réseau  urbain qué bé cois : TroisRivières, SaintHyacinthe, Sorel 

et SaintJean, par exem ple dans la par tie cen trale, mais aussi 

Sherbrooke et Hull. 

Entretemps, l’agri cul ture ellemême est de plus en plus 

tra ver sée par les rap ports de mar ché, elle se com mer cia lise, 

 s’adapte à la  demande et  révise ses pra ti ques. Et, tout au long 

du siè cle, la popu la tion  rurale dont le res sort démo gra phi que 

 demeure puis sant con ti nue d’ali men ter un cou rant con tinu de 

colo ni sa tion qui,  appuyé sur l’exploi ta tion des res sour ces, 

ouvre de nou veaux pans de l’écou mène.

 L’amorce de l’indus tria li sa tion mas sive, qui est en fait une 

 seconde phase dans le pro ces sus géné ral de l’indus tria li sa tion 

au Québec, est le fait  majeur du tour nant du xxe siè cle. Son 

 impact sur la struc tu ra tion du ter ri toire est spec ta cu laire. Au 

cœur de l’axe lau ren tien, elle  active le mou ve ment de l’urba ni

sa tion et accen tue  encore la cen tra lité de Montréal. En même 

temps, la nou velle éco no mie de res sour ces étend dans 

 l’espace le  maillage indus triel et fait sur gir un semis de nou

veaux cen tres  urbains. Ce mou ve ment  depuis le cœur vers les 

mar ges con so lide les enti tés régio na les appa rues au xixe siè cle 

et aide à en défi nir de nou vel les. 

Ainsi, pen dant un siè cle et demi, soit  depuis le début du 

xixe siè cle jusqu’aux  années 1950, la  société qué bé coise a 

pour suivi sa trans for ma tion à la fois en étof fant sa par tie cen

trale, l’axe lau ren tien, et en con ti nuant sa vigou reuse pous sée 

vers l’inté rieur du ter ri toire. Mais ce long mou ve ment his to ri

que  depuis le cen tre vers les mar ges s’est essouf flé au cours 

des  années 1960 puis  inversé. C’est que la trans for ma tion de 

l’éco no mie indus trielle et la moder ni sa tion accé lé rée de l’agri

cul ture ten dent main te nant à modi fier l’équi li bre démo gra phi

que du ter ri toire du côté du pôle cen tral que forme la  grande 

 région mon tréa laise. 

En somme, au cours des deux siè cles écou lés, par le jeu 

com biné de plu sieurs fac teurs (la dyna mi que démo gra phi que, 

la mon tée de l’éco no mie de mar ché, l’affir ma tion puis la 

géné ra li sa tion du fait  urbain, la com mer cia li sa tion de l’agri cul

ture, les dif fé ren tes pha ses de l’indus tria li sa tion et la res truc tu

ra tion  récente de l’éco no mie), les con di tions maté riel les de 

l’exis tence ont bien  changé. Ces chan ge ments ont modi fié la 

vie de rela tions ellemême et cham bardé les rap ports à 

 l’espace. C’est ce que nous avons sur tout cher ché à faire res

sor tir dans cette brève recon nais sance his to ri que du ter ri toire, 

qui dit à la fois la spé ci fi cité de la  société qué bé coise par sa 

spa tia lité et sa fon da men tale amé ri ca nité. Car le Québec est 

d’abord terre d’Amérique.
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